
37' ANlnÎl!: - N· 851 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERR1T01RE DU TOGO 


PARAISSANT LE {" ET LE DE CHAQUE MOIS A LOM~ 

ABONNEMENTS 

If" "II.".(0. Pca... at Colonie. , • 900 ft. ...",
Elranger. • t • • • • • t200 fr. G50 fr. 

!
ÂD ..auneat, il'imO'rimene: 50 Er. 

Ptù •• • .n, hl' poireur ou par i.. p~ute' 
.. Toro. Ft'SDc. et COIODltI': i.iS fr. 

etran,CT~ Pa" tlll lUi. 

ABONNI!MI!NTS ET ANNONCES 
Paur 1......na••• l:lt. te •••_c., ,'adrtoner 
.u Di::'cetel:l1' Ge l'Ecol. Prof...,_••U. iii. Ul 

Mi..iotl c...tÎloiiq •• ~~. LOME. TOGO, 

Hs: ........e.a.,t p.r I.e pt'eIIIier Da......., If".. 
mou et .e t_lb••' !Nc i. ~ .....,. cï_ 

Le. abODII.....t. et ano.GCo, soat p.,.••le. 
d'•••ace. 

• 
ANNONCl!S ET AVIS DIVERS 

1. Hp•••• , .•.•••••• , . • H • 
Minimum • , ••..••••••. , • • • • • • . 201 f 
Cba~.e •••"""'pit".; _iri. pria:. milai__ 2" f 

c. tarif ••• '.~~Iiq••.00' ad ..bl••u.: IIi 01111 î••"'-O•• 
fa.itu aIl _ .....,..... phu peiiu •••••"lI: •• t ••te ... 
Joum••. 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1954 

6 décemhre Décret nU 54~1214 relatif aux attn­
~ns et à Porganisation de la com­
mission interministérielle des déro­
gation, commerciales. (Arrêté de pro_ 
mldgation DB 475..SS,c. du lQ mai 
1955). • , • • • 494 

2~ avril Arrêté rnini$térieJ fixant funiforme des 
fonctionnaires du cadre ~néral des 
ports et rades • • • • • • • ~ 496 

'26 avril Arrêté interministériel définÎ.ifflant les 
s~ficatiorur relati"es aux thermo­
mètres médicallx à mercure pour 
hypothermie, applicables pour lea 
ooHecth"ités puhlique9 et 1""" admî.nls­
trations hospitalièreS métropolitaiue6, 
d'outre~mer, civiles et militairœ. 
(Arrê" cie promulgation n' <l84-55/C. 
1Iu 17 mai 19S5) " •• ," 502 

Arrêté interministériel fixant les dates 
. du ooncQura " B • d~admiseiQn à. 

l'école nationale de la Franee d'Qutre.. 
mer en 1955. 496 

2 mai Arrêté interministériel fixant le nouvel 
échelonnement indiciaire de9 ofnciet'8 
de port de la Pranee d'outre-mer. 

5 mai Déeret lixant la date des électi(')t.lS 8U 

Conseil de la République dans le~ 
territoires relevant du ministère de la 
Franee d'outre-m~r. (Arft~ de .,..... 
mulption n' 48Z-55/C. .... 16 mai 
19$5) . , .... .. 

6 mai Décret u" 55..520 fixant les oonditi9D.'J­
particulières d'application .aux terri ­
toires de ItAfrique oocidentale fran­
çaise et de l'Afrique équatoriale 
frll1\Çaise, ainsi qu'au Togo et au 
Camel'OUIl, des di$.p08iti01lS de la loi 

du 25 mars 1949) modifi6e et com­
pl"'" par 1. loi du 22 juillet 1952, 
revisant cé:rtamcs rentes viagères. 
(Arrêté de promulgatipn u· 497",55/ 
C. du 21 mai 1955) ~ 504 

6 mai Détret nl> 55~491 rom piétant les disposi­
tions de l'article 419 du décret du 30 
décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires tfoutre-mer. (~U 
de pl'omulgation nU 496.55jC. du Zl 
m.i 1955) • • • • • • • 50s 

10 mai Décret n* 55-505 habilitant leS hauts c<>m­
. ruilM$ires et ('hefs de territoires au­
tonomes, pour le. territoires relevant 
du mini.stkre de la France d'outre-mer 
à modifier tes tranch"" du traite­
ment sur la base desquelles est cal­
.::ulée l'i,ndemnité résidentielle de 
cherté de yie attribu& 4U.'( {one. 
tionnaires des cadres énumérés dans 
lM uMeau,," 1 ct II annexés au dé­
cret ng 51·510 du 5 mai 1951 et 
aux magistrats en servi.ce dens les 
territoires cOMidérés. (AIfT~tt; de pt... 
mu~atiob n" 491·5StC. du 18 mai 
195.) 

10 mai Décret ng 55-506 modifiant le '"cla!l8e­
ment hiérarchique des grades et 
em~lols de!! personnels civils et mi... 
I;taues de l'Etat relevant du ré~ 
gime général des retraÎlclk (ArtêU cie 
~Dmul~ati01l n~ 490..55/C. du 18 mai 
195;) 499 

10 mai Décret n'" 55-507 portant iru:titution à 
compter du 1/1'· janvier 1955, d'un 
complément temfJ?raire de rémuné­
ration en hl-eur de certaines cat0go­
ries de personnel relevant du mini.s~ 
tère de la France d'outre-mer. (Ar­
rèl~ cie promulgatloll a" 490.55/C. 
"" 18 Il1lIÎ 1955) 499 

10 mai Déçret né 55-508 portant extension des 
d.ispooiti:ons du décret né 54-1085 du 
8 novembre 1954 relatif à l'octroi, 
à titre provisoî~ d'une prime hi6-­
rarchique il rertaines eatégorite de 

http:�lecti(')t.lS


494 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" juin 1955 

personnel reley;mt de l'autorité du 
ministère ùe la France d·outre~mer. 

(ArriltJ de prbOlulgBtion n° 490-55/('". 
du IR loai 1955) 500 

10 Olai Décret n" 55-5ŒI portant modification 
au 1ableau annexé au décret n" 48­
HOO du 10 juiUet 19.J8 portant 
fixation du dawement indiciatre des 
grades et t"mplois de l'Etat. {Arr~tt; 
de promulgation ft" 490..55jC. du 16 ..a, 1955) 500 

16 mai Décret n" 55-510 purtant extension deti 
dispositions du décret n" 5-1-1082 
du 8 noycmbre 1954 relatif aux: 
traitements, soldes: ri indemnités de& 
personnels chUs: et militaires de 
l'Etat à ('crtaines catégories de per­
sonnel relevant dl, ministère de la 
}frllm:e ù·outre-mer. (Arrêté de pJ'O­
mulgation n" 490-5S/C. du 18 mai 
1955) . • . . :'01 

10 mai Décret n° 55.53:{ fi;\ant les conditions 
d'applicatÎ.on (le la loi n" 5a·(j6.':) du 
1't< aotU 1953 relative à la consta­
tation des infractions a la réglemen­
tation minière et ft la proteetion 
des exproitahoru;: minières produe. 
trices de 5ubstllllees uJÏnérales dans 
les territoires d~outre-mer, aU Togo 
et au Cameronn. (Arfttr de promul­
gation n' 500-55{C. d" 25 mal 1955). 505 

11 mai Arrêté interministériel fixant les condi­
tions du concours Otf\'ert en 1955 
pour F emploi de stagiaire des tré.. 
soreries des territoires d'outre-mer. 501 

Distinetions honorifiques {Légion d'honneur} 506 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1956 

9 mai - Nù 4?2-55jTP. - Arrù'é portant auto­
risation de ('onstruction d'un dépot 
d'h~d,oca,bnres né,;ens 501 

10 mai - N" 1'l?-55jAt:{Planj1, - Arrêté fixant 
la date de fermetOl:e de la campagne 
d'achat du karité ùe la ~~eolte 1954... 
1955 • . . . . • 5Q] 

18 mai - S" ..W8-55lAP. 
gatIon ùu 

- .\rrèté portnnt proro­
mandat d~., commissÎon,; 

municipal{\~ de Lomé ('t d'AnédlO. 507 

23 mai. N"· 499_5.'irAP. _. Arrêté relatif aux 
imprimés élect')roll't 507 

23 mai ;\'0 500-5.3/AP., -
cormuÎ56ltll1 de 

Arrll,(é relatif il la 
propagautle éleduf<lle 

pour le':! élertînns il 1'A:<liemblf-e ler­
ritoriall~ du Togu 508 

25 mai 1\''' 504-;"'i.'ijEF. "\ !"rèt{­ portant classe­
ment 11u périmètre Ù\' l'cbohemellt 
de Sl\\'dlou (Cerdc flu Centre: 516 

.26 mai ~o 510_551.4.11, _ Arrèlt' portant créa­
tion de bureau \ d(', 'ote~ dans jeM 

cerrk'l d'Atakpawé: de Sokodé~ de 
Bassllrï~ de l.ama-Kilri!, ùe .MallgQ 
ct de Dnpango. eil vue de::: éiection", 
(lu i2: juin El;');') h (,îssl 'lIlblt-1:' terri­
toriale du Togo 509 

21 mai :\~ 514_55/AP. - Arrêté 
tÎon de bureaux de 

portàllt créa~ 
"ote dam les 

cerde::; de Lomé, Anéebo. l'aévié et 
Klouto. en "ue des éjections du 12 
juin 1955 :\ 11 Assemblée territoria1e 
<Ill Togo 513'· 

Personnel 5 t'­
Divers 521: 

PA!'tTIE NON OFFICIE LLE 

AvÎs el COJJlmllnÎcations 

Offiœ des ('hanges 52!) 

Domaines 526· 

Avis de 1"'''' (Il.A.O.) 530 
Déclaration cl'Association 530> 

PARTIR OFI<'ICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE Nu 475-55;C. tlu 10 maJ 1955 prumulguant 
au Togo le décret n" 54-.1214 dll 6 décembre 1954. 

L'AoMINISTRAl'ElJR E~ CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER.,. 

CHEVALlEl\ DE LÀ. Lj:;GION O'itONN:t..VR, 

CoMMtsSAtRE DE LA Rf:PliBl.IQUE P.I. Ar TOGO) 
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Le Président du Conseil des Ministres, Ministre des· 
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~ur Je rappvrt du Mi.llistre des Finances. Jes AHnir('lJ 
EeonolllÎt1u(>1;i et Ju Plan, Ju Ministre de l' Indu!itrie et du 
Commerce, Ju l\HlltSrrc de l'i\griculturc} du ~Iinititre de 1.. 
Santé Publique et de ta Popu)atiun, du :Ministre des Travaux 
l\lhlits~ drs Transports et ùu 'Tourisme~ du !W:inÎstre de la 
France d;ol.ltre~l1lert ùu .\fint$trl;' d'Etat dHlrgé des relations 
8"er- les f:tat::; Assodé6, du :\iinlstre chargé des Affaire:; TUlli·­
~icnne$ ct :\1nrocaincs; 
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Vu la loi du 22. février 19 .. '1 créant le ,ienice central des 
li.cences et Je décret du 9 janvier 1947 rattachant ledit service 
il l'Office des changes; 

Vu le décret dtl 30 novembre 19+1 établiS!lant le reSlme 
dei! importations et des e~portatioJI3; 

Vu le décret n" 49~927 du 13 juillet 1949 relatif à la déli­
vrance des autorisations d'importatioll; et notamment ses artî­
çles, 9 '6t Il; 

DECRETE: 

ART1CLE PREMIER. Tout projet d'opérations de 
eommerce extérieur comportant des importations liées 
il des ventes à l'étranger, ou inversement, est 50U­

~s, en tant qu'il déroge à la réglementation générale 
du commerce extérieur et des changes, à Wle com­
mission interminilltérielle des dérogations commer;! 
males siégeant auprès du Ministre des Finances; ~ 
;Affaires Economiques et dq PI.an. 

ART. 2. - Cette Commission comprend: 
Un Con""iIIer .d'Etat, Président; un ConseHler mai­

tre il la Cour des Comptes et un Inspectelll' p;énél'al 
des j<'inanL"'", désignés par arrêté du .Ministre des Fi­
nances, des Affain's Economiques et du Plan; 
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Un représentant de la Banque de Franœ; 
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<d~Outre-Mer. 
Le Secrétariat de la Commission est assuré pal' hi 

Direction des relations économiques extérieures. Le 
Secrétaire de la Commission est nommé par arrêté du 
Ministre des Finances. des Affaires F..eonomiques et 
du Plan; 

Les représentants des départements ministériels de­
yront avoir un rang au moins égal ou équivalent à 
celui d'administrateur civil. 

ART. 3. - Les pl·ojet. qui recueillent l'avis fa­
vorable de la Commission sont soumis, pour déci"ion, 
au Ministre des Fit,anccs, des Affaires Economiques 
et du Plan. 

Les projets qui ne recueillent pas l'avis favorable 
de la Commissiiln sont r{'jetés mais pCllVent toutefois 
faire l'objet d'un nouvel examen " la demande du 
Ministre des Finances, des Affaires Economiques ct 
du Plan. Dans le cas où la CommÏl!sion maintient 
son avis le projet est définitivement écarté, 

AR1'. 4. - Les titres d'importation ou d'exporta­
tion nécessaires J'our la réalisation des opérations sont 
délivrés ou vises dans les conditions fixées par les 
décisions. d:llutorÎliatio~. 

ART, 5. - Les licences d'importation ou d'expor­
tation délivrées par l'Office des Changes aU titre W< 
l'article 4 ci-dessus font [éobjet d'une puhlicité. A 
cet effet, POffice ·tient pour chaque procédure de 
déro".tion un registre spécial où sont consignées pour 
chaqlll" licence les indications (,i-après; 

Nonl 'ou raison sociale du bénéiiciaire; 
Nature; valeur ct provenance de la marchandi!iie; 
Date et numéro dl' la licence. 
Ce registre peut être consulté innnédi.temcnt et 

à première demande par les représentants des orga­
nisations professionnelles ou interpl'of.... siolluelles in­
téressées; ces organisation/; pe.uvent publier les in­
dications ci-dessus. 

ART. 6. - L'application des dispositions du présent 
décret ne dispense pas de l'observation des autres dis­
positions relatives aux divers contrôles e.x:ercés sur 
les produits importés ou exportés. 

ART. 7. -- Le Ministre dcs Finallees. des Affaires 
Economiques et du Plan, le ~1inistre de' l'Industri~ et 
du Commerce, le Ministre de l'Agriculture, le Minis­
tre .de la' Santé Publique et de la ~opulation, le Mi­
nistre des Travaux Publics, des Transports >et du T~u-. 
risme, le i\finistre de ta France d'Outre-Mer; le Mi­
nistre d'Etat, cbargé des relations avec les Etats as­
sociés et le .Ministre charJ'Sé des .~ffaires Tunisiennes 
et Marocaines sont cbarges de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Jour.nal Officiel d~ la Ré~ 
publique ]<·rançaise. 

Fait ù Paris; le 6 décembre 1954, 

Pierre .MENDÈs-FRANCE. 

Par le président du conseil dl'''' ministres : 

L<!. minilltre des finances, des affaire. 
économiques et du plan, 

Ed"ar FAURE. 

Le min••tre d'Etat chargé des relatiom 
avec les Etat. associé.•, 

Guy .l.A. CH""BRE. 

Le minl"tre des lravaux publicR. 
des transports el du tourisme, 

Jacques CRABA 'i-DELMAS. 

Le mùustre de l'ind~trie ct du wmll'lerce, 

Henri ULVh'lt. 

Le mitiistre de l'agriculture, 
Roger HOUDET. 

Le ministrcde la France d'outre-mer~ 
Rohert BUROIS. 

Le ministre de la sculté publique et de la population., 
André MONT....L. 

Le ministre chargé des 
Affaires TumSlenrwo' et Marocaines; 

Chrilltiàll FoucUET. 
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'ARRETE ministériel dil 25 IIVrit 1955 f.xant l'uniform'. 
des fonctionna".s du cadre général des ports et 
rlbdes. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret n" ;)l~ 119;~ du H octobre 19·H fixtmt te taux 

de l'indemnité Je premÎl're mille ,J'équipement nl10uée aux 
o{fieiel."s de port Je Iii. l'r.anœ ù'ontre~mer: 

Vu le Jé('ret n" 54.-9{lO du 18 septcmh.e 19.34 porlant règl.;-­
ment tFa~lmÎnistrli.jion publique relata <Ht lHafut particulier du 
persotlhd du e,Hlre général tles ùffider:, Je port de la Franee 
d'()ulre~lTler ; 

Vu la Je_Ure n" 2!)/PM/O.HQ, du 16 nl.11'3 195.:; du millbtre 
de la dHen:,e llatiollillc et des fortes armées {Ularine}; 

Sur la proposition rie Pin::pectcùr général des traYntl'< publics 
du minisa·re de la France tFOUlre~llll'r, 

ARRETE: 

AR'l'lCLE l'RE'llER. - Il ('st al tl'ihué au personnel 
<lu cadre général des officiers ,le pOl't de la FI'ance 
d'.outre-mer un uniforme composé t'omme suit: 

No 1: une tenu(' de soirée. 
No 2: une grande lr:nuc. 
No J: une tenue de ville ct de service eourant. 
I\o 4: une tenue d 7été. 
Ces tenues sont portél's dans tes (;:ircollstal1l~eS sui.. 

:vantes: 
No 1: ceremouies officielles ou privées après db.­

huit heures. 
No 2: cérémonies oIndelles ou privé",,; 
Nu 3: ville et serviec courant, 
1\" 4, ville ct sc~icc dans les paIS tropicaux. 
Le port de la telIlie de ville est obligatoire dans le 

serviœ. 

ART. 2. - Descriptions des tenues: 
Tenue II" 1. - Elle comprend essentiellement UH 

spen""r; un gilet et un p'antalon.Lepantalonestdc 
teinte bleu nuit; les autres elémentssont ks mêmes que 
ceux décrits par le, règlements en vigueur fixant les uni­
formes et tenues des officiers et fonctionnairC5 des 
différents corps de l'armée de mer, 50US réserve des 
modifications et précisions indiquées aux :ll'ticJcs 3 
et 4 d-après. 

Tenues nOS 2 et 3. Ce sont les mêmes que celles 
fixées par le règlement en vigueur relatif .. l'uniforme 
des ()ffieicrs de marine sous réserve des nlOdifications 
et précisions lnentiollnées aux articles a ct 4 ei ..après. 

Tenue nO 4. Elle se compose des effets de tenue 
légère d'été tels qu'ils sont décrits dans le règlement 
en vigueur relatif Îl l'uniforme des officiers de ma­
rine, sous réserve des lllOdifiC'atiOllS et pt'ét'Îsions in .. 
diquées aux articles :3 ct 4 du présent arrêté. 

ART. 3. ~ 11 n'"st pas pOI·té d'attente d·épaulettes. 
Les attributs sont: 
L'insigne de corps brodé sur drap bleu marine; 

porté au-dessus des insignes de grade sur les pare­
ments et les pattes d'épaule et ainsi défini: «Une 
ancre en or non càhlée, de petite taille; chargée d'un 
croissant d'argent au milieu du jas; rcnsclnbJc en­
,louré d'~n ovale d'~r '». .. 

Les boutons llIl maillechort doré de forme demi­
sphérique, timbrés dtune ancre rt portant au pour­
tour les mots: «officier de port,. 

L'écusson de t'a8quette du même ulOdèle que rin .... 
si~lle de corps défini d-dessus. 

La casquette et le casque sont eeu\: en usage dans 
Ja marine. 

ART, 4:, - Le port d~unc hande de soie noire e"t 
autorisé SUI' le pantal,on de la tenue de soirée. 
L~ grande tenue comporte le port de l'épée; "pée 

de poiW1ée noire CH ('orne de buffle entourée d'un 
filet de- cuivre" doré en spiraJe, galde dorée, aner;). 
avee câble et double brauché de lau"dcr sur la coquille; 
dragonne en or terminée par une olive ou de gland; 
l'épée est suspendue au llmycll de bélières il un ccin­
turon tl"cssé or et soie bleu marine. 

ART, 5. - Les insignes de grade sont cu or; 
Capitaint' de port de classe exceptionnelle, cinq 

rang, de galons: . 
Capitaine de. porl de ire classe: tinq rangs <le ga­

IOlli3 (te deuxième ct Je quatrième sont en argent),' 
Capitaine de port de 2' dassc: quatre rangs dll' 

galons; 
Lieutenant t1~. port 4t', :)<: t't :le échelons: trois rangs 

de galons. 
Lieutenant de port 1er échelon et stagiaire: deux. 

rangs de galons. 

ART. 6. - L'inspecteur général des travaux pu­
blics au miuistèrc de la France d'outrc~lncr est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 25 avril 1955. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Pour le ministre et pur délégation, 

Le directeur du cabinet, 
Adolphe TOLFFAIT. 

'ARRETE interministériet du 30 "",rit 1955 fixant le~ 
dates du concours «B» d'admission à l'éc~le nativ_' 
nale rie. la F.rance d'outre_mer ~n 1955. " , 

Le ministre de Ja France d'outre-m,el'~ et le secrétaire 
d'Etat cbar/(é des rélatious avec les Etats associés, " 

Vu le ,.j{<net du 3() {)('tobI'é 1950 portant réorganisation de 
Péeole nationale de ta France d' outre-ruer; 

Vu 1'.trrêté du 27 mars 195J fixant tés Illod,'\lités du concours 
<t B ~ d'adlllÎS6ion à l'école nationale de ln France d'outre-mer 

Vu Parrelé. interministériel du ... novembre 195-f fixant le!', 
dates du cuncours ~ JI t> d'admission à l'école nationale de la 
PritJlré d'oatre-mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREIUlER, - J.larrêté interministédel du 
4 novembre 1954 fixant /cs dates du concours < B » 
1955 d'admission il l'école nationale de la France 
d'outre-mer est rapporté. 

ART. 2. - Les épreuves auront lieu simultanément; 
compte tenu du décalage des fuseaux horaircs, à 
Paris; AIgcr, Tunis et Rabat, dans !e~ chcf­
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lieux de~ territoire;; ou départements d~outl'c­
mer; ainsi que dans les capitales des Etats assodé;, 
d'lndochine, au"X datcf; et heures indiquées toi ~apl'ès: 

a) Epreuves écrites: 
10 Composition sur un sujet d'ordre A'énér'al sc 

rapportant auX problèmes de la eolonisation, le l,' 
juill 1955 de huit heures li midi; 

20 Composition d'ét'onomie politique sur Ics pro­
hlènlcs relatifs à l'économie des ter1'Ïtoires d'outre­
mer, le 2 juin de huit heures;' onze heure;; 

3° Composition sur le droit admini511'atH métro ... 
polita;n, la lé!{islation d'outre-me.' ou le droit admi­
nistratif d'outre..mer~ le :~ juin de huit heures il luidi. 

b) Bpreuves orales: les 1", 2 et ;~ juin dans 
l'après-midi. 

Al\T. 3. -- La liste des candidatures homologuées 
par décision interministérielle du 20 avril 195;; de­
meure seule valable pour les nouvelles épreuves dont 
les dates sont fixées par le présent texte. 

Al\T. 4. - Le directeur de l'école nationale de la 
J'rance d'outre-mer cst chargé de \'exécution du pré­
sent arrêté, qui sera publié au Joumol officiel de la 
République française. 

l'ait li Paris; le 30 avril 19:>.,. 

Pour le ministre de la France d)outl'c ... nlcl' 

ct par délégation: 
Le directeur du cab il/et, 

Adolphe TOl!FAlT. 

Pour le secrétaire d:Elat à la présidenr" du conscil 
chargé des relatioùs avec les Etats associés et par 
,ordre : 

Le directeur du cabù,et, 
Jean RISTERt'CCI. 

'ABJ1ETE intermUHsténel du 2 ma, 1955 fixQj,t le 1l0U­

vet échelonnement indiciaire des officiers de port 
de ta France d'outre_mer. 

Le ministre de la b"I'HUee d'outre-Iller, le secrétaire 
d'Etat aux finances et aux affaires éc:.onomiqueg ct 
le secrétaire d'Etat li la présidence du l'anse il, 

Vu le décret n" 48-1 WB du 10 juillet 1948 portant clas.se­
ment hiérarchique des grades et cmpli.'lls des personnels civils 
et militaires de l'Etat relevant dl! régime ~énérn\ des r~trait~s-~ 
modifié ,et complété par le décret n° 49-508 du 14: anil 1949; 

Vu le décret n° 5-1.-960 du lB septembre 195-i portant règle­
ment d~adminislratiQn publique relatif au s-tnrut particuller du 
'Personnel du cadre général dc, Qffider~ de port de la France 
d'Qutre-met; 

Vu le décret n" 55-333 du 26 m,lts 195,15 fixant les nouveau,; 
indiees des officiers de port de la france d'outre-mer) 

ARRETENT: 

Al\TICLI< PREMIER. - Le nouvel échelonnement in­
diciaire du personuel du corps des officiers de port 
de la Fro.noe d'<:Iutre-mer est fixé aillsi qu'il suit, 
" compter du 1'~ janvier 1954 : 

GRAnES, CLASSES ET ÉCHELONS INQJCES 

Capitaine d .. port de classe exceptionnelle: 

Echelon unique 
 600 

Capitaine de port d" 1re dasse : 
2, échelon 
1er échelon 


Capitaine de port de 2, classe: 

2..: échelon 
 ..)"

"'t'-:,) 

l~r éehelon 400 
Lieutenant de port: 

4' échelon 375 
;j, échelon 355 
2, échelon :135 
id échelon :~OO 

~:. 2. - Le préso;n.t arrêté :sera publié au Journ.al 
ott,mel de la Répubhque française. 

Fait li Poris: le 2 Illai 1935. 

Le ministre de la France d'outre_mer; 
Pour le ministre ct, par délégation: 

Le conseiller technique, 
Pierre SANNEl\. 

Le secrétaire dï';!a! au.!: fmances 

et aux affaires économiques, 


Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 
Le directeur du budget, 

ROIter GOETZE. 

Le .• ecrélaire d'Etat il. fa présitlence 'du con.•cll,' 
Pour le secrétaire d'Etat ct par dél~tiQn : 

Le directeur de la fonction publique, 
Pierre CHA1'E':'IlET. 

ARRETE No 491-55/C. du 18 mm 1965 promulguant 
au Togo le décret Il'' 505 du JO mat 1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEP DE LA PRAsel: n'OUTRE-MER. 
CltEYALlF.R UE 1.-\ LF.mo... U'UOCiNF.lR,'" 

CoAIMISSAlBE DE LA R"::PUDLTQUE P.l. At" TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouvoirs du Commissairè de la Républi.que au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admini:nrative du territoire du Togo et création d'a.ssemb1éee 
représentatives; 

Vu le décret du 16 a'Hil 1924 sur le m<lde de promulgatioD 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

AR"'lCL" PREMIER. - Est promulgué dans Je Ter­
ritoire du Togo le décr"t n" 5.5-;.05 du 10 mai 1955 
habilitant les hauts cOlllmissaires et chefs de tel'rÎ­
toircs autonomes~ pour les territoires relevant du Ini­
nistèt·c de la France d'outre-Iller, à lllodifiet ks 
tranches du traitement sur la base desquell,'1; est 
calculée l'indemnité résidentielle d~ ch".rté de vie 
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attribuée aux fonctionnaires des cadres énumérés dans 
les tableaux 1 et II annexés au décret nO 51-510 du 
5 mai 1951 et aux magistrats en se\"Vice dans les 
territoires considérés. 

ART. 2. - Le préaent arrêté sera ,enregistré; pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 18 mai 1955. 
J. BÉRAlID. 

DECRET No 55-505 du 10 mat 1955 habilit,ant les 
hauts commi..aires et ehefs de territoÎres autono_ 
mes, pour les territoires relevant du ministère de la 
France d~outre_1ner, (i modifIer les tranches dU; 
traitement sur lu bCl.fe desquelles est ealeulée l'in_ 
d~mnité résidentielle de cherté de vie attribuée 
aux fOnctionnalTe. de~ cadres énuméré.. dans les 
tableaur l,et II annerés au décret no 51-510 du 5 
mai 1951 et aux magistrats 'en service dan.' les ter_ 
ritmres cOnsidérés. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre de la. Fraut'c d'outrcMmerJ du 

ministre dtlS finances et des affaires économiques, du secrétaire 
d'Etat aux finances et au,. affaires éronomiques et du secre­
taire d'Etat à la .présidence du cooseHr 

Vu le décret n" 5O~1:H8 du 27 octobre 1950 po.rtarn: règlement 
d~administration publique pour l'application de la loi né 46-2294 
ilu 19 octobre 19-16 au~ fonetionnairea: de certains cadres ü"iJa: 
exerçant normalement leur aNivité daus les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n~ 51~950 du 21 juîHet 1951; modifié par le 
d&:ret n" 51-1231 du 31 octobre 1951 fixant le taux et les condi­
tions d'attribution de l'indemnité réiidentielle de eherté de vie 
prévue par Particle 6 du décret nI! 51-511 du fi mai 1951; 

Vu tes décrets n'" 54.5-.1:1 du 26 mai 1954 et 54-1003 du 
8 no'\embre 1954 relatifs au régïme de l'indemnité de résidenee 
de$ fonetionnair-es et agents de l'Etatj 

Le conseil de.'! ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE'!o11ER. Les hauts conunissaires et 
chefs de territoires autonomes sont habilités il modi­
fier les tranches de traitemeut servant de base RU 

<mlcul de l'indemnité résidentielle de cherté de vic 
applicable aux personnels dvils appartenant aux ca­
dres énumérés dans les tableaux 1 ct Il annexés au 
décret nO 51-510 du ;; mai 1951 et aux magistrats cil 

service dans ks territoires relevant du nIinistère de 
la France d'outre-mel' dont la liste suit: Afrique 
occidentale fl'ançaise, Togo, Cameroun, Afrique équato­
riale française, Madagascar et dépendanc",..., territoire 
des Comores, Côte française des Somalis, Saint-Pi.or­
re et Miquelon. 

ART. 2. - Le régime institué .. la suite de cette 
modificatiOll lie 'devra en aUcun cas être plus favorable 
que celui qui résulterait, postérieurement au 1" jan­
vier 1955, de la prise en compte pour le calcul de 
l'indemnité résidentielle de cherté de vic de la totalité 
des no~ux émoluments soumis ...",tenue pour pen­
sion civile dont peuvent bénéficier les persoRnels visés 
il l'article préeédent. 

ART. 3. - Les arrètés pris eu application de l'ar­
tiele 1« du présent déèret seront soumis il l'approba­
pon préalable dt,! ,!!!inistre de la J;:ranee d'outre-m!!r. 

TERRITOIRE DU TOGO 1,r juin 1955 
, ___ES 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer; 
le ministre des Jinanceil ,et des affaires écoIlomiques; 
le secrétaire d'Etat aux finances et aUX affaires économi-i 
quefi et Je secrétaire d'Etat il la présidence du conseil sont 
chargés, chacWl en ce qui le concerne; de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au JOurnal officiel 
de la République française et inséré au Bulletin olt>:-; 
ciel du ministère de la France d'outre-m'!r. 

Fait à Paris; le 10 mai 1955. 

Edgar F,."lIE. 


Par Ic président du conseil des ministres: 
Le mimstre de la France d'outre_mer.; 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le mimstre de.s liRanr-es, 
et des affaires éCOllomiques, 

rierre P'FLIMLU'i~ 
Le seeréta>re d'Etat auX finances 
et aux affaires économiques, 

Gilbert-JlJLR>. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence Illu co!,-,e,t, 
Jean MÉDEC4'I. 

ARRETE No 490-Si>jC. du 18 mai 19.55 p'romulguanÇ 
au Togo les décrets nOS 55-506, 55-007,55-508; 
55·509 et 55-510 du 10 m~i 1955. 

L'ADMINISTRATEt:R EN CHEF DE I~A FRANCE D'OUTRE~-AtER~ 
C1tEvA.LlER DE I..A. LÉGl0N n'Ho!,{NEL~1 

ÇolllM1SSA.lllE DE L,. RÉPUlILIQVE l'Jo Av.Too:o: 
Vu le décret da 23 mars 19"21 déterminant les attriburiotllJ. 

et les pouvoirs du Commissaire de la Bépub1ique au TogOj 

Vu le d.&.ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées­
représentathes; 

Vu le décret du 16 8yril 1924 sur Je mode de promulgation 
ct de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le Tet' ­
ritoire du Togo: 

1") - le décret nO 55-506 du ~O mai 1955 modi­
fiant le classement hiérarchique des grades ct emplois 
des personnels civilS et militaires de l'Elat relevant 
du régime général des retraites; 

20 ) - le décret nO 55-507 du 10 mai 1955 portant 
institution} à COlllptcr du 1er janvier 195.), d;un com­
plément temporaire de rémunératioll en faveur de 
eertaines eatégorie$ de persofJlJd relevant. du minis­
tère de la France d'outre-mer; 

3") :..-. le décret n" .55-508 du mai 1955 portant ex­
tension des dispositiolls dn décret nO ,,4-1085 dn 8 
novembre 1954 relatif à l'octroi, à litre provisoire, 
d'une prime hiérarchique à certaines catégories de 
gersonnel relevant de l'autorité du rnh.istère de la 
l' rance d:outl'e-'mer; , 

40) -, le décret n" 55-509 du 10 mai 1955 portant 
modification au tableau anll<)xé au décret nO 48­
1108 dn 10 juillet 1948 portant fixation du c1asse­
!I!'1"t indicia!r.!, des grades et emplois de I;Etat; 
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50) - 1" décret n" .53-510 du 10 mai 1955 poftant 
",,,tension des dispositions du décrcL nO 54-1082 du 8 
110,'cmbre 1954. relatif aux traitements, solde. et 
indemnités des personnels rivils ct Inilitaires de l'Elat 
à certaines catégories de personnel relevant du InÎ­
nislère de la France d'outre-Iller. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enreg-istré~ pu.. 
hlié ei ronlnlUniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 Illai 19,,;'. 
J. BÉRARD. 

DECRET N" 55-506 du 10 mal 1955 modifiant le clas_ 
sement hiérarchique de$ grades et emptots des per_ 
801lllets civils et miltiaires de l'Etal relevant du 
régime général des retraites. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

.ministre des financ~ et des affaires éoonomiques, du secrétaire 
-d'Etat aux nnances et aux affairM économiquM et du secrétaire 
d'Etat à la pl'ésldent'e du conseil; 

Vu l'ordonnance n~ 45-H du 6 janvier 19i5 portant réforme 
des traitements des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu le décret n" 48~1108 du 10 juillet 1948 portant claBsement 
llit:rarcbique des grades et emplois des personnels civils et mili ­
taires de l'Etat releyant du régûne général des retraites, modifié 
et complété par le décret na 49_508 du 14 avril 1949; 

n gVu II) décret 50-1348 du 21 octobre 1950 portant règlement 
•radministratiQn publi<lue pour l'application de la loi du 19 
'Octobre 1946; 

Vu le décret n" 55-41 du 3 janvier 1955 portant r\!g:lement 
d'admln16tratiQn publique relatif au statut particulier du corps 
des ingénieun. d'agrieulture de la Frant'c d'outre-mer; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le t.hl"au anllexé sous les 
TUbriques ei-aprb au décret Il'' 411·1108 du 10 juil ­
let 19411 susvisé, modifié et complété par le décret nO 
4:9-508 du 14 avril 1949, est abr~ et remplacé par 
le tableau suivant: 

MlNlSTÈRE DE LA FBANCE D'Ol:TR1;..~lER 

Il. - SERVICES EXTERIEURS (bors métropole). 
-E. AGBICCLTrBE COLONtAf..E 

Jo Agriculture (corps des ingèn<eurs d:agriculture 
de la Frarlce d'outre.mer). 

CLUISIUtEN"T U'40iCu,nu:GttU)RS ou EMPLOIS 

lngénieur élève (cycle) 225 

l11génieur de :1' classe 245 - 300 

Ingénieur élève : E. S. A. A. T.) 1 250 

lngénieur de 2' d de le. ela,. 300 510 

ln"emeUT prlllClpa. .. .) ,),)
• . .. 1 "20 ""0 

... 1.100 600 630 (1)
lngénieur en cbef . / 650 (2) 


Inspecteur' général 650 750 


(1) Cl... "" exceptionnelle. 
(2) EehelOll fonctionne\. 

... 

ART, 2. Le lninistre d,~~ la }""'rancf' rl'outre-nH~r, 
le ministre des: finances et des affaîn's éronomiques, 
le ""crétaire d'Etat aux finances et aux affaire:! écuoo­
miques et le secrétaire d'EtaL " la présidence nu con· 
seil sont chal'gé~, eharun. eu c~~ qui le couterne, de 
l'exécution du présoCnt décrct qui prendra effeL à 
compter du 1er janvier 1954, sera publié au Journal 
officiel de la Répuhlique française et illséré au Bulle. 
tIn officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait 1. Paris, le 10 mai 195;). 

Edgar FACRE. 

Par le président du conseil des minisb'cs : 
'L~ 1T1i~lStre de la Frari~e d'outre_merl 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre des fi"a"ces 
, et des affaires économiques, 

Pierre l'FUMLIN• 

Le secrétatre d'Etat aUX finances 
et aux affaires éconOmiques, 

Gilbert-J{ILES. 

Le $ecré1aire d'Etat à la pré$iiLence du cOllseil, 
Jea.n MÉDEcIN. 

DECRE1' No 5,1-507 du 10 ma, 1955 portant insll-. 
tu/ion, il compter du l~r janvter 1955, d'un com. 
plément temporaire de rémunération l'Il faveur de 
cer/aiMs catégories de personnel relevant du 'm'· 
nistère de la France d'outre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre Je La France d'outre-lner, ~u 

tninistre des finances et des aHaires ét'onOluiques-, du serretlltre 
d'Etat ./lUX finances et aux affaires ét'onomiques et dn secrétaire 
d.~Etat à la présidence du conseil, 

Yu le déf,rct n~ 51-1230 du 31 oetobre 1951 portant extension 
de la majoration des traitelDents et soldes des personnels eiviJ!J 
et militaires de l'Etat il certaines catégories de personnel ru1e­
yant du ministère de la France dtoutre-mer; 

Vu le décret n° 52-1122 du 6 octobre 1952 fixant le régime 
des rémunérations, de la durée du séjour réglementaire, de.'! 
congés administratifs et des prrstations. fan~iliale~ des pénon­
nets dvils titulaires et des militaires à solde mensuene en 
service dans les E.tablissenlents permanents des terres australe; 
et antarctiqt1cs françaises; 

Vu le dérret du 10 no'\'embre 1952 relatif au rfgime de rému­
nération de-s perSonnel,. ch'ils et militaires en service dans les 
terriloires de ta Nou"\'t;'Ue-Calédonie et dépendances, ~Ul(" Nou­
nlles-Hébrides et dans les iles Wallis d Futuna! et le décret 
du 21 mai 1953, qui fa modifié; 

nDVu te décret 54-108-i du 6 no,'embre 1954 instituant, à 
compter du 1~' jam"ier 1955~ un compl~~t"nt tem??r~ire de 
rémull~ration en faveur des per:'lûnnels CIHls et mlhtalres de 
ItEtatj 

Le eonse;l de:s ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTtCLE Pl\EMIER. - A cOlllpter du ter iallvier 1955, 
les personnels rivils appartenant aux ca.dres énulnérés 
dans les tableaux 1 :et 11 annexé, au décret n" 51-510 
du 5 mai 1951, ainsi que les magÎ,trats rll service 
daus les t"rrÎtoire. relevant du mÙlistère de la Frall ­

ce d'outre-mer énumirés d-après: Afrique -occiden­
tale Iran,aise, Togo, Cameroun, Afrique équatoria~ 
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française, Madagasca,' et dépendances; territoire d"" 
Comores, Côté française des Somalis, Saint-Pierre et 
:Miquelon, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Nouvel­
les-Hébride" iles Wallis et Futuna el t:tablissements 
permanents des terres australes ct antarctiques fran­
çajse~ pt;rcevront un c?mplément temporaire ~e ré .. 
munel'ahon, non SOUllllS .8. l'ctenue pour penswfl et 
dont le taux annuel est fixé il. 9.000 F. 

ÀRT. 2. - Les dispositions de l'article 3 du décret 
nO 51-1230 du 31 octobre 1951 sont applicables au 
cOlnplément temporaire de rémunération prévu par 
l'article précédent. 

ART, 3. - Le ministre de la France d'outre-me,', 
le ministre des finances ct des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat aUx finances et aux affaires écono­
miques ét le secrétaire d'!':ta! il la présidence du con­
seil sont chargés, chacun en ce qQi le conccm,e, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au :JOllf­

"aL officiel de la République française et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait il Paris, le 10 mai 1955. 
Edgar F,,"RE. 

Par le prési<.lent du conseil des ministres : 
LtJ 'lninlstre 'de ta France d'outre.mer; 

Pierre-Henri TEITGEN. 
• 	Le ministre des finances 
et dtls affaire .. écollpmiques, 

Pierre, P.FI;IMLIN. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 

et aux affaires économiques, 
Gilbert JULES. 

Le secrétarre d' Etat ;; la présidence du conselt, 
Jean MÉDECIN., 

DECRET No 55-508 du 10 mal, 1955 parlant exlen. 
sIOn des d,.po.itions du décret nu 54-1085 du 8 no-, 
vembre 1954 relatif à l'octroi, à titre {lrovisoir., 
.z;Une pT/me hiérarchique à certaine. catéJ!ories de 
persarmet relevanl de l'auto,;te du mini.tere de la 
Frunce d:outre_mer. 

Le présent du conseil des nrinistrcs,. 

Sur le rapport du miuhifre ùe la Fmnœ ,Foutre-mer. riu 
miniStl,c ùes finances et des Ctifaires éconumïques. du secrétaire 
d'Etal auX' fiuaut"es et auX' nffllires ~(,ol1omhluC5 et du $CNi.'i­
taire d'Etat à la présidenœ tiu ronseil; 

Vu le dét"ret nO 51-12:10 du 31 oduhre 195t purtant extt'H:!ion 
.le la majoration des trtlltements et soldeei de" personn.:'l:'! d\'ils 
et militaires de P Etat il certaines e'l.t.égorit'!j de ~rsunt\eI l'Clc­
"ant du ministhe de la Frallc-c d'uutre-mer; 

Vu le décret n~ ;')2-1122 du {} ü('tobre 1952 finllt le régimc 
des rémunéraiions~ de la durée du séjour réglcmentilire; des 
rongés lHlministratifs et des prt>51atioll5 familiales. des personnels 
civils tilulaires ct tlC's militaires à :>uMe Jllensuelle en srr"\'iCe 
dans les ~~labHs~ements permanent.; ,les terres ,lustrales et 
ant.u'cttques françabes; 

Vu le dénet du 10 Jlù"'e1nbre 1952 relatif au régÎme de 
rémunération des pcrsunncis chih el militaires en i>Cr'lleè d,ms 
les territoires de ta :'\onveHe-Calédonie et dépf'udaurcs, aux 
~ou"enes~HébridC\.. el dan~ Içs ilc~: W'..lIis (,t Futnna. c:t te 
dénet du 21 mai 19,H 'lui ra modLfîé; ­

Vu le dt!tret 'ft" 5-1:-10B5 du 8 noyembre 195-t relatif à 
l'institut_ou, à titre pr'O"isoire~ d)une prime hiér:arrhiquc; 

U t'ouseÎl des ministres t'ntendu l 	 ,. 

DECRETE: 

ÀRTICLE PREM'ER. - A compter du 1" janvier 1955; 
les persünnds civils appartenant auX cadres énumérés 
dans les tableaux l ct II annexés au décret nO 51­
510 du 5 llIai 19S1, ainsi que les magistrats en ser­
vice dans led territoires relevant du ministère de la 
Frallee d'outre-mel" .énumeres cï ..après: Afrique 
occidentale française, Togo, Cameroun, Al'riquc 
équatoriale française, Madagascar ct a.épclldances, ter­
ritoire des Comores, Côte française des Somalis, Saint­
Pierre et Miquelon, Nouvelle-Calédonie et dépendan. 
ecs, Nouvelles-Hébrides, îles Wallis ct Futuna et Eta­
bliSSement. permanents des terre. australes et anhu'c­
tiques françaises; reçoivent application de la prima' 
provisoire hiérarchique Instituee par décret nO ,54­
1085 du 8 novembre 1954, prime nOn soumise .. 
retenues pour pensions et dont le taux ,est fixé à 
450 1- par point d'indice net dépassan' l'indice 450. 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 3 du dé': 
cret n" 51-1230 du 31 octpbre 1951 sont applicables 
li la prime provisoire hiérarchique p"évue par l'arti., 
cie précédent. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outl'é-mer; 
le ministre des finances et des affaires éconoluique,;; 
le secrétaire d'Etat li la présidence du conseil ct le 
secrétaire d'Etat 8UX finances pt auX affaires écono­
miques sont chargés, chaeun en C~ qui le concerne, 
de l'exécution du p""sent décret; qui sera publié au 
10umal officie[ de la République fran,!aise et inséré 
au Bulletin ufficiel du ministère de la France ,d'outre­
mer~ 

1<'ait li Paris; le 10 mai 1955. 

Edgar F AliRE, 


Par le, p,résident du conseil des ministres: 
Le mimstre de ta France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TElTGEN. ' 
Le ministre des finances 

et des affairc§ éconpmiqups; 
Pierre l)FLIMLl)i. 

Le secrétaire d'Etal aux Imances 
et aux affaires économiques, 

Gilbert-JULES. 
Le secréta"" d'Etat à (a présidence du conscft, 

Jean M:ÉDECIN~ 

DECRET No 5:3-509 du 10 ma, 1955 p"r/ant modifi~ 
cation au tableau annexé au décret n" 48-1108 du 
10 juillet 1948 purtant firation du classement in. 
diciaire d~s grade. et empLoIS de l'Etat. 

Le présrnt du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre de 1" Vrilnee d'outre-mer, du 

ministre de5 finaufcs et. des ~Haircs é-i.'onomitlues~ du secrétaire 
d'r:lilt nu\. finances t't nu'>: affaires éCOUOIIlÜjUCS el du staé­
taire d1 Et,'lt à la présidenre du ecnsci:t, 
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Vu la loi du 19 octobre 19:16 portant statut général des 
fonctionnaires et~ nQtamment~ 300 arti.cle 2, ensemble le décret 
u' 56-1348 du 21 octobre 1950, 

Vu le décret nO i8.110S'du JO juillet 1948 pOrtant fi ..ation du 
cla!tSement indiciaire ,.des grades et emplois de l'Etat; 

Vu le d~ret du 12 juiHet 1919 réorgani.sant la garde indigène 
de Madagascar, ensemble le décret du 'Z janvier 192?, portant 
5uppre88ion par voie dje'ttinction du personnel eurupéen de 
occ radre; 

Ll' oonseiJ des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le tableau IIllnexé au dé­

cret nO 48-1108 du 10 juillet 1948 est modifié ainsi 
:qu\il sui~ : 

CLo\SSBMSl'fT nfOIGlAIREGRADES OU EMPLOI' 

Gande indigène de :lladaga.\C/U'. 

Garde principal 160 - 190 

Inspecteur .; ; 
 200 - 240 

Inspecteur principal 
 :150 - 295 

(Le reste saus changement). 

ART. 2. ~ 1..& ministre de la Frallce d)outt"e-Jll~r,1 
le ministre des finances et des alfaires écollomiques; 
le .secrétaire d'Etat aUx ,nnanoes et aux affaires écono­
miques et le secrétaire d'Etat il la présidence du COIl­

seil sont chargés, chacun en ~e qui le concem,e, de 
l'exécution du présent décret; qui aura effet pour 
compter du 1« janvier 19!i5, qui scra puhlié ail Jour_ 
na! officiel de la République française ct inséré au 
Bulleti" officiel du ministère de la Franœ d'outre­
mer. 

Fait fi Paris, le 10 mai 1955. 

Edgar }""A1:1RE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mlnistrc tle ta France d'outre_mer, 
Pierre-Henri TElTGEN, 

Le ministre des fil/!}J,ce. 
.et des affaire. économiques, 

Pierre P.FLIMU'!. 

Le secrétaire d'Etat aux fmane•• 

et aux affaires économiques, 


Gilbert-JULES. 
Le secrétmre d'Etat à ta présidence du co"selt, 

Jean lVhillEClN. 

DECRET Nu 55-510 du 10 ma. 1955 porlmlt r:Llen­
SiM de. dûI/><>silions du décret no 54-1082 du 8 rw­
vembre 1954 relatrt aux traitemel'lts, .oldrs et in­
d,emn.ité,' de,' personnels ci.~l. et militaires de l;Elal 

à certaine. CI1tégorie~ de personnel relevant du m!_ 
nistère de ta France d'outre_mer, 

Le présent du cDnseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Françe tl'outrc~mer, du 

u,Înistre des finances et des af{ai.res économiques, du s{'cré~ 
taire d'Etat l'lUX finance!) f't au '1( ,tffaires économiques et du 
sccrétaire d'Etat il. la présidellce du conseil, 

Vu le dt"cret n" 51.1230 du 31 octobre 1951 ponant extension 
de la majoration de;; traitements ct solde:; des personnels civils 
et militaires de l'Etat il t'crtaines catégories de pt'l'sonnel rele­
vant .lu min1t1tère de in HraDce d'outre~mer; 

Vu le décret U" 52-1122 du 6 octobre 1952 fixant le régime 
des rénlUuérations~ de Iii tIurée du s(.jour r~lementaire~ de" 
«rngés administratifs ct ~des prestations familiales des person... 
nels civils titulaires et des m;Htaires il solde mensuelle en 
scrvîc-e daD.:! les EtablisBements- permanents des terres amtraJes 
et antarctiques frnnçaises; 

Vu le décret du 10 nQyembre 1952 relatif au régime de 
rémunération des pemonuels civils et militaires en ooniec 
dans le,. terrlt<llres de la Nonvelle~Calédonie et dépendances, 
aux Nouvellcs-Hébride:i et dans les îles WaHl, et Futuna et 
le décret du 21 mai 1953 qui l'a modifié; 

Vu le décret n'" :H_540 du 26 mai 1954 retat:f aux traitements, 
soldes et indemnitœ des personnels civils et militaires de 
l'Etat ct le d&::ret n" 54w968 du 13 5eptembre 1954 portant 
extension de_ ce décret; 

Vu le (léeret nQ 54-1032 du 8 no\cmbre 1954 portant majora:­
.tion, à compter du 1·' llinvier 1955, dea. traitemenw et soldc", 
des per50nnels civiJ5 ct mtlitaircs de .l'Etat; 

Le conseil des ministres eutendu l 

DECRETE: 

1erARTICLE PRE'HER. A compter du janvi.er 
1955; les personnels civils appartenant aux cadres 
énumérés dans le, tableaux 1 et II annexés au décret 
nO 51-510 du 5 mai 19.51, ainsi que les magistrats 
en service dans les territnires relevant du m.inistère 
de la France d'outre-mer dont la liste suit: Afriquq 
occidentaJ,c française, Togo, Cameroun; Afrique ,équa­
toriale française, Madagascar et dépendances; ter­
ritoire des Comores, Côte française des Somalis: 
Saint-Pierre ct Miquelon, NDuvelle-Calédonie et dé-. 
pendanoos, Nouvelles-Hébrides, iles Wallis et Futu~ 
na et Etablisœmcnts permanents des' terres australes 
et antarctiques françaises, reçoivent application des 
émoluruents soumis il retenue pour pension fixés par 
l'article le' du d6erct n" 5i-1082 lIu & Hov(,lt1br" 
1954. 

ART. 2. Les dispositions des articlee, :! et 3 du 
décret nO 51-1230 du 31 octobre 1954 SOllt applica­
bles aux nouveaux énlOJUll1C'uts prévus par I"article 
précédent. 

ART. 3. ~ Le ministre de la F~a:n.oe d'outrc-meri 
le ministre des finances ct des affaires économiques, 
le sccrétaire d'Etat aux finances ct aUX affaires éco­
nom.iques et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil sont chargésf ehacun cu ce qui 10 COllL-erne,: 
de l'exécution dn préscnt décret, qui sera publié aU 

Journal officiel de la République française et inséré 
au BulletIn officiel du ministère de la Fr~cc d'outre­
U1er~ 

Fait fi Paris, le 10 mai 1955, 
F4gar J'AURE. 
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Par le président du conseil des ministres: 
Le mimstre de ta France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le mini.,tre des finances 
et des aftaius économiques, 

Pierre PFLUt:rL1N. 

Le secrétaire d'Etat auX jÙtanc"~ 

et aux affaire. économ'que., 


Gilhert-JUI.ES. 
Le secréta're d'Etat à la présidence du c(mseft; 

Jean MÉDECIN. 

'ARRETE interministériel du 11 mai 1955 fixant les 
,conditions du COnCours o""",,rt en 1955 pour l'em­
Ploi de stagiaire des trésoreries des territoires d'ou­
tre_mer. 

Le Ininistre des finances (~t des affaires économi­
ques et le ministre de la Franoo d'outre-mer, 

Vu le décret n· 52-235 du 2'" mars 19S;~ portant rè~ement 
Jradminislration publique relatif au 1>t<ltut particulier du per­
sonnel des trésoreries des territoires d'outre~uter; 

Vn rarrété du 2-1 flvril 1953 fixant les conditions d'Arhnissiuu 
aux Concours pour l'emp4li de 5tagiaires des trésoreries des 
territoires d'outre-mer et organisaûon de ces oootOUr5; 

Vu l'arrêté du 22 février 1955 fhant le programme du 
roneours pour remploi de stagiaire de!'! trésoreries des terri­
toires d'outre-mer; 

Vu les propositions du dll"ooteur de la comptabilité publiqu!t; 

Sur le rapport du direeteur du personnel et du matériel, 

ARRETENT: 

ARTICLE PR.EMJEJ(. - Vu COIlCours est ouvert pour
.Je recrutement devingt-cillq stagiaires des tr~8~Jre­.. ries des territoires d'<:lutre-mer, dans les coudItlous 
prévues par le décret n" 53-235 du 24 mars 19.53. 

Ce concours est réservé aux candidats du sexe mas­
(Culin. 

Les emplois mis au conc~ur~ .se répartisseut,par te~­
ritoire ou groupe de terrItOIres .de la nunnere 8UI­
;vante; 

Afrique occidenta1e !rançaise 13 
Afrique équatoriale Iran\,aise 5 
Madagascar ;; 
Cameroun 2: 

ART. 2. - La date des épreuves est fixée aux 13, 
14 et Hi septembre 195.5. 

ART. 3. - Le registre d'inscription des candidatures 
sera dos le 16 juillet 195;j. 

ART..4. - Le présent arrêté sera publié aU 'joumal 
officiel de la République française. 

Fait à Palis, le 11 mai 1955. 

Le mihistre àe la· France d'ouiNt-mer: 
Pour le nlÎnistre ct par délégati<>ll : 

Le directpIlF du cahmet, 
Adolphe TO"F>'AIT. 

Le ministre des finances 

et des «ffaires économique<, 

Pour le minist.re et par délégation: 

Le directeur du cabmet, 
Pierre B'BSSE. 

S••• é 

ARRETE N" 484-ii5jC. du 17 mal 1955 promulguant 
au Togo l'Arrêté. interministériel du 26 avril 1955:. 

L'ADMIN18TRATEUR HN CHEF nE LA. fRAltCE D'OUTRE~MER,. 

CoMMJSSAIRE DE LA_ RÉPFBLIQUE p.J. AU TOGO, 

VU le déeret du 23 marS 1921 déterminADt les AttributioD5­
et les pouvoirs dû Commîssaire de la République au Toso; 

V u le déeret du 3 janvier 1946 portant réOrganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu Je décret du 16 a\'ril 19'24 sur Je mode de promulptiollt 
et de publication de... texteS réglementaires au Togo; 

ARRETE; 

ARTlCL>~ PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
riloire du Togo l'arrêté interminisœricl du :26 avril' 
1955 définissant les spécifications relatives aux ther­
momètres médieÀlux à mercure pour hypothermie, 
applioables pour les collectivités publiques et les ad­
mmistratiolls bospitalières .métropolitaines, d~outre ... 
mer, civiles et militaires. 

ART. 2. - Le frésent arrêté sel'a enregistré, pu­
hlié et eOmJlllmique partout où hesoiu st'ra. 

Lomé, le 17 mai 1955. 
J. BÉRARD. 

'A.RI.f.ETt' interministériel du .26 avril 1955 définissant 
le. spécifications relatives aux Iher.,.:t011lètre~ mi!_ 
dicilux à mercure pour hypothermw, appl.ca~ltJ'!J 
pour les collectivité .. publiques et le.\ aJmin"'lr~tlfJns 
hOffp'italières métropolitaines, d~ôutrf'_mer; civl.le~ et; 
milztaires. . 

Le ministre de la défense nationale, le ministre du 
travail et de la sécurité sociale, lc ministre. des anciens­
comhattants ct victimes de guerre, Je mmistre de 
l'industrit~ et du commerce, le nlinist~ de l'agricultu­
re; le ministre de la France d'outl'C-nler et le ministre 
de la santé publique et de la population, 

Yu Fa,is conforme de la commission interministérielle de 
lIol.'nHt1isation du matériel médico~{'hirurgié<ll et électl"o-dlÏ­
l'urgÎi'al r-rÎ'éc par rarrêtt du 20 Inni 19;10, 

ARRETENT: 

ARTlCJ.E PRE'IIER. ~ Les spécifieations ",;latives 
auX: thermomètres à mercure pour hypothermIe, ap­
plicables pDur les collectivités publiques et les ad­
ministrations hospitalières métropolitaines, d'outrc­
Iller, civiles et militaires, sont définies comme suit: 

Les thermomètres à mercure pour hypothermie,sont 
des thermomètres ft maximum, type thermOlIlctl'e5 
.;; ù chcmisç minute». 

, 
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L'échelle de température adopté.;, pour la Iliraduation 
des thermomètres pour hypothernùe e.t l'échelle cen­
tésimal". 

La graduation de. thermomètre. pour hypothermie 
,,'étend de 25 il. 35 degrés; toutefois, le tube capillaire 
devra être prolongé sans déformation d'une lonllueur 
Buffis!IDte pour que l'appareil puisse être porté a UUe 

temperature de 40 degrés. 
Les thermomètres pour hypothenbie, en tous les 

points de l'échelle; doivent être justes ct fidèles il. 
0,2 degré près en plus .ou en moins. 

L'échelle doit être divisée en cinquièmes de degré; 
l'écartement des axes de deux traits .ucceS8ifs de la 
gradu,atian,ne ,doit pas être,inférieur ",0,1 millimètre. 

En debors des indicaqons obligatoires ~eserite,~ 
par le décret du 7 mai 1946 portant r lement 
d'admiuistr.atiOll publique pour l'application eB arti­
cles 651 li 656 du code de la sante publique; le tber­
momètre devl'a portA:.r, inscrite de fal'on iudélébile d 
en caractères tl"ès apparents, la mention: «pour hy­
pothermie ». 

Les thermomètres pour hypothermie doivent être 
s(jUlnis; comme tous les thermolnètre.s médicaux, à la 
:vérification du conservatoire national des arl5 et mé­
tiers dans le. conditions prévue. pal' le décI'ct du 7 
mai 1946. Une marque d'Identification scra appliquée 
.aux thermomètte.s recounus confonnes, 

ART, 2. - Le directeur des servirc. de santé des 
armées au ministère de la défense lIationale, le di­
recteur général de la ~curité sociale au ,ninis:tère du 
travail et de la sécuritésodalc, le directeur de. pen­
:5ion:5 et des services Inédicaux aU Jninistère des an­
riens cOlnbattants et victhl1es de guerre, le directeur 
des industries Inécaniques et électriques au Ininistère 
de l'industrie et du commerce, le directeur des af­
faires professlolludles et socide:3 au nlinistère de 
l'agriculture, le dir~eleur du '!Crviec <le Santé colonial 
au ministère de la France d'outre-mer et le chef du 
&ervlœ central de la pharmacie 'au ministère de la 
santé pùbliQue et de la population sont charwés; cha­
cun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté. ' 

Eait " Paris, le 26 avril 1955. 
Pour ole ministre de la santé publique cl de la 

population ct par délégation:' 
L" chef de service centrat de la pharmac'e, 

Oh, VAILLE. 

Pour le ministre de la défense nationale 
et par délégation; 

Le directeur adjoint du cabinet, 
Guillaume ,'hOMES. 

Pour le ministre de la France d'outre-mer 
et par délégation: 

Le directeur du cabinet; 
Adolpbe TmJFt'AIT. 

P.our le ministre de l'industrie et du commerce 
. et par délégation , 

Le directeur du ('ubinet, 
Ren,é TERREL. 

Le ministre de l'agriculture; 
Jean SoURBET. 

Pour le ministre du travilÎl et de la sécurité sociale 
et par délégation: 

Le oonsell7.er tech", 'lue, 
Michel JOBERT. 

Pour le lllinistre des anciens combattants et victinle5 
de !iuelTe et pal' délégation: 
Le directeur du cabine!, 

Ma" Q"ERRIEN. 
• 

Coauil da la JUp"bliquc 

'ARRETE N° 432-5510. du 16 ma! 1955 promùlguanC 
au Toit" le décre t du 5 mal 1955. 

L 'AD~U"'ISTRi\TEt:R EN CHEf' DE LA FRANCE D'OUTRE-MEle l 

CHEVA.LIER u,m LA. LÉolON b~J10NNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQt:E P~I. AC TOGO, 

, Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant' les attributioIJB 
et les pouvoirs du CommÎ6salre de la:' République au Togoj 

Vu le décret du 3 jaDvier 1946 portant réorganisatiOD 
admiulstrati"'e du territolre du Togo et créati.on d'assembléM. 
représentatives; 

Vu le décret 1Iu 16 avril 192-i .':lUI' le mode de promulgation 
et de publiçation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlOI.E PREMIER. - Est promulgué dans le Terri.., 
toire du Togo le décret dl\ 5 mai 1955 fixant la date, 
des éleetions aU Conseil de la RépubliqUe dans les. 
territoiœs relev.a:nt du ministère de la Fran"e d'outl"e­
IUer_ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 16 mai 1955 
J. BÉftARD. 

DECRET du 5 mUi 1955 fixant la date des élection$ 
au Conseit de la RéPublique dans les territoirN re­
{pvant du m;nb;lère de la France d"ouirB.mer. 

Le président du ('onseil des ministres, 
Sur Ir rapport 11u ministre de la Fral1<:e d'outre-mer~ 

Vu ln loi n" 48-11:71 du 23 6eptembrt' 194n relathre il félec­
tion des t'onselilers de la Hépublique. ensemble les lois qui 
Pont modifiée et complétée; 

Vu ln loi n" 52.-130 t\t 6 féuier 1952 rrlath-e à la format. on 
des assemb~ées de groupe et des a~ell}b.lées locales cl'Afrique 
Qct,identale françtli:se et du Togo, d'Afri.que équl\toriatc françaitJ.e 
et ÙiA Cameroun et de Madagascar, 

Vu le décret u~ -l8~H78 du 2-+ septembre 19-18 portaut 
règlement d'administration publique pour rapplicütion de ta 
toi swnisée du 23 septembre 19.f:8~ et notamment son article 86, 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER, - La date des él"ctiollS au Con. 
sei! de la République est fixée au dimancbe 19 juin 
1955 da.tlll les territoires rdevant du ministère de 1.. 
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FrunC'C d'outre-mer appartenant 11 la série A du ta­
bleau nO 4 annexé. la loi du 2:i scptemb." 1948. sous 
réserve, cn~ ce qui concerne les Etablissements fran­
~ais de l'Inde, des conséquences de fait de l'accortl 
etabli le 21 octobre 19,54 l'nh'o les gouvern"meots 
français et indien. 

ART. 2. -. Le ministre de la F'rance d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du préfient décret qui sera 
publié au 'Journal officiel de la République française 
ct aux Jouruaux officiels des territoires intéressés ('t 
inséré au Bull~!lil ufficiel du ministère de la !i'rance 
d'outre-nIer. 

Fait.1I Paris, le 5 Dlai 195,5. 
Edgar FAUtE. 

Par le présioont du conseil des ministres: 
Le minIStre de ta France d'Oidre_mer, 

Pierre-Henri TErrGEN. 

'ARRETE Na 497-55/C. du 21 mal 1955 promulguant 
au Togo le décret na 55-520 du 6 mal, 19.55. ' 

L'AIHUNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CHEVA.LIER. DS LA LÉGION l}~HONNEUlI., 

CoMMISSAlRE DE LA HÉPL'BLIQUE P .1. AU TOGO; 

V u le décret du 23 mars 1921 détermirumt les .ttrihutiona 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 ianyîer 1946 portant réorga:ni."!ll:tlon 

administrative du territoire du Togo et création d'asscmhl'e& 

représentatives ; 


Vu Je déctet du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
et de publication des textos règlementalres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICL>' PREMIER. - Est promule:ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n' 55-52([ du, 6 mai 1955 
fLxant \es conditions particulières d'application aux 
territoires de l'Afrique occidentale française et de 
J'Afrique équatoriale française, ainsi qu'au Togo ,ct 
au Cameroun; des dispositions de la loi du 25 mars 
1949; modifiée et complétée par la loi du :l2 juillet 
1952~ l'eVlsaut ccrtain',:s l'entc:, viagères. 

ART. 2. ~ Le présent arr~té sera enregist"é, pu­
blié et eonulluniqué partout ou besoin sera, 

LOlll", le 21 mai 19';;'. 
J, Bmu.Rll, 

DECRE1' No 55-520 du 6 mU! 19;;5 fixant les CU1!dt­

lIOns particulière" d'aN,Iû:ulio/l aUI territoires de 
. l:.4frique ncd>t1enta(e franrai<" et de l'Afrique équa_ 
toriale françm,.,,"e, ainsi qu'au Togo et au Cam-e­
roun, des di ... positiulls de la loi du 2,) mars 19-i9, 
mooifIée ef ('omplété" llUr lu loi du 22 iuillel 1952, 
reVlsant Cerlal1tf,s rente:; t'iagères, 

Le présent du conseil çlcs ministres, 

SUI' le rapport du garùe des .scen?" ministre de la justice, 
4':t du minbtre de la France d'outre~mer; 

Vu- la loi n'" 49':420 du 2,1) WàrS 1949 re'\'lsant certain\'& 
rentes "'Îagè-res ronstituécs entre partÎt:uliers; 

nfrVu l'artide 1 de la 52-870 du 22 juillet 1952 modiiiant 
ct t'ompJélnnt Ir\ loi fi" 49-420 du :35 mars 1949 sU!I'\-isée, 

])ECRETE: 

ART1Cf,E PR.,"IER. - La loi no 49.420 du 2.5 mars 
1949 revisant certaines rentes viagères constitué~s 
N.tre particuliers, mndifiéc ct complétée par la loi 
na 52-870 du 22 juillet 1952, est applicable aux ter­
ritoires de l'Afrique occidentale françai.e et de l'Afri ­
que équatoriale française, ainsi qu'au TogQ et au Ca­
meroun, dans les conditions partîcu1ièrcs suivanLes..­

ART. 2. - A dater de la publication du présent 
décret et sous réserve des dispositiollil des articles 2 
d 4 de la loi n" 49-420 du 25 mars 1949, modifiée ct 
complétée par la loi n" .52-870 du 22 'juillet 19.52, 
les rentes viagères ayant pour objet le payement par 
'des personnes physiques ou morales 00 sommes fhes 
en numéraire, et constituées avant le 1" janvier 1949, 
soit moyennant l'aliéna lion en pleine propriété QU en 
nue propriété d'un ou plusieurs biens corporels, meu­
bles ou immeubles, ou d'un ou de plusieur,S fQuds de 
comrncree, cu vertu d'un contrat ft titre onéreux ou 
ft titre gratuit, wit Corinue {'harge d'un I,egs de ces 
mêlnc5 hipllS, sont majorées d~ plein droit comme 
suit: 

J.,t' montant de la majoration est égal: 
A 750 p. 100 de la rente originail'O pour cclles qui 

ont pris naissance avant le tH scptembl'e 1940; 
A ,,00 p. 100 pour Celles qui -ont pris naissance entre 

le 1" septembre 1940 et le 1er septembre 1944; 
A 2;)() p, 100 pour celles 'lui 'ont pris naissallce entre 

le 1" septembre 1944 et le 1" janvier 1947; 
A 100 p, 100 pour ceUes qui ont p,·i. naissancc clItre 

le 1" j!U1vier 1947 et le 1« jauvier 1949. 

ART. 3. - Toutes les contestations relnti"", .... 1. l'ap­
plication du présent déeret seront de la compétence; 
du tribunal de prerrùère instance ou de la justice 
de paix Îi eompétenee étendue de la· situation des biens 
immobiliers et fonds de cOllmierre -et, pour les meu­
bles. du tribunal de première instarlCc ou de la jus­
tice de paix Îi compéÙ'nce étendue dl! domicile' du 
erédircntier. 

Toutc~ [cs décisions f("uducs seront susceptibles 
d'appel dans les formes et délais de droit commun, 

ART. 4. - Le garde des sceaux; ministre de la 
justit.-c ~t le ministre de IR France dloutre .. rner sont 
l'hargés; chacun cn ce qui le concerne, de l',exéeution 
du présent décret, qui sera puhlié au Journol officiel 
de la Uépublique française, 

l"ait à Paris, le 6 mai 195,; . 
Edgar FAt'RE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le garde des sceaux, ministre de la justice; 

SCnIThIAN. 

l~e Tnini.slrf' cie la. France d§outre_mer!t" 
Pierre-Henri TE1Tt;"N; 
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:ARRETE No 496-55/C. Ju 21 mal 1955 promulguant 
au Togo le décret. no 55-491 du 6 ma, 1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTI{.E-MER. 
CHEVALIEB. DB u. L€:mON O'ROlCN'ltua, 

COMMISSAIRE DE LA RÉl1L1BLIQUE P.I. AU Tooo; 
Vu le décret du 2J maN 1921 déterminant 1.. attribnti_ 

~t les pouvoim du CommwlÛre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.administrati'\'C' du tf:rritoire du Toso et création d'assembléea 
représentatives; 

Vu le ~cret du 16 avril 192'.l! 81lr le mode de promulgation 
-et de pub1icatiou des texteo règlemtmtaires au TQgo; 

ARRETE: 
ARTlOLE PuJ!MTEB. -, Est promu~l\é dan\! le Ter­

ritoire du Togo kl décret no 55-491 du 6 mai 1955 
eomplétant les db-positioll5 de l'article 419 du décret 
du 30 décemhre 1912 sur le régime financier des 
territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenregisi ré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mai 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET N° 55-491 du 6 mat 1955 comPlétant le. 
dispositions de l'article 419 du décret du 30 décem­
bre 1912 sur le régime financier de. territoires 
d~o'ulre ...mer. 

Le président du eonseîl des ministres. 
Sur le rapport du ministre de la France d'Qutre~mer et du 

ministre des finances 'et des affaires é('onomique&~ 

Vu l"article 419 du décret du 30 d(-eernbre 1912 sur le 
rfgitne financier des territoires d'outre-mer, modifié notamment 
par le décret du 26 Aycil 1944.. 

DECRETE, 
ARTICLE PREMIER. - L'article 419 du décœt dll 

30 décembre 1912 sur le ré~n" nnancier des terri­
toires d'outre-mer est completé corume suit: . 

< Les débets de ces agents sont soumis au régime 
d'intérêts moratoires prévu pal' l'article 413 ci-dessus» 

ART. 2. . Le ruinistre de la France d'outre-mer 
et I.e ministre des finances et des affaires économi­
.~ues sont chargés, chacun en ce qui le coneerne, de 
1exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal oJficiel de ln République françaÎlle et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la Franœ d'outre­
mer. 

Fait il. ParÎll; le 6 mai 1955. 
Edgar FAL""'. 

Par I.e présidem.t du coru;eH des minist~: 
Le mjnistre de 'la France d' outre,_tner, 

Pierre-Henri TE,TGEN. 
Le miflistre des finaJlces 

et dIJ$ affaires économiques, 
Pier re ~FLIMLl". 

Hlacs 

ARRETE No 503-55{C. du 25 mar 1955 promulgul11lr 
au Togo te Jécr".! no, 55-533 du 10 maJ 1955. 

L'ADMINISTRATIW'R. EN CHEF DE 1.A FRANCE D'OUTRB~MER, 
CIiEVALlER DE LA LÉGION D~HONNKL--u., 

COMMISSAIRE nE LA RÉPoBLlQUE P." AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tu.; 

Vu )e décret du :; jauvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Toso et création d'a.:iISémblée9 
représentatives, • 

Vu le décret du 16 avril 1924. Bur le mode de promulgatioo 
et de publication des textes réglementai.res au TQgQ; 

ARRETE, 
ARTICLE PRF.MIER. -, Est promulgué dans le Te,­

ritoue du Togo I.e décret nO 55-533 du 10 mai 1955 
fixant les conditions d'application de, la loi nO 53-663 
du 1er aoM 1953 relatiV/': li la constatation des infrac­
tions li la régleroontation minière et il. la protection 
des exploitations minières productrices de suhstance., 
minérales précieuses dans les territo~res d'outre-~r: 
au Togo et aU Carueroun. 

ART. 2 . .....; Le présent arrêre sera enregistré; pu~ 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1955. 
J. BÉllARD. 

DECRET No 55-533 du 10 IWJI 1955 fiX(J/I! les con-. 
dl~ons d'application de la 101 no 5:~-663 du 1er aoar 
1953 relal!ve à la constatation des infractions à la 
réglemenlation minière et à ta protection de.. ex­
plaitations minières productrices de substances m'_ 
nérale.s précieuses d/IJU les territoires d' outre,-mer; 
au 1'0150 et au Cameroun. 

Le président du e.onseil des ministres, 
SUt' le rapport du minihtre d~ la Frm;-ce d'QtJtre~me[", 

Vu la loi u"" 53-663 du l'lb SOQt 1953 relative à. la consta­
tation des infraction:> à la reglementatiQu minière et à la 
protertion des exploitatiom: minières proouftriees de 5Ubmmees 
minérales précieuses dans les territoires d~Qutre"mer. au Togo 
et ,'lU Cameroun; 

Vu le d&rct n" 51-1387 du 28 non~mbre 1951. modifié par 
décret du ,5 aoùt 19:i4, fixant les attribution!' et l'organisa..! 
tion générale du service rl.f"S minc.'J et de III géologie de la 
Frant'e d~outre-mer; 

Vtt décret n" 54_HW du 13 no\'clnbre 1954 portant réforme 
du régime des sub!tances min~rale8 dans lcs territoires d'outre­
mer, au Togo et au Cameroun) 

DECRETE: 
AR'fICLE PIIEMIER. _ Lcs conditions d'application 

de la loi n" 53-663 du 1er août 1953 susvisée, rclative 
il la constatation par des «gardes miniers. des in­
fractions à la réglementation minière et aux textes 
ré~lementant la protection des exploitatiolls dia man­
tiferes et aurifères dans les tertitoir"ès d'.outre-mcr, 
au Togo et au Cameroun, sont fixée~ par le présent. 
dé"ret. 
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ART. 2. - Les c'ploitants de mines désirant em­
ployer de:; '" garde:; miniers» doivent présentrr pOUl' 

chacun d'entre eux une demande d'agl"êmcnt, adres­
sée au chef de territoire et établie confortnémeni 
aux dispositions de J'article 3 ci-dessous. 

ART. 3. - La demande d'agrément d'un garde uIÏ­
Hier doit {aire connaître: 

)0 La 1istt~ des permis, cOllCCSSÎ,OllS ei~ le Cà~ échéant, 
zones de pr:otection dans les limitt,. desquelles le gar­
de minier serait habilité, en applieation des disfosi­
tions de la loi du 1" août 1953 .usvis<'e ct du present 
décret, à COllstater les infractions à la ré~lemelltatioll 
minière portant atteinte aux droits attaches à ces per­
mis et concessions et, le cas éehéant, les infractiolls 
aux te"tes réglementant la protection de. "'ploit. ­
tions diamantifères et aurifères; 

21
' L~idelltité du demandeur; si le deuumdeur.ll'C:ît 

(làS le titulaire des permis, concessions ou 'zones dl: 
protection, les pouvoirs Cil vertu desquels il agit 
doivent être précisés; , 

3u l}identité (nonI, prénoms, dak~ et lieu de nuilL!. 
sance; domicile, qualités) et l'activité antérieul'e d" 
,la pt:fsollne dont Ptigrément est denl8lldé; les foue: .. 
,non\) qui lui seraient éventuellement confiées par son 
emplo}"'ul' cn même temps que ceHes de garde mi­
nier; la résidence qui serait la sienn~ dans Fexer-, 
ciee de. ses fonQtions. 

A la demande doivent être joints: 
1" Une déclaration de la personne dont l'agrément 

est demandé; par laquelle cUe accepte d'exercer les 
fonctions de garde minier dans les conditions prévues 
par la loi du 1" "oût 19.53 ct par le présent décret; 

20 Un extra,it de nal;!sanoo ct lUI extrait de casier 
judiciaire datant de rnoins de trois mois, conce:rnant 
cette personne. 

ART. 4. - La demande est reluise OU adressée eIl 
double excmplair" au chef de clrcollseription admi­
nistrative (subdivision, district, etc.; dans laquelle 
I)e trouvent situés les permis, eont'eSsions e,t zones de: 
protectiun qu.~elle vise. 

ART. 5. - La décision d~octroi d'~rt\mellt est 
notifiée au demandeur en vue de sa remIse aU gerde 
minic,' et au procureur de la République pour trans­
missioll au nmgistl"at ehru"gé d~enregi5trcr la pres~ 
tation de Sèrmenl du garde. 

Le refus d'agrément est notifié au tlcmandeUl". 

AR'c. 6..-- La prestation de serment Îluposéc, préa­
lablement à l'cxercic"C ~ leurs fonctions, aux p;ardes 
11l1niet"s agréés l'st faite devant le tribuna.l de Pl'C.. 
Inière instance ou la jwtice de. paix à cOlupétent'e 
étendue de la circonscription dans laquelle se trou­
,vent les pel'mis, COUCl'SSiOllS et zones de protcQtÎ:on 
:visés par l'agrément. 

Une expédition du praeès-vct'bal de prestation d" 
5erment est rt'lnÎSC au garde minier. 

AR'r. 7. - Les gardes miniers doiv,cnt toujours 
pouvoir présenter,. dans Pexercioo de leurs fouctioI1S, 
l'exemplaire de la décision d'agrément prévu Il l'ar ­
ticle .5 et l'expédition du procès_verbal de prestation 
fie sçrll!cnt prévu ~ l'artic!ç 6, O!! copie d~ ~.~s d~~ 

CUlncnts dûment l'crtifiée par' le ch.ef de' cirCOlB­
cription élémentaire administrative. 

AR'r. Il. - Des arrêtés des chefs de territoire fi ­
xerollt, en tant 'lu" de besoin, les modalités d'appli ­
cation du présent décret. 

ART. 9. - Le ministre de la FrwIcc d'outrc-Iller 
est chargé de l'exécution du présen t décret, qui sera 
publié au :tournaI officiel de la Répuhlique française. 

t'ait fi Paris, le 10 mai 1965. 

Edgar r-u'RE. 


P.r le président du conseil des ministres: . .
Le mllllS/re de la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

D••IiBCltions hoaorjfique. 

LlqiOJ1 d'honneur 

Par décret du Président de 1.' République en dat!> 
du H mai 1965, sur le rapport du président du 
conseil des ministres et du ministre de 1. France d'o,u­
tre-mer; vu la déelaration du conseil de l'ordre na­
tional de la Légion d'Honneur Cil date du 4 avril 1955, 
portant que les promotions ct nominations faites aux: 
termes du présent décret n'out rien de contraire aUX 

lois, décrets et règlements eu ,vigueur, sont prOlllus, 
ou nommés dan:~ l'ordl'e national de Légion d'honneur 

. ù titre civil; . 
. . . . .. . . . . . .. 

Au grade de chevalIer. 
M.M. 

Tourol (Geor~s~LVlarie); adnlinistrateur cn chef 
de la France d~outrc-mcr, adlninistl'aleur­
maire de Palimé Togo; 34 ans Il mois la 
jours de ""rviees dont 4 ans 10 mois 17 jours 
de majoration pour services cÎyils hors d~Eu­
rope et 6 ans pour mohilisation. 
~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 

Par déeret du Président de la République en date 
du 11 mai 1955, pris sur le rapport du président dtr 
conseil des ministres et du ministre de la France d'ou­
tre-mel'; vu la déclaration du conseil -de l'ordre na­
tional de la Légion d'Honneur en date dn 4 avril 1955 
portant que les nominatiolIs faites a.ux termes du 
présent décret n'ont rien de üontraire aux lois, décrets 
et règlements en Yigueur; flont nommés dans l~ordro 
national de la Légilln d'honneur, Il titre Union Iran-

Au grade de chllvalier. 
. . . . . . . . . . . . . . .. . . .~ 

Bassabi Bonf,oh; chef de canton de Kaoou (Cersle 
de Bassari); Togo; 34 ans de services. 

B!I8sabi Ouro Atakpa; chef supérieur des Bassa ris 
(Gerde de Bassari), Togo; 29 ans de serviees. . ,~ 

••••••••• ~ •• ~9 •••••• 

Oudine Koussandja, chef supérieur des lC'onkombas; 
.bd de canton de Guérin-Kouka (Cercle de Bassari), 
,Tog,o; 28 ans de serYÎces. 

"".'~""' ... "". 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Hydro••rbure••, rlqns 

:ARRETE Nu 472-55jTP. du 9 mai 1955 portant auto­
risation de construclion d'un déP,Jt d'h.rdrocar­
bure. aénens. 

L'AnMINlsTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER~ 
CUEVALfER. nE :t.A LÉCUOS D~nONNEUJl., 

CoMMISSAIRE DE J~A RÉPrBLIQUE P .1. AU TOGO; 

VU le décret du 23 maN 1921 déterminant lea attributions 
et les pou voirs dn Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 19-46 portant réorganiaation 
administrative du territoire du Togo et creation d'aB6embléee 
représentatives; 

Vu le décret du 14 décembre 1927 portant réglementatioQ 
des établiMeml,nts dangereux) incommodes ou iW:!alubres dans 
le Territoire du Togo; 

Vu les arrêtés n"~ ;U6. :H7 et 3+8 du 2;) ,iuill 1928 au sujet 
des êtablis&cmeuts dangereux, incommodes ou insalubres et tous 
autres postérieurs tes modifiant ou les complétant; 

Vu l'arrêté du H mai 19-17 ('réant il nouveau uu service 
d'inspection des établissements <"lassés; 

Vu la demande d'ÎnstaHation ù'un dépôt d'hydrocarbure&. 
;l Tokoin) dans la zone résern=e il ('.et dfet, formulée par [a 
&riétf, des Pétroles SOl'oo .... -Vamum ùe l'A.O.F. le p~ févri.er 
1955; . 

Le Conseil prite eni~.ntlu: 

ARRETE: 
AR1'ICLE PREMIEll. ~- Est autOli~ée l'installation à 

Tokoîn, par la Société des Pétroles Soeony-Vacuum 
d" l'A.O.F., dans la zone ré. ....rvée aUX hvd"Ocal'bures, 
d'un dépôt pour le stockage de ".rbur;"'t. Cil vrae 
d'une capacité folale de 390 mètres-eubes. 

ART. 2. - La Socié~é des Pétrole, Soeolly-VacuulU 
de l'A.O.F.' devra sc conformer, dans l'e>.ploitatioll 
de SOIl dépôt, il la règlemcntatian en vigueu.· l''' CC 

qui concerne les établissements de première catép;o­
rie des établissements dangereux, insalubres ou ,in..; 
ccnlmodes. 

ART~ 3. - Le nrésent arl'r-té sera enregistré, ('Otn­

J1iuniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 9 mai 19·;5. 

J. ~ÉB."RD. 

Affaire. ico'''tmique» 

ARRETE No 477-55jAEjl'lonj1. du 10 mai 1955 
fixant la date de terme/ure de la campagne d'r:chat 
du Karité de la récatle 1954-1955. 

l .. 'AoMINISTRATEUl1: f:!Ii CHt::F DE LA FRASCE D'Ot;nŒ~MER, 
CHEVALISR tUl;: LA. r.p,oto!'( D'HONNEUR, 

CoMMISSURE nE LA RÉP!JllLlQUE P,l. Ali TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant 105 attributions 
-et les pouvoirs ùu Commissaire de la République l!:U Togo; 

Vu le d6crl!t du 3 janvier 1946 portant r60rganisatioD 
adminiatra,tive du territoire du Togo et création d'assemblée& 
..epr&ontativos; 

Vu le dét:rct ÙU 16 avril 1924 sur le lUode de promulgation 
des textes dall-:i le Territoi.re du Togo, 

Vu la loi "alidée dn H mars 19.f2 et leS: modificatifs 5ub­
, séquents. 

Vu l'arrêté 746~5.f AE/planjl du 2:-1: juillet 1954 portant 
ouvèrture de la campague d'achat du karité de la récohQ 
195-1-1955. 

Après consultation de la Chambre f..Ie COlUmerçe. 

ARRETE: 
ARTICLE PRE''''''\' - La date de fermeture <le la 

campagne d'aehat du Karité de la récolte 1954-1955 
est fixée au 15 ma; 1955. • 

AB'l'. 2. - Le présent arrêté sera eu registré, pu..! 
blié et communiqué partout où b:esoin sera. 

Lomé; le 10 mai .1955. 
J. BbtARO. 

C...unun.....Mixte. de Lemê et A.écho 

ARRETE No 488-55fAP. du 18 mUl 19,55 partant pro. 
ragation du mandat des commissions ",u"icipat~~ 
de Lomé et d'Anécho. 

L' ADMIMST"RATHUR ~N CHEF DE LA FRANCB O·OUTRE.l\h:R 
CtœVALlEll DE LA. LÉGION D'nONNGUll. 

C03lMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE P ...I: AU ToGo; 

Vu le décret du 23 mars 1921 détetmmant leI:) attribo.tiOM 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janviet" 1946 portant réoTganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'asseJDbl&:6 
représentatives; 

Vu l'arrêté n~ 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement, le régime administratif 
ct financier dea communes mixtes du Togo, notamment en 
~on artide 4, et le" textes modificatifs subséquents; 

Vu la lettre n" 971 du 14 septembre 1954 du Département; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le rnandat 005 comnllSSlons 

municipales des communes-mixtes de Lomé et d'Ané. 
"ho; élues le 19 novembre 1950. e,t 'proro~ jusqu'à 
nouvel ,ordre. 

ART. 2. - Vu l'urgenoer le présent -'arrêté sera l'eU­

du immédiatement applieable par voie d'affichaw' 
aux bureaux des circoU3criptiOIlS administratives let 
des P.T,T. de Lomé ct d'Anéoho. 

Lomé, le 18 mai 1955. 
J. BÉRARD. 

lmprùnés électoraux 

ARRETE {'," 499-55'AP. du 23 mm 19.0;5 retal'! aux 
imprimés électoraux, 

L'ADMINJSTRATEUR EN CHEf DE LA FRANCE U·OUTRE-MER. 
CHEVALIER. DE LA. LÊOIO!( D'nO:.-<iNEUR~ 

CO....ISSAIRE nE LA. RÉPCBLIQ17E P.l•.<U TOG~ 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎllAllt les. attributions 
cl les pouvoirs du Commiasaire de la Bépublique au Togo; 

http:Territoi.re
http:f�vri.er
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati.on 
adolini&trative du territoire du Togo et création d'asscmbléee 
rt!présent.atîYE!S; 

Vu Ja loi du 6 fénier 1952 rel'ltive aux assemblées terri~ 
torial" d'outre-mer; 

Vu le ü&-:ret du ... mai 1955 portant dissolution de l'assembl,~e 
territoriale du Togo ct ihant la date des élections pultr la 
reconstitution de cette assemblée; 

Vu le déttt>1: du 10 mai 1955 relatif il la répartition déS 
sièges entre It'$ tircOtl5criptions éleetoralei poUt J(!S éJections: il 

,J'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu te décret du 16 avril 192'{ sur te mode de promulgation 
et de .publication des tt',\les. réglementaires au Togo, 

Vu 1'.arr~té n& 478-55jAP. du 12 mai 1955 eonvoquant Je 
collège électoral en "\'ue des électÎons du 12 juin 1955 i\ l'Assem­
blée Territoriale. du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Pour les élections 11 PASseUl­
blée Territoriale du 12 juin 1955, la dimeusion cl le 
nombre des imprimés élect<>raux dont le Territoire 
prend li sa cbarge le coùt, ainsi que les frais d'achemi­
nement et d'affichage sont fixés comme suit pOUl' 

cbaque liste de candidat5 : 

a) Un nombre d'affichtls élcctorales de format ma­
ximum 0,63 cm. x 0,90 cm. égal li celui des empla­
cements d'afficbages de la eirconscriptloo élcctoral!l 
dans laquelle la liste se présente. 

b) Un nombre d'affiches électorales de format ma­
ximum 0,21 x 0,45 égal au précédent. 

c) Des circulaires de format maximum 27 x 21 en 
nombre égal à celui des électeurs inscrits dans la cir­
conscriptioll électorale. 

d) Un nombre de bulletins de ,"ote de. format ma­
ximum 12,5 x 8 en nombre égal au double de celui 
des électeurs de la circonscription électorale. 

ART. 2. - Vu I:urgence, le présent arrêté sera im­
médiatement rendu applicable. par voie d'aHicbag.; 
li la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir-. 
.conscriptions administratives el des P.T.T. du Ter­
ritoire. 

Lomé, le 23 mai 1955. 

J. BÉRARD. 

Propagtillde élet'lorafe 

'ARRETE No 500-55/A1'. -du 23 ma, 19:î5 rrlal'I il la 
commÎssùm de propagande ;lecloral.e pour les élec­
tions il l'As.,emblée Territoriale. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRASCE J)·OrTkE~Ml-Œ, 

CUEVAL1ER DE LA. LF:mON' n'noNNECR, 

COM:'\JlSSAIRE DE LA Hf;PCBLlQUE c' .1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutiom 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 lam"ler 1946 portant réorganisation 
edministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
t'cprésentatiYe5; 

Vu la loi du 6 :février 19;)2 relathc aux assemblées terri~ 
toriates d'outre~mer; 

Vu le décret du ... mui jgS5 portant dissolution de l'assemblée 
territori.ale .du Togo ct fixant la date des éleçtions pour la. 
reconstitution de ('"eUe ;l~f'mhl(.(>; 

Vu le dé('ret du 10 mAl 1!l.55 relatif ft la rfparHtion des. 
sièges entre les cÎreonscriptioru électorales pour les électiou:i à. 
t'Assemblée Territoriale du Togo; 

. Vu le décret du. 16 RHii 1924 SUl" le lUode de promulgati.on. 
ct {Je publ.icalion del'l textes réglemeutaires HU Togo, 

Vu l'arrêté n· i.18-55jAP. (lu 12 !UIli 1955 ceDlVoquant le­
collège électoral t'n "ue des élN'tiŒ'!.S du 12 juin 1955 .Ii l'Assem,... 
blée Terrîtoriale du Togo; 

ARRETE: • 
ABTICLEPllE"IEll. - En vue des éleetÎ-ons à l'As­

semblée Territoriale du 12 juin 1955, il est créé pour 
l'ensemble des circonscriptions électorales du Terri~ 
toire une Commissi-on dite de propagande qui est com­
posée ('..omme suit : 

M. 	 Le Pré.ident du Tribunal de pre­
mière instance de Lomé . . . 


M.M. Le Trésorier-Payeui' ou .on rcp"é­
sentant " ..•.. 

Le Cbef du Service des Affaires Membres:Politiques 
Le Chef du Service des P.T.T. ou 

son représelltant . . 
M. 	 Le GreUicrcn Cbef près le Tribu­

nal de Première instance Secrétairlr 
Cbaque candidat ou liste de candidats désignera 

uu InaudataÎrc qui participera aux travaux de l~ette 
commÎs5Îon avec voix consultative. 

La Commission se réunira au Palais de Justice de' 
LoUlé, sur convocation de son Président. 

ART.2. La Commission Sera chargée; 
a} De dresser la liste des imprimeurs ~réé" 

elle. 
b) De remettre au lJ.andataire de chaque. liste qui 

aura versé le CAutionnement prévu à l'article 14 00. 
la loi du 6 février 1952 une autorisation d'imprime~ 
destinée à l'imprimeur cboisi par lui SUl' la liste des 
imprimeurs ~réés. . 

La dimension et le nombre des imprimés électoraux. 
qui feront Pobjet de cctte autori~.tiop ne pourront 
""Mder les maxima. fixés par l'arrêté nU -+99-5i3/AP. 
du 23 mai 19;;fi. 

ART. 3. '- Les candidats qui auront vusé le cnu­
tionnelncnt remettront eu temps VQulu, au Président 
de la Commission, les bulletin. de vote et éventuell,,~ 
ment les circulaires destinés à être dL_tribué. aux 
éle"t"u1's, ct les bulletins de vote destinés à être ré­
partis entre les bureaux de vot!;. 

En ce cas, la eOIllIIlission se chargera: 
Il) D~ad.t'Csf.er par poste cn franchise, cinq jours na 

plus hU'd avant: le scrutin, au représentant déaigné 
par le candidat ou la li.w, les enveloppes, ci,reulaire:;\ 
et b!lIlemls de 'Vote, en vue de leur diffusion parmi. 
les électeurs, ainsi que les affich'es destinées â .être ap­
posées sur lcs emplacement.'! réglementaires; 

b) De remettre dans les mêmes délais à l'Admini, ­
,tration qui e11 asSurera la répartition; un noJ!!hre de: 

http:D~ad.t'Csf.er
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.bulletins de vote égal à celui des électeurs et destiné 
aux bureaux de vote. 

ART. 4. - Dans tous les cas. les mandatàires des 
listes ferout pr,océdcl" <ms-mêrOOs il l'impression de 
leu..; bulletins; cireul.ire~ et affiches, à l'apposition 
des affiches ct à la distribution des bulletius et des 
dl'eulair-es. 

ART~ 5. ~ Vu l'urgence, le présent al'l'pté sera Îln'­
médiatclllent rendu applicable par voie d'affichage à 
la ,\fairie de Lomé, dans tous les bureaux des cÎr­
conscl'Ïptions administratives et des P.T, T. du Terri­
toire. 

Lomé, le 23 mai 195,-;, 
J, BÉa.lau. 

Hurt!ulIx de volt! 

'ARRETE llio SlO-55jAP. du 26 mat 19.55 portant créa_ 
tIOn <i.e bureaux de "ote, .dans le,8 cercles d'Atakpa_ 
mé. de Sokodé, de BassaN, de Lama-Kara, de MGI'­
gu et de Dapan/!,o, en vue des électiolU< du 12 juin 
1955 " I;Assembléil' TerritorÙlle du Togo. 

IJ'Ao.\1fNlSTRATEeR EN CHEF DE LA FRANCE D·OUl'RI'.>MER. 

Cft!:V,U,lER DE U. LÉGION V'HONXEl1R, 

COMMISSA.IRE DE' I~A RÉP,CBLIQli'E p~t. At; TOGO..... 

VU lé décret du 23 mars 1921 déterminant let attribati.o1l6 
et les pOOVQirs du CommissaÎte de: la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvi.er 1946 portaut réorg:anisation 
admiuistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
irepré6entatives ; 

Vu ta loi du 6 février 1952 relative am: AsselUblées Terri .. 
toriates d~outre-DleI'; 

\'u le décret du -:1 mai 1955 portant dis"oIution de t'A~lu~ 
hlée Territorinl.c du Togo et fixant la date deîl flections pour 
la reconstitution de celte assemblée; ~ 

Vu le décret du 10 mai 1955 relatif à ta répartition des 
sièges entre les circonscriptions élee-toTales pour les élections à 
FA~~emblée Territoriale du Togo; 

Vu le Meret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
("t de puhiication de~ fede5 réglenle1ll3ires au Togo; 

\Cu J'arrêté n" -l7B-SS/AP. du 12 mai 1955 conyoquaut le 
collège étectoral en vue des élct,tionîl du 12 juin 1955 il 1'Assem­
blée l'erriooriale du Togo; 

Vu la loi du ~'j mai 1951 rehüh'c à J'élection des députés 
à l'Assemblée Nationale dans les terrÎtottCîI releTant du ;uinis­
Jèr~ de la France d'outre-mu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Bour la oonsultation électora­
le du 12 juin 1955, en vue des élections à l'AlI&embléc 
Territoriale, la liste des bnreaux de vote onverts est 
établie ainsi qu'il suit !,our les eerclep d'Atakpaméi 
Sokodé, Bassari, Lama-Kara, Mango et Dapango: 

101 - Cercle d'Atakpamé Locaux 
a) Subdhision d'Atakpamé 

l~r bureau de vote Il At.kpamé 
(électeurs de la commune-mixte 
titulaires des cartes n" 1 à 1.256 
inclus) F",ole de filles 

de Gnagna. 

2' bureau de vote il Atakpamé 
(le restant des élee1eurs de la 
Communc-Mixte) Hureau du Chef 

de Subdivision. 

3' bureau de vote à Akpuré 
(tout le call1oll de Djama, sauf 
y ûro-D.iamu, Sada et Logodohè 
et les villages de Gnagnu dont 
les noms suivent: Abi, Agbadra­
Co, ,\tchou -OnouRoo, Akparé, Sou­
nèkopé, Edigbale, Toïgbécopé, 
Katabadjo, KOugllOhou, Agboton, 
Atehillèdji, Atidjé, Obi-Amou­ • 
Akpékpé, .<\fiho, Lomakopé, Ado­
Joeopé et Akpakopé) , . . . Marché 

~ bureau de vote Il Ountivou 
(les électeuurs des villages du can­
ton de Gnagn. dont les noms 
suivent, Glito, Séva-M,ono, Aou­
télé. Agouna-Dévé, Ountivou, Alo­
mé, AfoJé-Ekpa. Afolé-AhoméJ , Ecole 

5~ bureau de vote Il Dadja 
(les électeurs de tous Jes autres 
villag'" du canton de Gnagna 
ct les villages Yoro-Djama, Sada 
t'1 Lop;odobl" du canton de Dja­
ma) .... , , , Marché 

6<, bureau de vote à Anié 
(les électeurs de tout le can~on de 
.'IVoudou et les villages de :Vtiniki; 
Agadja-Anié et Fléma du canton 
de Djama) Ecole 

7e bureau de vote fi NyaulfidsHa 
(lc~ électeurs du canton de Kpes­
si dont les noms suivent: Gaou­
gblé, Avakodj., Nyamassila, Ko­
koté, Ayékpada, Kpessi, Y ébou­
Yébou, Igboloudja, Agbandi, Di­
guina, Dadja-Kpessi et Alablatoé). &011' 

8~ bureau de vote à Morctan 
(le., électeurs de tous les autres 
villages du canton ,1<: Kp"ssi) Tribunal du chef 

Ç,outuluier 
9' bureau de vote à llI,tta 

(les électeurs du cantoll de l'Adé­
lé et des villages du cant()n de Blit­
ta dont les noms suivent: Adania­
bo-Lassa. Ourégni, Ad.niabo, 
Adiougbé, Agodéka, Agodjrolo, 
Akaba-Plateau, Doufouli-Cabrai", 
Akabavi, Niamtougouropé) Ecole 

10~ bureau de vote fi lllitt. 
(les élerteurs de tous les autres 
villages du canton de llIitta) . Tribunal du chef 

du canton. 

bi Subdivbioll de ","uatja 

le! bureau de vote il Nuatja 
(les électeurs de lous les autre, vil­
lages du canton de Nuatja II 
l'exct'ptioll du village de Tététou). Ecol" . 

http:janvi.er
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2~ bureau de vote ù Houétognocopé 

(les électeur,; des villages du can­

ton de Nuatja dont les noms sui... 

vent: Sa/lada, Avédji-Sagada, 

Ehoué. Gbohoulé, Gbohoulé­

Edji, Atcho/lblécopé, Houétogno­

eopéi Laokopé, T.agba, Zokouvé­

Kpoguédé, Takoucopé) 


30 bureau de vote il Toboull 
(les électeurs de tous les villages 
du canton de T,ohoun et le vil ­
lage de Tététou du canton de 
Nuatja) Ecole 

4" bureau de vote à Kantivou 
(les éleetcurs de tous les villages 
du cantun de Kpekplémé) . Ecole de la Mission 

, Catholique 

t:) Subdivision de l'Akposso-Platuau 

l~r bureau de vote à Témé-Odéré 
(les électeurs de tous les villages 
d'Akpœ.o-Sud-plainc, il l'excep­
tion de ceux votant à Béna) . Ecole 

2~ bureau de vote à Bén. 

(les électeurs de tous les villages 

d'Akposso-Platcau, à l'exception 

de ceux votant il Kou!;nohou et 

des villages d'Akpœso-Plaine dont 

les nOfns suivent: Amlamé, Ezi .. 

mé, Koutoukpa, Dédomé, Aga­

dji, Amou-Obl<>. Pat.toukou, So­• 
do; Adjahoun. Idifiou ct Ayomé) Ecole de la 

Missioll Catholique 

3~ bureau de vote il Kougnohou 
(les électeurs du cunton de l'Aké­
bou et des villages du canton de 
l'Akposso-Plateau dont les noms 
suivent: DOUlllé, Bénali, Todo­
mé, Adossou, Otandjobo, Soto, 
Klabé-Afokpa, Klabé-Apégamé) Ecole 

4'; bureau de vote 11 Otadi 
(les électeurs du cunton de l'A­
kposso-Nord) .l':oole 

5'l 'bureau de vote à Badou 
(les électeurs du cantun du Litimé) Campement 

2°i Cercle de Sokodé 
l~r bureau de vote il Sok,odé 1 

(électeurs des quartiers de Dé­
dauré ct Koumah de la commune­
mixte de Sokodé plus le village 
de Tchavadé du canton de Paratao) Salle d~ 

Sports 
2~ bureau de vote ù Soudou Gandé 

(électeurs des villa/lcs de Soudou 
et de Gandé) . • . . . . Ecole 

;l~ bureau de vote il Koumondé 
(électeurs des villages du canton 
de Koumondé plus le village d'A­
lédio-Kadara) , . . , " • Ecole 

4'; bureau de vote;' Dako 
(électeurs des villages du canton 
de Dako) . . . . Ecole 

5e bureau de voie ù Kénlilli 
(électeurs des vill./les du canton 
de Kémini) 1';';01" 

6e bureau de vot!' à Agoulou 
(électeurs des villages du raIl tOIl 
d'Agoulou) Ecole 

7~ bureau de vote li Tchamba 1 
(électeurs des villages de Dell ­
dji cotocolis, Watoua, Dagban,. 
Kpatakpalli, Dantcho, Alem) Ecole 

8~ bureau de vote à Tehamba II 
(électeurs de tous les villages du 
callt911 de Tchamba ne ,otant pas 
au bureau de Tehamba 1) Ecole 

9, bureau de vote il. Kri-Kri 
(électeurs des villag"s du canton 
de Kri-kri) . . . , . , , Ecole 

10c bureRu de vote il K{)US30untou 
(électeurs des villages du canton 
de KousSQuntou) . . . , . Ecole 

11e bureau de vote à Sotuuboua 1 
(éle<:teul"s des villages de Aou­
Lasso. Aou-Cotoeoli, Aycngré, 
Ayengré-cotocoli, 13abadé, 13at­
chang, Ku"éna, Kolonaboua, La­
Ina-Tessi, l\1elamboun, Station 
Despalallgues, Yao-copé, Yaré-
Cabrai.) . . . . , , • Ecole 

12· bureau de vote à Sotouboua Il 
(électeurs de tous les villages clu 
secteur cabrais ne votant pas à 
Sotouboua l, à l'exception des vil ­
lages de Boussalo ct Sagbadé) . Ecole 

13e bureau de vote fl: .F'asao 
(élceteurs des villu/les du canton 

F ) .. ,. CAdeRsao L"'ole 
14e bureau de vote à \Xi .ssarabo 

(électeurs des villages de Bal'l"!U1­
/ladé, Afadadé, Wassara-Kédé,o, 
Avadadé, Passoua, Assamaladé, 
Kpalada, Aj:!;uidagbaelé, Wassara­
bo, Baounela, 13aounela-Périndé, 
Saharingadé, Nigbaoudé, Damdé, 
Cotocoliyadé) . . . . . . . Etol" 

15c bureau de vote ft Koumah 
(électeurs de tous l,es villages 
du canton de Paratao no votant 
pas à \'1assarabo " l'exception 
du village de Tcbavadé) . . Tdbunal coutumier 

16- bureau de vote à BafiLo 
(électeurs de tous les villages du 
«\ilton de Bafilo il l'exception 
des village:; de Soudou, Gondé 
et Alédjo-Kadara) . . , . . Ecole 

17~ bureau de vote li Sokodé II 
(électeurs de tOUil les quartierl! 
de la ,CommUHe.mix~ de So­
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kodé à l\~x('eptlon d,: crux votant 
Ît Sokodé 1 plu, le8 villages du 
Recleur c,:lh,'aÎs d<' H'Juss~lo t"t 
SaghaM}&olc Régiouale. 

30, Cercle de Bassart 

jN bureau de vok tl: Bas~a}'i 
!. élt"et"ues des \ mages de Oua­
d,mM. Ihukpllssiha. I\allgballi 
EkorC:. Bhlapal'ba) . . . . T-I'ibUllttl {"outumivl" 

2[' bureau d.e vote à Sassari 
(élerteUl" des villages de Bou­
koundjiha. Kétallghao. Peulh. 
B~ukoutcbahé. 7.0Ilg0, Kpankcssi, 
Dlkoutighaudî. Ilillaw.lb•. ct le3 
"\illages du t'anton de DhnDurij Bureau du 

Cel'de 
~i" bureau de vote ù Hassari 

(électeurs .des villagps du canton 
de Btl~gan sauf la {'onlJJJUIIC~mb.t<; Salle 

eOlllmUJJC 

~ hureau de vote li h.ahou 
(éledcurs de h.abou-villc, grou­
punent peulh et ~t'oUr}cJnellt kŒl~ 
komb.!l) Tl'ihuual eoutumiel' 

p~ bureau de vote il Kabou 
(électeurs du groupement ca­
brais (,t groupelut:'llt 10380) Ct'utre Pilote 

6". hUl'cau de vote à Guéril1-Kouka 
:électeurs des villages des caIl­
tOIlS de Guérin-Kouka et Na-
Inon) Tribunal coutUluJer 

7~ bureau de vote li Guérin-Kouka 
(éledcul's d::s vill.:1ges dcs cantons 
dt> Nawaré l\andouta, K.tchumha; 
h.idjahoun' Ecole lIégionale 

8c hureau de volt- il Ballgéli 
(électeurs des villa7cs des eautolls 
dc Bangélî, Bitjabe ct Hapuré) Tribunal 

coutumier 

4"! - Cercle de Lama_Kara 
fi) Subdivision de LaIna-Kara 

1,' hu,.""u de vot<· Cerde 
(Foncii0l1uil1res Kara-Ouélou­
Awandjélo) . . . . . Bureau de Cel"Cle 

2~ hurenu de vote il Lama-h.péda 
(éleeteurs No 227 à 977) . Ecole 

3e. hureau de vote il Lama-Kpéda 
(élceteUl's No' 978 à 173;) et Poudé) Ecole 

4" hureau de vok ù Kolidé 
(électeurs dcs village3 de Koli­
dé, Féhém. Gnaghadé; . . Hangar Kolidé 

5', hureau de vote à S.houdé 
(électeurs des village~ de Sahou­
dé, Lama, Bo, Houdé. Samala, 
Haut-Lao) Ecole Publi~ 

Sahuude 
6~ hUI'eau de vote ù Djamdé . 

(électeurs des village. ~ Djamhé) Hangar 
Djarodé 

7" hureau de vote à Atchanghadé 
(électeurs des villages d'Atchan­
ghadé, BOUllOll, Tehitehao, \Vaya). Hangar 

Atehangbndé 
8e bun~au de VDh~ à Lunda-Pozenda 

(éledeurs des villagea de Abouda, 
Lauda-Pozenda, Kpindi) . . . H~mg~r Landa­

l'ozellda. 
9~ hureau de vot" ù Sirka 

(éleeteurs des villages de Amou­
dé, Kéllko, M'Hoclé-Lorou 1\' 
IJ '" ' jel! . . . • . • . Ilallg... Sirka 

JO". bureau de vok à Yadé • 
(électeurs des vill"gcs de Lao, 
Bo, Agbandé) . . . . Haugar y.dé 

11e bureau de vole il Bau 
(électeur, des village, de \\'aldé", 
Pia, Tehouyou, Bau, Tcbamdé) Hangar BaU 

12" bure.u de vote ù Lussa (1) 
(Ahodo, Tchohou, Samada, Bas, 
DOUllldé, Léo, Samidé, Nad.dé). Ecole Lassa (1) 

13< hureau de vote à Landa 
(éle"leurs des villages de Landa, 
Panalo. Dewa, Féoda. Kadja, 
Houloum~. ....• Hangar Landa 

He hureau de vote ù Lassa (2) 
("kcteurs des villages de Alloum; 
Kandalao, ~ao,., Loo, Aghandang, 
Tebola, Ehmde) . . . . . . Ecole Lassa (2) 

1ii" bureau de vote il Sétidé 
(élecœun des villages de Tchohou, 
h.aadé, Agnédé, Kadakpa, Kas.é, 
h.égbclkou. Sétidé) . . . . Camj>Cment Sétidé 

16o, bureau de vote à Sourndina 

(électeurs des villages de Sodo"; 

l ''d '1' h' E 'd' .1 a ·c ro, oue e~ Kare) . . Dispt>U53 ire 

Somndiua 

171:. bureau de vote à Siou-Kaoua 
(électeurs des villages de Siou­
Kaou•. Kagnlgbada. Kaoua. Alau\­
bourgou) Ecole 

Siou-Kaoua 

18' hureau de VDtc à Koukoudé 
(électeurs des vill""e'; de Koukou­
dé, Wazétao)' Ecole Koukoudé 

19- hureau de vote il Faréndé 
(électeur. des villages de F~,.éudé. 
Somdé) . . . . . . . . . Ecole Faréndé 

20,' hureau de vote à Kémérida 
(électeurs du village de Kémérida) F_le 

Kémérida. 

21' hureau de vote à Kéta,o 
(électeurs de.., villages de Kétao, 
7.ongo Téroda, Assima, K.djau~a). Hangar 

Két.o 

22,: hureau d" vote à Boufalé 
(électeurs de.., villages du canton 
de Boufalé) . . . . Dispensaire 

BOl.lblé 
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230 bureau de vote ù BouIalé 
(éleeteurs du village de Solla) Ecole de 

BouC.lé 
24< bureau de vote à Piya (1) 

(électeurs des vi liages de KiGudé, 
Djarndé, Akéyi) . . . '. EcolePiy. (1) 

25e bureau de yote .. Piy" (2) 
(électeurs des villages de Kadji­
ka, Kouoda, Aoui, Pitta) Ecole Piya (2) 

260 bureau de vote à Teharé 
(électeurs des villages de Tcha­
ré, Ouyamdé) . . . . Hangar Tcharé 

27e bureau de vok ù K-munéll (1) 
(électeurs des villages de Lohou; . 
Sondé, Patcyou) . . . . . Ecole Kouméa (l) 

28° bureau de vote ù Kouméa (2) 
(électeurs des villages de Karé, 
Sedena) . . . . • . . . Ecole Kouméa (2) 

2.9< bureau de vote à Kouméa (3) 
(électeurs des villages de .!VI ondel.; 
Tchoïdé, Nam, Laoda, Houdé, 
Piyo) . . . . . Ecole Kouméa (:~) 

30e bureau de vote à Tchikhao 
(électeurs des village. de .Fato; 
Bo) HalI!!;ar Tehitehao 

31< bureau de vote à Tchitchiao 
(électeurs des villages de Lohou; 
A.é, Féounon, Kagncla) Ecole Tchilchao 

.:J'le bureau de. vote .. Sara-Kaoua 
(éJerteurs - des vlllages de Sara, 
Kaoua) . . . . . . . Dispensaire 

Sara-KaouR 
33~ ·bureau de vote à Pagouda 

(électeurs des villages de Pagouda, 
Kagnissi) Ecole Pag<:luda 

34< bureau de vote. à Pessaré 
(électeurs des villa17es de Tcha­
dé, Kouiess, Pessare, Sondé, As­
airé) . . . . . Hangar P"ssaré 

b) Subdivision de Niamtougou 
1ee bureau de vote R Niamtougou 

(élecfeurs des villages de Kouka 
et de Ténéga) . . . Ecole régionale 

Niamtoullou 
2" bureau' de vote" Niamtougon 

(électeurs des villages de Baga et 
de Agbande) . . . . . . Dispensaire 

Nlamtougou 
3< bureau de vote .. Niamtougou 

(électeurs des villages de Yoka et 
de Niamtou!!;ou) . . . llUl'<l8uX 

Subdivisioll 
4< bureau de vote il Détalé 

(électeurs des villages de Am0l!­
dé et Lao) • . . . . . . . Ecole Régionale 

de Délalé 
bureau de vote il Défalé 

(électeurs des villages de Kpa­
na et de T~dé) . . . . . . HangarSHMP. 

DéI.,l~ , 

6< bureau de vote à Si'ou 
(électeurs des villages du canton 
de Siou) . . . . . Hanga.. SR\IP. 

Siou 

7< bureau de vote ù Siou 
(électeurs des villages des cantons 
de Poud. et Massedena) Dispe:USHir~ 

de Siou 

8e bureau de vote fi Alleum 
(électeurs des villa!!;e" des cantons 
de KadjaUa, Alloum et Léon) . . Dispensaire· 

d'Alloum 

Sol Cercle de Mungo 
a) Subdivision de Kandé 

l~t bureau de vote à Kandé 
(électeurs des villages du canton 
de Kandé) . . . . . . . Tribunal coutumier· 

2e bureau de vote à Kaudé 
(élecl<:urs des vill.~es des can­
tons de Tamberllla) . . . . Bureau Subdiv. 

;1< bureau de vote il Ataloté 
(électeurs des villages du canton 
d'At.loté) . . . . . . Campement 

4< bureau de vote il Pessidé 
(électeurs des villages du canton 
de Pessidé) Campement 

b) Subdivision de l\1anllio 

1er bureau de vote il Mongo 1 
(électeurs des villages du cantoll 
de Mango) , • . . " Tribunal coutumier· 

2' bureau de v·ote à Ml1ngo 2 
(électeurs des quartiers de Tch.­
naga, Mo!;ou, Baoulé, Paro) . . Ecole régionale 

3' bureau de vote à Mango 3 
(électeurs des quartjers de Sadori, 
Galan!!;a.hie) Ecole rél\iollak 

'*" bureau de vok. it KOUIllOllgOU 1 • 
(électeurs des villllj1ies du cauton 
de KoumOlll\Ou) . . . . . ,. Ecole 

5e bureau de vote fi KOUIIIOlljl;OU 2 
(électeurs des quartiers de Ta­
kpamba, Nali) . . . . Dispensaire­

6' bureau de vote à Koulllougou 3 
(é!e~teurs du quartier de Koun­
tOlre) . . . . . . Campement 

7-' bureau de vote li Barkoissi 
(éiecteurs des vill:'lJcs des cantons 
de. Barkoissi, Nagbéni et da quar­
tier de Dankour) Hangar SH'IP. 

8'> bureau de vote à Gamlo 
(électeurs des villages du canton 
de Gando) . . . . . . Ecole. 

60/ - Cercle de Dapango 

le, bureau de vote à Biankouri 
(éle.cteurs des villages du canton 
de Bionkouri) . . . . . • Ecole CothoL 
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:le bureau de vote il Bidjenga 
,(électeurs des villages du canton 
de Bidjenga) 	 Ecole Off. 

3' bureau de vote il Bogou 
(.lledeurs des village, du canton 
de Bogoul . 	 Ecole 

4< hure. u de vote Bomhouaka 
(électeurs des villages du canton 
de Bomhouaka) . • Atelier Educat. 

hase 
S' bureau de vote il Borgou 

(électeurs des villages du canton 
de Bor"ou, du quartier de Koun­
djouare et des villages du canton 
de Mandouri) . ~ . . 	 Ecole 

6' hureau de vote ù Dapallgo 
(électeurs de Dapango ville et des 
q~~rticrs ~e Ta~tigou,' Boumonga, 
DJlssaguéh et 1Daga) . . . . Ecole 1 

7" bureau de vote ÎI Dapango 
(électeurs des quartiers de Kom­
houloga, Kountonguébonga, Tan­
touatré, KOl1j, Sibortoti, Boaré, 
Bougou, Kourientré, Djakperhan, 
Kpong, Tidouanti, Nadégré, Na­
djou, Diabargou, Kpendjaga, Na­
tigou) Ecole II 

Be bureau de vote il Dapango 
(électeurs de, quartiers de Our­
gou, Tigou, Bahona, Karsnme, Da­
p.nkpergou; Tanekagou, Kpa­
tehiate, Naghong. Sidiki, Kankan­
djingue, Tangharé, Kpénthone, 
Sanfatouti, Dalagou, Kpadjinta, 
Nassahlé, Zongo, Bantamboaré). Ecole III 

9< bureau de vole ù Kmbongou 
(éleet<:urs des villages de Korbau­
gau, Oubiagou, Oulogon, Ti­
douanti, Afounga, Tantoga) Ecole 

10<; hUl'eau de vote ÎI Korbougou 
(électeurs des autres villages du 
canton de Korhongou vill.ges de 
Naloat~ (canton de .Namoundjoga). Ecole 

11e hureau de vote à Lotogou 
(électeurs cl"s villages des cantons 
de Lotngou et \'Iiarkamhou) . . Ecole 

12~ hureau de vote .. l\<akitindi-Laré 
(électeurs· des quartiers Nakitindi­
Est, Nayéga, Badéhogou, Og81'0, 
Tamondjouaré, Tamballgo) Erole 

Ja~ 	bureau de vote à Nakitindi-Lal'é 
(électeuf5 des autres villages du 
canton de Nakitindi-Laré; 	 Eeole 

14~ hureau de vote ù Namoudjoga 
(éledeurs des villages du canton 
de Namoudjoga sauf village de 
Naloaté) Ecole 

1S~ hureau de vote il Nakitilldi-Ouest 
(électeurs des villages dn cantou 
d.~ ~akitilldi-Ouest) . . . . . Ecole 

16' bureau de vote il Nandoga 
(éJedeurs drs villages du canton 
dc Nandoga) 	 Ecole 

17~ bureau de vote li ~aJlergou 
(élceleurs déS villages du calltoll 
de Nanergou) Ecole 


18e bureau de vote à "'.llO 

(électeurs des villages du canton 
de Nano) . . . . . .•. Ecole 

19. bureau de vote il Nioukpourllla 

(électeurs des villages du ",mton 

de Nioukpourma) Ecole 


20e bureau de vote à Pana " 
(électeurs des villages du canton 
de Pana) 	 Ecole 

21' bureau de vote Îl POguD 
(électeurs des villages du canton 
de Pogn;) 	 Beole 

22,' 	bureau de vote Ù TamÎ 
(él-ecteufS dü'i viH8:ge~ du l'auton 
de T.erni) 	 .EI"nIe 

23" bureau de vote à Timbou 

(électeurs des villages du cantoll 

de Timbou . . • . Ecole 


24< 	bureau de vol: il. Ka"tiudi 

(électeurs des villages du cantOIl 

de Kantindi) • . . . .'. . . Ecole 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficbagq 
aux hureaux des P.T. T. et aUx bureaux des cireolls, 
criptions administratives intéressées.. 

Lomé, le 26 mai 195:>. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 514-55jAP. du 27 mal. 1955 parta:nt 
cr~a!iOl' de bureaux de vote dans les cercles de 
Lomé, Anécho, Tsé"ié et Kloulo, en vue des élec­
tio". du 12 lum 1955 à I:Assemblée Territoriale du 
Togo. ' 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTRli~MER, 
CUEVALIER DB LA. LÉGION O'HONNEVR, 

COMMJSSA1RE DE LA. R~~CBLIQUE p.1. Al} TOGO, 

VU 10 décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiooa 
et les pouvoil'5 du Commimûro de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati"e du territoife du Togo et création d'ilS6emblécs 
représentatives: 

Vu la loi du fi févrÎ.er 1952 relative aux Assemblées Terri ­
toriillcs J'outrc-mer; 

Vu le décret du -1 mai 1955 portant dissolution de l'Asscm.. 
bIGe Territoriale du Togo et fixant la date ,Jes élections pour 
la reconstitution de ,cette assemblée; 

Vu le détret du 10 mai 195.') relatif à la répartition des 
sièges entre le;; circonscriptions électorales pour le,", éleetionlj à 
l'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu le Merd du 16 avril' 19?.A sur le tnode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 23 mai 1951 reiati ve il l'éleetion des députœ 
il P Assemblée Nationale da.J:'16 les territoires relennt du minis­
tère de la Franee d'outre-mer; 

, 

http:f�vr�.er
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Vu l'arrêté n<!- 478-55/AP. du 12 tnai. 1955 t(H1Yotluant le 
roUège électoral en vue des élection') riu 12 juin 195,) à r As.'!Iem­
b16e Territoriale du Togo! 

ARIŒTE: 

ARTICLE PREMtBR. - Pour lu consultation élcdo­
raie du 12 juill 19fi5, en vue de. élections il l'Assem­
blée Territoriale, la liste des bureaux de vote ouwr!s 
est étahlle ainsi qu'il suit pOUl' les cercles de LOIllé~ 
Anécho: Tsévié et Klouto : 

lOi - cercle <1e Lomé· Locaux; 
Commune-l\lhte (,t Subdivision de Lomé 

a) 1er bureau de vote 
(électeurs titulaires des cartes 
électorales 1'<0' fififi3 à 6456 de la 
commune-mj:-..tc de LOlné) Mairie Lomé 

b) 2' bureau de vote 
(électeurs titulaires des carte8 
électorales NQ 1 à 1015 de la "om­
DIune-mixte de LOlUé) Ecole Marina 

c) 3e bureau de vote 
(électeurs titulaires des cartes 
éledoral.,. No, 1016 à 2030 de la 
eOffilllunè-tnixte de Lomé) Lycée 

d) 4e bureau de vote 
(électeurs titulaires d~, cartes 
électorales No, 2031 à 2465 de la . 
comulUne-lnixte de Lomé 
éJedeurs des ('!~nton5 de Bè ct 
de Baguida) Ecole 

Abattoir 
e) 5e bureau de vote 

(électeurs titulaires des cartes 
électorales No, 2466 il 3190 de la 
eOlnmune-mixte de Lomé -
électeurs du canton d'Amoutivé) ~:Cole 

Il 6e bureau de vote 
Nyékollakpoé 

(électeurs tHulaires des cartes No' 
3191 Il 4205 de 1. commune­
mÏ:\te dc Lomé) Centre cult u."" 

g) 7c bureau de vot" 
(électeurs tituloÎ"'s des l'art<'5 
No. 4206 à 5662) Il:eolc 

Ahanoukoré 
b) 8e bureau de vote 

(électeurs du canton d'Agouévé) Ecole 
d'Agou':vé 

i) ge bureau de "ote 
(électeurs du village autonome de 
Sanguéra ,et villages dépendant 
de Sanguera) . . . . . . . Il:eole de 

Sanguéra 
j) lOC bureau de voté 

(éledeurs du ('anton d'Aflao) Tl'ihWlal 
coutunùer d'Aflan 

201 Cercle d'Anécha 
a) Subdivision d'Anérlto 

le,· bureau de vote à Zébé 
(électeurs des villages de Assot[-

kOP.é, Glidji, Glidji-Krodji, Si­
gbehoué, Zoolagan, Zool.-Kpoguédé) Tribunal 

2e bureau de vote à Alléeho A 
(électeurs des quartiers Hadji, 
DjDSsi. Lègballou, Ellah, FI.mani, 
Fantékomé, Apla~iho, Magna, 
Agbodji. Payimé, HokotikjlQllOu) M"id" 

3e bureau de vote li Anécho Il 
(électeurs des quartierS de Kpota, 
Djamadii. Dégbénou, Nks,i, quar­
tiers desrêcheurs) Ecole de "pota 

4< bureau de vote ù AnédlO C • 
(électeurs des quarti,·r. Adjido; 
Adjido-Laodjo, MessaIlkolldji, 
Sanv:ek?~dj}, Zon~?t Kémidé­
kond.ll, Zebe, KOlldjl) . . . Ecole des filles 

( A.djido' 

5e bureau d... vote Îl K~ta-A.koda 
(électeurs des villages de Afidé­
gnigba, Agballtokopé, Agnrokopé, 
Akoda, Iladougbé-Adjomé, Ba­
dou!:)bé-Kéta, Batékopé,Djan­
kasse, Hounlokoé, KouéllOU. Za­
livé) , , . . . . . . Call1pement 

6' bureau de 'l'ote il Afoin A 
(électeurs des qua,.tins: Ablogamé) &oole 

7" burea" de vote il Aufoin B 
(électeurs des quartiers de Kpo­
dji, Togomé, Pétokomé) . . . Marché 

8e bureau de vote • Akl"kou A 
(électeurs des ,,:il\ages Aklakou­
gou; Atouèta) . . . . Ecole officielle 

ge bureau de vote il Aklokou Il 
(électeurs des villages Aklakou­

'Molokou Aklakou-Etchavi) . . Ecole Mi"ioll 
Catholique 

10" bureaurn, vote .. Sèko 
(électeurs des villages de Sèko; 
Azimé, Djetta, Hlandé, Sivamé, 
Zan\'é, Agouégan) Ecok 

11~ bureau de vote à Avé"é . 
(électeurs des villages d'Avévé. 
Agomé-Séva, BittOIlOU, Kponda­
vé, Adamé, Agbanaki.ll i ' . . Ec"le 

12e bureau de vote il Porto-Séguro 
(électeurs des village. de Porto­
Séguro, EkpouL To}\ovillc, Gouu­
kopé, SéwalHikope, Gbodjomé, 
Togokomé) . . . . . . , . Dispensaire 

13e bureau de vote à Attitogon A 
(électeurs des quartiers de Ké­
to~, Lomé, Atchantidolllé, Avou­
tokpa, Aklomé, Awoukoré) Bureau· 

Administratif 
14' bureau de vote à Attitogoll B 

(électeut·. des quartiel'li de Logo­
lIIé; Akodo, et de; villages dlAgbé­
tiko, HOflljlQU, Attivé-Attitogon, 
Tannou) . . . . . . * • • .. &ole 

http:Agbanaki.ll
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15e bureau de vote li Magn~an 
(éJecteurs des villages d Magna­
g.an, Agomé-Glozou, Alouènou) • . F..,o!e 

16' bureau de vote à Magna-Bletta 
(éjecteurs des villages d'Afagna­
Bletta-Atebadomé, Magna-Blet­
ta; Kpêtêm~, Afagna-Bletta-Mltoussi) Eeol.c 

17' bureau de vote à Zooti 
(électeurs des villages de Zooti, 
Momé-Gbavé) . • . Can1pement 

18' bureau de vote à Amégllran A 
(électeurs des quartiers de Kouti. 
gamé, Hagou, KpakpaJakpénou, 
Atehansi, YOhOllOU, Djavémé, Zo­

. gbétoé).........: Dispensaire. 
19< bureau de vote à Amégnra.n· B 

(électeurs des villages de Momé­
Hounkpati et des quartiers de 
GnÎDoumé, Koutivimé, Bad\èllou­
kopé, Kpoguédé, Doula.same, Ba­
limé) . . . . _ . . • . . Ecole 

21l<' bureau ·de. vote à Kponou 
(électeurs des vill~es de Kponou~ 
Klologo, Vo-TokplI) . . . . . Campement 

21~ bureau de vote à Vokoutimé) 
(électeurs du village de Vokoutimé) Ecole 

22" bureau de vote li Akoumapé 
(éleeteurs des villages de Akou­
mapé-Assiko, Animabio, Akouma­
pé-A tchavé, Kovéto, Akoumapé­
Doulass., Hahotoé) . . . • . Ecole 

23' bureau. de vote à Vogan A 
(électeurs des Pédakolldji, Vo­
Davo, quartiers ~Iassel<opé, Han­
gbakoé, Hédjé, Bamé, Assiko, 
Toteroayi, Sagada, Gbévé) Bureau ., Administratif 

24': bureau de vote ù Vogan B 
(électeurs des quartiers Sokomé: 
Azankpoakopé, Sagadakopé, Livé­
mé, Logogba. Adouboi Lé~hanoo, 
Sopéi Tohouédji, As~ik;>pe, ~kJ03-
sou, Adoukome, Ozepekome) Ecole 

officielle 
250 bureau de vote il \ ogall C 

(électeurs des quartiers Amoédji, 
Gbékémé, Agbopé, Tovémé, "po­
tavé. Bédjémé, Agopédo, Logoti­
toé, Adjrigo, Asso) . . . . . Ecolé l\1is.,ion 

Catholique 
2&\ bureau de vote à Vo-Attivé 

. (élceteurs des viHuges Vo-As.o, 
Vo-Attivé, Dagbati) . . • . . Campement 

27< bureau de vote • Vo-Afowimé 
(électeul'~ d~s villages de Sévagan; 

,\o-Afowlme; Wogba) . . . . Campement 

b) Subdivision de _ Tabligbo 

1er bureau de vote à Tabligho A " 
(électeurs des villages d'Awouté­

\ . kondjî, Gbot~-Eklobomé, Tokpli) • Dispeusaire 

2< bureau <le vote à Tabligbo B 
(électeurs des villages de Akladjé­
nou; Sikakondji, Sikpé-Adég.oUll, 
Tabligbo) . . . . . . . . . Subdivi.ion 

3e bureau de vote .. Kouvé 
(électeurs des villages de Kouvé 
et Kouvé-Atran) . . , &ole officielle 

4" bureau de vote li Ahépé 
(électeurs des viIlllgss d'Ahépé­
Akposso, Abé~Apédomé, Abépé­
Assiko. Abépe-Kpowla, Zafi-DQ­
kor, Zafi-Etchavi, Zafi-Etchrami, 
Zafi-Kpondavé) . . . • . . &0 ok ofIiciell~ 

5< bureau de vote .. Tchékpo 
(électeurs des villages d'Ahépé. 
Nuatehell, Essè-Zogbédji, Tchè­
kpo-Anagali, Tchèkpo-Apéyémé; 
Tchèkpo~Dédékpoé, TChèkpo-
Djigbe, Tchèkpo-Hédémi) . . . Ecole offitiellQ 

6e bureau de vote il Gboto 
(éleelleurs des "mages de Djre­
kpon, Essè-Auna, Essè-Godjen, 
Gbolo-Vodougbé, Gboto-Zévé, 
Sikpé-Afid~noll, Tométilondji) Dispcn5ai~ 

:l"! - Cercle de Tsévlé 

le,· bureau de vote li Tsévié 1 
(életteurs des villages de Dévé; 
Kpali, Gblainvié) . '.' '.. ~:col(' Kpali 

2' bureau de vote à Tsévié II 
(élecieurs des villages de Tsévié 
et Bolou) . . . . . . . , Bureau du Cercle 

3e bureau de vote à Mission-Tové 
(éJecteurs des villages du canton 
de Mission-Tové) . . . FA'ole officielle 

4" bureau de vote à Davié 1 
(électeurs de Davié-ViIlc) Ecole·officielle 

!l' bureau de vote à Davié II 
(électeur> des vill~. de Davié­
,Tékpo; Davié-Golopé, Davié- As-, 
.omé, Wli, Dalavé) . . . : Tribunal 

6e bure.u de vote il BogBmé 
(élcctcUt" des villages de Bogamé; 
Djagolé, . . . . . , .. Ecole T,msi 

7, bureau de ,·ote • Abobo 
(électeurs des villages d'Ahobo, 
Lébé, Dékpo) . . . • . . . Ecole oHieielb 

8' bureau de vote il Gamé 
(électeurs du villuge de Gamé) Ecole officielle 

ge bureau de vote il Gapé 
(électeurs du villa"" de Gapé) ~:eole officielle 

10' huteau de vote Îi Gatl 
(élùteurs des villa"". de Gatl; 
Havé, Adallgbé) . . ' . Ecole Mission 

11e bureau de vote .. Agbatopé 
(électeurs des villages d'Agbatopé; 
Kodjo) . . . ~ . . • Ecole Mission 

12' bUl'eau de vot" ù FOllghé 
(<'Icdeurs dcs villages de Fongbé, 
&0, y ohomé) Ecole oHîciel.~e 
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13' bureau de vote li Kéw,é 
(élecleuurs des villages du canton 
de BAwé, à l';exception de Agou­
dja-Badja, Zogbépémé, Aguron, 
Yométchill'W on ougba) Ecole officielle 

14' burea u de vote à Aképé 
(~I<;et~urs dcs villages d'Aképé; 
Noepe) . . . . . Ecole Mission 

15' bureau de yote à Zogbépémé 
(élecleurs des vill'!7es de Agou­
dj.·Badja; Zogbépemé, Yomé· 
!chin et AgxIron) . . . . . Ecole 

4"/ Cercle de K/auto 

1) Commulle.Mirte <le Palimé 


1er bureau de vote 
(éle<·teurs de A à H iudus) . . Ecole régionale 

degar,o", 
2e bureau de vote 

(élecleurs de 1 jusqu'à la fÙI 
de la Iisle) Ecole régionale 

de filles 

Il) Cercle de Klouto elt dehors de la Commune.Mirte 

3e bureau de vote li Elavagnoll 
(électeurs des villages d'Ablon; 
Elav3!t"oll, Afidenyigba, Apéyé­
mé, DZQgbégan, Kpeto, Mimpeas­
sem, Dalavé-Todomé, ,Wetropé). Ecole régionale 

4e bureau de vote à KakI'" 
(électeurs des villages d'AtigbR, 
Djédramé, Kakpa, Kétémé, Kou­
djra!7an; Koud.iravi, Ndigbé-Apé­
dome) . ',' . . . . . Tribunal coutumier 

!je bureau de vote il Ag;ballon 
(électeur. des villages d'mé, 
Agb.non, Agoté, Ag.vé, Avébo 
et Djogbépimé) ..... F.cole 

6' bureau de vote à Kponvié 
(électeurs dcs villages de Tsavié, 
Djanipé, Dafu, Kayc, Kponvié, 
~l;)fivié, . Goudévé, Dougba, Go-
VIC) • • • • • • • • • • • Ecule région,alc 

7' bureau de vote à Berné 
(électeurs dcs villages de Adéta; 
Konda, Tsiko. Atimé, Bemé, Toutou) Ecole 

8e bureau de vote li Akata 
(électeurs des villages d'Akat., 
Lallvié et Kpimé) . . . . Ecole régional" 

9' bureau de vote à Koum.-Agomé 
élecleurs des villages de Kouma; 
Agomé, Todji, Y okélé) Poste de douane 

de Klouto 
10< bureau de. vote à Palimé· 

(électeurs des villages de Tové; 
Kloooo, Tomé-Avéhollan) Salle 

municipale 
11' bureau de vote il Kpadapé 

(êleeleut·s des .villages de Dou­
gan, Gbalavé, Kpadapé, Y éviépé, 
Nyivé, Klo·May@di, Woamé) . Ecole,régiollale 

12' bureau de vote à Agnu-Gare 
(électeurs des villages d'Agou­
Nyongbo, Akplolo, Iboé, Kébou; 
Tafié, Atigbéi Assahoun-Fiagbé; 
Agotimé-Nord, Gadjagan, Woukpé) Ecole 

régionale 

13< bureau de vote à Zozokolldji 
(électeurs des villages d'Avéto­
nOUj Katicopé, Zozokondji, Kpo­
ven OU, Agokplamé, Kologan, Ko­
lo-Kpaudo. Tokpo, :'Ilessiobé, • 
Missabomé) . . " . . 

14e bureau de 'vDIe à Glékové·Garc 
(électeurs dps villages d'Agotimé­
Sud, GI~kové, Akodésseva, At­
tiyi; Woutégblé, HOilougba-Séva) Gare 

ART. ,2. -:- Vu l'urgenee, le présent arrêté sera 
immédiatement rendu applicable par voie d'afficba­
ge à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et dcs P.T.T. de Lo,­
mé,' AIlécho; Tabligbo, Tsévié et Palimé. 

Lomé, le 27 mai 1935, 

J. BERARD. 

ARRETE No 504-55fEF, du 25 mai 1955 portant 
classement du Périmètre de Reboisement de Savaloti 
(Cèrcle du Centre). 

L'ADMINISTRATEUR liN CHEF ne LA FRAl'\CE O'OUTRE-MER. 

CHEVA.Ltf:8. DE LA. LÉUlON l1'.üO:'liNE()I1. 

COMMISSAIRE DE Lr\ R}:Pl-BLIQL:1i.: P ,l, AC TOGO~ 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commhsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan"lrÎer 1946 portaut réorganisation 
administrative du territ"lr'e du Togo et cré~tion d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 5 hhricr 1938 pJrtant organisalion du régime 
forestier du Togo; 

Vu la décision n" 7OS_D/EF, du '( Iilat 195':; portant rom­
postIion de Commission de daSllement du Périmètre de Reboisc w 

ment de Savalou (Ccrd;:- du C~ntre): 

Vu Je procès-verhal t'Il date du t5 mai 1955 de reUDlon 
de la CommÎsslon de ('la~"ement du Périmètre de Reboisement 
de Sayaloui 

ARRETE: 

AItl'lCLE PRE~œR. - Est constitué eu Périmètre. 
de Reboisement le (e!'l'ain suivant dit Périrnètr'e de 
Heboisemcllt de Savalou, d'une surface de 64 has, 
18 arcs environ, sis dans h· canton de Woudou, 
Subdivision d'Atakpalllé, Cercle du Centre ct dont 
les limites sont définies comme suit: 
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Soient les poinls : 

A - Situé il l'extrémité Nord-Est" de la 
nO 7 de Savalou, en bordure de 
intcrcoloniale. 

teekeraie 
1. route 

B - Situé à 
raic nO 

l'extrémité Nord-Ouest 
7 de Sava!ou. 

de la tecke­

C - Situé à la rencontre 
la t...keraie nU 7 de 
dite de Service_ 

de la limite 
Savaloo avec 

Ouest de 
la route 

D - Situé Sul" la route dite de Service et à 447 m; 
50 à l'Oue5t du point C. 

E - Situé il .5 mètres de l'axe de la voie ferrée 
Lomé-BUtta ct à l'extrémité de la conven­
tionnelle DE prolongeant la route dite de 
Service. 

:b' - Situé ft 5 mètrcs de l'axe de la voie ferré •• 
Lomé-Blitta et Il la rencontre de la conven­
tionnelle F G perpendiculaire Il la limite Oue.;t 
de la leckcraie nO 6 d'Anié et de la voit'! fer­
rée. 

G - Situé sur la limite Ouest de la teckeraie n" 
6 d'Anié et ù 100 mètres de l'extrémité 
Nord-Ouest de cette plantation. 

II - Situé il l'""trémité Sud-Ouest de la ("cke­
raie nO 6 d'Allié. 

1 - Situé à l'extrémité Sud-~""t de la teckeraj<e 
n" 6 d'Anié cn bordUt·~ ile la route inler­
coloniale. 

Les limites .,on! : 

Au Nord: Les limites de la teekcraie nO 7 de 
Savalou du point A au point B cl du 
poinl B au point C. 

La route dite de Service du point C 
au point D. 

La eOllven!ÎOllllellc DE du poinl D 
au point E. 

:il l'Oues!: La voie ferrée Lomé-Btilla du point 
E au point F. 

Au Sud: La conventionnelle :b' G du point F au 
point G. 

Les limites de la teckeraie n" fi d'Anié 
du point G au point H ct du point 
H au point 1. 

A l'Es!: La route intercoloniale Atakpamé-Illit ­
ta du point 1 aU point A. 

ART. 2. - Ce Périmètre de- Reboisement cst, en 
vertu de l'article 13 du décret du 5 février 1938, 
affranchi de tous dmits d'usage. 

ART. 3. - La répression des infl"ildiollS aux pres­
criptions du présent arrêté sleffcrfucra conforméll:teut 
aux dispositions du Titre V du dé""ei du :; février 
1938. 

AIIT. 4. - Le Chef de Servk-e des ~:au, et FOI'ôts 
ct le Golllmandani de Cercle du Centre sonl chargés 
de Fexéeution du présent arrêté qui sera enregistl"é, 
commuuiqué et publié partout où besofu sera. 

Lomé, le 2.5 Illai 195.';. 

.J. BÉIIARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du ministre de la r.o.:\I. cn date du, 

6 avril 1955. - M. Blan,- Lucien, Inl\énicur <'n 

chef. ;jc éehclon~ en position dt> scrvÎ<'r' détaché auprès 

de l'Office de la Recberche scientifique ct technique 


• outre-mer; est réintégré dans son cadre pour eOJup­
ter de la veille de son embarquemen t il. destination 
du Togo, Territoire où il est affecté. 

No_ill8 tien 

Pal" arrêté interministérid en date du 5 ll1aÎ 1955~ 
M. Julienne (Rohert), inspeeleur des finances, est 

nommé direereul" général de l'Institut d'émission de 

l'Afrique oeddelltnlc française et du TOI\'" 


Pal" urrè-t.é du millistl'~' de la France d"Outl'C-ll1cr 

efi dale du: 


:3 mai 1955. - Après COlJstatation de nJUjOl'atiollS 
d~allricllneté pour les personnes ayant pris une part 
actiy,J .d continue à la Résistante, <!e("ordéc5 en ap­
plication des dispositions de la loi du 26 septembre 
19;')1 et aprè,s ('onstatation de majorations de sct·vi('~,:., 
pour campagnes de Guerre accordées cn ag~liention 
des dispositions de la loi du 19 juillet 19.,:', la si· 
tuation administrative des AdinÎstrateurs dont les l';)~/ 
~Olns suivent ("st ainsi fixée. aû point de vue de la 
solde et de l'ancienneté, à compler de. dates indi­
quées ci ..dcS50US et avee la luention éventuelle des 
l'appels de services militaires conservés (bonifications 
et ma.iorations). 
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RAPPELS DR SERVICES 

MILITAIRES CO!llSERVÉS 
NouvF..U,F. SnTATIO.:'\ POUR COMl'"TÊR DUNOM ET PRÉNOMS 

!..BONIFICATJONS ET 

MAJORATIO.NS), 

20 ) Administrateur. en Chef 

•• H •••••••••••••••••••• _ ................................................. H ••••••• " ............. , •••••••••••••••••• h •••••••• ,... 
 .., .......... ., •••• , •••••••••••• 


Administ. en Chef 2< éch~lon le, janvier 1952Tourot Georges Né,."t
• 

NéantAdrninist. cnChe{ 3e écheloll21 juin 1952 

3") .4dmÛtÎ$trl1.teur. 

Jury Mathieu Administrateur 2' échelon 

Administrateur ;)~ échelon 

...................................... H .............................. ,., .... , .......... 

27 septembre 1951 • Néant 

27 novembre 1952 Néant 

~ ••••••••••••• , •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

N.B. Le reclassement des Administrateurs dont 
le. nom ""t précédé d'une croix a été établi compte 
tenu des seules majorations gui leur ont été aecor-. 
d.ées aU titre de la loi de 195i. 

Faute des pièces justificatives néeessaires qui ont 
d'ailleurs été réclamées pa.' circulaires adressées in­
dividue��ement à ch::?ue intéressé,. les majorations 
de la loi de 1952 n ont 'pu être déterminées. De 
nouveaux reclassements interviendront après 1*éccp~ 
tion de ces pièces. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en d~te du: 

3 mai 1955. - Après constatation de majorations 
de services pour campagnes de Guerre, aecordées 
cn application des dispositions de la loi du 19 juillet 
1952, la situation administrative des Administrateurs 
de la France d'outre-mer, dont les nomS suivent 
est ainsi fixée au point de vue M la solde et de 
l'ancienueté : 

R*APPELS DE SEkV1CES 

MU"(TAIRES CONSERVÉS 
NOM ET PRÉNOI~tS NOUVELLE SITUATION POUR COMPTER Ill' 

(eONU'lCATIONS ET 

MÂJORATIONS) 

' ....................... ',' ...... , ............................ , ................... ,.... 
 ,........................................................................,.. 


Admin~trl1teur$ 

············································1···.... · ........................ 

Giard LouÎj; Administ. 2' échelon 5 avril 1953 Néa.nt 

Admini.t. ~ échelon 5 avril 1955 Néant 

Revisa"" 4. carriir. 30 mal'S 1955. La carrière des fanctionnaires dont 
les nOIllll suivent a été rCVlllee dans les conditions 

Par Il rrêté du ministre de la France d:outre-mer suivantes; ~ant. du point de vue de la solde ~ de 
cu da.tc du, l'anciellI\ete : '. 


• 
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A. - Spédalité: Travaux Publics. 

'. 
3eMarie (Max): Ingénieur principal de classe 

4' échelon le 21 juillet 1952; Ingénieur principal ,de 
2. 	classe lor échelon, le 11 novembre 1952; Ingé­

2e 1ernieur principal de cla6sc, 2(' échelon le mars 
19.54. Rappels épuisés. 

Par arrêté en date .du 26 avril 1955 dn ministre 
de la France d;outrc-mer! 

Ont été consta,tés, tant du point de vue. de la solde 
que de l'ancienneté, les franchissements d;échelons 
des Officiers Ingénieurs des. Eaux et Forêts de la 
};"'rancc d;outre-mer, bénéficiaires de maj<lrati01l8 d'au­
cienneté au titre de la loi du 19 juillet 1952, ci-ap"l" 
désignés: 

; 

Au 3c échelon du grade de Conservateur. 

~I. ChoUet Alfred, pour compter du 7 septemhre 
1953. (au 2e échelon le 21 juillet 1952, majorations 
conservées 10 mois 14 jours). ­

:Par arrêté du ministre de .la Franc.e d;outre-mel' 
en date du: 

,29 avril 1955. 1\1. Coco Hospice, médecin afri ­
caiu prinl'ipal de Jre dassc:, cn service eu _\.O.F. 
est mis li la disposition du CommissaÎl'e de la Répu­
blique au Togo l'OUI' compter du jour de sa reprise 
cIfc(~ti've de serviee. 

ACTESDl! GOUVERNElIfENT DU DAHONEY 

Délachemeal 

Par anêté du Gouverneur du Dahomey en date du : 

'15 avril 195.5. - M. Conçalvès Henri, Commis­
.Expéditionnaire Adjoint 4c écheloil (indice local 295) 
du' C.orps local du Dahomey, est détllehé pour UlIC 

période de Cill9; ans, auprè:; du COlilluissail'c d(: la 
République au fogo, . 

Les émoluments de .:\1. Gonçalvès penduut toute 
la .durée de 5011 rlétacbenrent seront ù la charge du 
Budget du Togo. 

Les verseUlcnts ùe retenues pOUl' pensions seront 
effectués confonnément à la ]'(>gIclnClltatÎon en vi­
gueur. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions .du Comissairc de la Répu­
blique: 

No 483-55jCP. du:' 

16 mai 19.')5. - Madame Ayéva (née Léquis8im 
Alba), infinnière contractuel\{', .,n service 11 Sokodé; 
est intégrée dans le cadre local des infirmiers et 
infirmières du Togo, en qualité d'inf.irmière ordi-. 
uaire de 1'" classe, pour compter du 16 mai 1955. 

N" 501-55jCP. du: 

25 mai 195,5. - POUl' compter du 1" mai 1955, 
les agents de Bureau." et les agents des Brigades des 
Douane5 ci-après désignés, sont intégrés ainsi qu'il 
suit dans le cadre supérieur des Douanes du Togo: 

Corps des agents de eOllstatation : 

M.M. 	 Kouévi Cyrus, Agent principal de constatation: • 
;i,~ éC~i:,~on ('OBServe une lUlC'ieunt·té de. 4 ans 
4 mOLS) 

Johnson Félix, Agent principal de constatation, 
:Je éch('lon (eonserve unc ant·ienneté de 4 ans 
4 mois: 

Gbeblewoo Nicolao, Agent principal d" consta­
tation, :~(' échelon C('ons(~rYe Ulle nnt"Îellnl'té 
de 4 MS 10 mois) 

Romao .Joseph Emmanuel, Agent principal de 
constatation, Je échelon (conserve une au"" 
eicnneté de 4 ans JO mois) 

Akitani Bob Etienne, Agent principal de cons­
tatation, Je échelon (conserve une ant·jeuneté 
de 10 mois) . 

Bchlow Joseph, Agent prindpnl de cOllst.ta­
tion, 2e é1:hcIol1 (('OllSerye OHe ~meienneté 
de 6 mois) , 

Kudadje Gabriet, Agent princi)'al de cousta­
tation, 1er échelon (conserve Ulle ancÎenneté 
de 6 mois) , 

La\\SOll Dratkey JOReph, ,'\g·.'l\t principal tie 
de. ('OHstatation, 1er éeh('lon (eoflservt-' Ulle 

:tndenndr: de ~ 1l10is\ 

Bl'ue~ J'omillî Fl'édél'Ît', ":\gent dl" {'Ollstatation 
dl', 2(' {'lasfI<J., 4(0 échelon t('ûlHWr\ t' UJl;~ ml~ 
denlldé de. 4 moïs) 

Attiogbé 	 Etienne, Agent d" ,'ollstatatioll de 
2c daf'se, 40 échelon ,HIU'ÎC'lIHeté ('üDscl'véc

'* 	 moi~ \ 
Dupuy L~uis Denis, Ageut dl~ {'onstatation de 

2e (·la:;~{·,. ;~c t?chelon ,. anciçHJleté conservée 
né~llI (:. 

Corps des "gent" breveté. drs brigades: 
M.M. 	 Pedanou Andréas, Agent breveté priucipal, 3~ 

f'chelon '(conserve une ancienne de: 4 ans 
10 mois) 

d'Almeida' Alfred, '\gc'nt breveté pl'Îueipal, ;'je 
échelon (consct·vc une andenlleté de 4- anS 
4 mois) , 

• 
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d'Oliveirl\ Pa,ul, Agent breveté, principal, 3~ 
écbelon (conserve ulle ancienneté de ,2 ans 
4 mois) 

Byll Hilaire, Agent hre"eté de 1'. classe, :!c 
é("helon (conserve une ancienneté de 6 mois). 

Yigan .Toseph, Agent breveté de :!. classe, 
4(: éehelon (consl"'J'vc une anci~nneté de 4 
mois) . 

N...I••Ii.... 

No 712-DfCP, du: 
'10 mai 1955. - M. Rossignol Pierre, In~énieur 

de 3- classe du cadre !\"énéral d'Agriculture d outre­
mer, mis Il la disposition du Chef de Service de l'Agri­
culture par décision nO 691-D-CP. Cil date du 5 mai 
1955, est nommé Chef p.i. du Service de Contrôle 
du Conditionnement, en remplacement de, M, Ver­
lière Guy, Cbef de Travaux de 2- classe des Labo ... ­
toif'ie~ des Services de l'Agriculture outre..mer. en 
,instance de départ en congé. 

• 
No 769fD/CP. du: 
24 mai 1955. - M. Pierret Alain; Administratcur­

Adjoint, le, échelon, de la France d'outre-mer, nou­
vellelnent désigné pour servir au Togo 'et arrivé à' 
Lomé, par avion, le 22 mai 1955, est nomUlé adjoint 
.au Commandant du Cercle de Klou!o, en remplace. 
ment de M, Neyrolles Hager, Administrat.,ur Adjoint; 
4e échelon, de la France d'outre-mer, en instance de 
départ en congé administratif. 

No 770/D/CP. du: 
24 mai 1955. - :\-1. Rebaud Jean, Chef de Bureau 

de 1re classe d'Administration Générale d'outre-mer, 
de .retour de congé et arrivé il Lomé, par avion. le 
22 mai 1955, est nommé Chef de la Subdivision 
Adminitrative de Tabligbo, en remplacement de M. 
Girv Jean, A.Jministrateur Adjoint, 2e échelon, de la 
FrailCc d'outre-mer, en instance de départ e.ll congé 
.administratif. 

No 494-55/CP. du: , 
21 mai 1955. - Est et delO'eure rapporté, en ce 

qui concerne M. Chevron Robert, l'arrête ,,0 415-5.5/ 
CP. du 20 avril 1955, portant inscription au tableau 
d'avancement du personuel du cadre supérieur de; 
l'Enseignement Primaire du Togo, 

No 495-55/CP. du: 

21 mai 1955. - Est et demeure rapporté, en "c 
qui co:r;werne M. Chevron R9bert; l'arrêt~ n~ 416_55/ 
CP. du 20 avril 1955, portant f,romohon dans le 
personnel du cadre supérieur de 1Enseigllc;lOent Pri­
maire du Togo. 

TERRITOIRE· DU TOGO 1" juin 1955 

SUU.UGA .clmi.i.'r.ti'Y~ 

No 489-55/CP. du: 
18 ma,i 1955. - L'arrêté no. 220-52/P. du 6 mar~ 

1952 est rapporté. 
M. Law.on Lazarus, ex-commis des P.T.T. de (jc 

classe (ancienne formation) est réintégré dans le 
cadre local des Commis des Transmissions en qualité 
de Commis Adjoint de 3e classe (nou\'elle formation) 
pour compter du 1"' mars 19.52 au point de vue 
l'xclusil de Fandeullcté et conserve, unt: aueielll1l,té 
de 2 uus l mois 18 jours. l' 

A compter de la même date '\1. Law.ou Lazarus 
est l'R,"'é du cadre des Commis des Trausmissiol1s et 
IlOJnln"'é dans celui des Commis d'Administration eu 
qual,té de Commis Adjoint de 2e dasse, au point 
de vue exclusif de l'ancienneté (toute ancienneté 
épuisée). 

M. Lazarus Lawson passe li la 1re classe de sou 
grade le 1er juillet 1954 au point de vue exclusif de 
l'ancienneté et au point de vue solde du 1er janvier 
1955. 

D~t.C'hcm.nt 

N" 487-55/CP, du: 
18 mai 1955. - M. Kpaehavi Jean! aide COll. 

ducteur .t!\giaire de 2" classe. 1er échelon; du cadre 
supérieur de, l'AJ;riculture et du Conditionnenll>nt, 
est détaché aupres du Directeur de l'Office de la 
Recherche Scientifique ct Technique Outre-Mel' pour 
compter du l~r juin 1955. 

Pendant toute la durée de son détachement Ics 
Iraitements de M. Kpachavi resteront ,11 la eharge 
du Budget de l'Office de la Hecherhe Sdentifiquc 
et Technique Outre-mer. 

Les versements de retenue pour pensions (>t h..'s 
contributions sup{>lémeutaires, serout effectués ('011­

fOl"méllIent à la reglementation ell vigueur, 

Di.p"..lbilil~ , 

N" 7S'l/D/CP. du: 
16 mai 1955. - M. Wilson David, Commis d'Ad­

ministration adjoint de 6< classe. en disponibilité 
sans traiteInent~ esl:, Sur sa dCInaude~ maintenu dans 
ectre position, poUl' une nouvelle période de trois ans, Ù 
compter du 1er sept"mbre 1953. 

No 728/D/CP, du: 
14 mai 19.55. - Est cOllstatée l'absence irrégulière 

de M.M. Afangbom Emmanuel, ouvrier de 1re classe, 
Ecbelle 4: - é.èbelon 3 du cadre supérienr des 
Chemin. de fer du Togo et .Johnson Abalo, ouvrier 
de 1r. classe du cadre local des C.~.T. du 2 au .5 
mai 1955 inclus. 
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Pendant toute la durée' de leur absenoe irrégulière, 
M.M. Afan~bom Emmanuele! Johnson Abalo n:au" 
ront droit a aucun traitement. 

Suapcaai4n tI. (4ncUona 

No 486-55jCP. du: 

18 mai 1955. - M. Cataria Sanvi Joserh, BJ"igadier 
d'hygiènc de 1re classe du cadre loca des gardes 
d'hygiène, en instanee de comparution devant le 
conseil de disdpline; est suspendu de ses fonctions 
p0u,.r ,comptcr de la date de la signature du présent 
arrete. 

Pendant toute la duréc de sa suspension de fonc­
tions, M. Cataria n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement l;Jrut dégagé de tous accessoires~ à 
.l'exception, toutefois, des prestations famniales. 

Rectificatif à l"Arrèté nO 287-55jCP du 1er mars 19.,:; 
portant admission cl la retraite. 

Au lieu de: 
. . . . . . . . . . . . .. . . . .- . 

Les fo:p.ctionllaires dont les noms suivent sont 
admis d'office à faire valoir leurs droits à une pen­
sion de retl:aitc, pour invalidité non imputable au 
service : 

Pour compter de la date de la signature 
élu présent arrêté: 

. . . . . . . . . . ~. 

Pour compter du 1er mai 1955: 

M. Lawson Eliab, infirmier principal de 2~ classe. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lire: 
. . . . . . . . . . . . . 

Les fonctiollnaires dont ks 1l0lns suivent sont 
admis d'office à faiL'c valoir leurs droits à une pen­
sion de retraite, pour invalidité non imputable au 
service: 

Pour comptr'r de la date de la signrLlure 
du présent arrêté: 

.... . . . . . . . . . . . . .. 
Pour compter du 2 juin 1955: 

1\1. Lawson Eliab, h~fil'mier pr,incipal d~ 2~ l'lasse. 

Forces tI. police 

N° 502-55jCGC. du : 
.25 mai 1955. - La démission de son emploi pré­

sentée par le garde de 1r~ classe Habio Toï, Mie. 
1618, du dépôt d'hlstrurtion de Lomé, est aeccplée 
pour comptfr du l~r juin 1955. 

La gratuité du transport lui est accordée pour re ....' 
joindre' ses foycrs avec sa famille. 

Le garde de 1" classe Boukary Ghati, Mie 1901; 
du dépôt d'instruetion de Lomé, est licencié pour 
mauvaise manière 'habituelle de servir à compter, 
du 1er juin 1955 et rayé ledit jour des contrôles 
actifs du Corps des gardes eereles du Territoire. 

Le Brigadier de 2e classe Ali Maloua, MIe 1733, 
du peloton de Lama-Kara, est cassé de son grade 
et rem'is garde de 2e classe pour ('mnpter du 1er: 
juin 1955, pour négligence. grave dans son service. 

DIVERS 

Pal' arrêtés ct décisions du Cornissaire de la Ré­
publique: 

No 480-55jAgro-Cond. du: 

14 m'Ii 1955. - M. Rossignol Pierre, Ingénieur 
de·3e dasse des Serviocs de l'AgriC'ulture outre-mer; 
Chef p.i. du Sel'vice de COl,t!"ole du Conditionnement 
des P,·oduits, esl désigné pou!" remplil· Peploi de 
Vérificateur des Poids et Mesures du Togo pendant 
l'absene.c de M. Verlière Guy, en instance de dé)'art 
,~I~ ~~ngé, chargé ~e ('e!~e fonC'tion par arrête nO, 
.,.,7-,,3jCP. du 8 aout 19".t 

Les attributions du vérificateul' des Poids et l\Jesure~ 
sont déterminées par I"arrêté du 18 mai 1929. 

1\1. Rossignol percevra il titre d'indemnité mensuelle 
une somme de 1.500 francs imputable au Budget 
local. 

Avant l'entrée en fonction, .M. Rossignol devra 
prêter s~I'IlIellt devant le Tribunal de Ire instanee; 
de Lomé. 

Les étalons de poids ct mesures seront luis par M: 
,Verlière à la disposition de M. Rossignol qui en 
donnera décharge et devra pourvoir il leur entretien 
et à leur conservation. 

Le présent arrêté entrera en vigul'l~1" à compter du 
1er juin 19;;;;. 

No 49:{-;;;;jAP. du: 

20 mai 195;). - Est recounue la désig'llatioll cffee­
tuée par le conseil couturnier du {'anton d~ Baguida 
(Cerl'le de Lomé) eonfonnémellt à la coutume, du 
sieur Samedi Gassou, r.u qUi\lité du Chef du l'anto~ 
de liaguida. 

No 781jDjAP du: 

25 mai 19,;5. - Est acceptée, pour compter du 
25 avril 1955, date de ,la fessatioll de ses fonctions,1 
la démission de son emploi off(~rte pal' le I10mlné 
Gahriel Abbey, agent adminisüalif ct d·étal-civil 
en service dans le Cercle d'Anécho. 
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No> 782jD/AP. du: 

25 mai 1955. - M. Amoni J.l.lathias est désigné 
'comme agent journalier administratif ct d'état-civil 
de la Ir. catégorie, en remplacement de M. Abbey 
Gabriel, démissionnaire. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er ruai 1955. 

N· 7B3/D/AP du: 
25 Illai 1955. - Est accel'tée la déi.sion de son 

emploi offerte par le nommé Pierre Djak)"'; agent 
3eadministratif et d'état-civil de la categorie, en 

service dans le cercle d'Anécho. 
La présente dédsioll anra eUet pour comptet' du1·, mai 1955. 

[\0 784jD/AP. du: 
2S lIlai 1955. '- M. Afidegnon Etienne est désigné 

comme agent joum"licr administratif et d'état-civil 
de la 1re catégol'ie, en l'ernplar,culcut du llommé 
Pierre Djakp., démissionnaire. 

La présente décisioll aura effet ponr oompter. du 
9 mai 1955. r 

COll.en du cealclllicux: 

No 477-bis-55/AP. du: 
11 mai' 1955. - M. Bosc Pierre, Administrateur 

de la Fran"" d'outre-mer, est nommé, Commissaire 
du Gouvernement près lé Conseil du ('Alnrentieux 
Administratif du Togo, en remplacement de M. Au­
bane! Pierre, Admillistl'ateur de la F.O.M. 

[\0 726/D/IA. du: 
H mai 1955. - Sont autorisés li enseigner dans 

les cl3.'!ses de l'école de la Mission E-:angélique du 
Togo, les nommés: 
Mlles Grade! Edith 

Stadelmann Hélène 
M.M. Abalo Kossi Hilaire 

~udzc Joseph 

Kouévi Mensah François. 


Y.lld. c.ommu'A d•• li .1. P. 

N> 7BS/DjFC. du: 
25 mai 1955. - Le Directeur de l'Agence ù Lomé 

de la Ballque[\ationale' pour le Commerce et l'In­
dustrie est nOJlllné rnclnhre de la COIumissioll ecn .. 
traIe de Surveillanc.e dcs Sociétés de prévoyance et' 
membre du Conseil d'Administration du fonds com­
Illun d .... Sodétés de Prévoyance du Togo. 

N" 769/D/FC. du: 
25 mai 1955. - M. Rigal, ,Secrétaire Général du 

Togo, est nOlllmé Président de la Commissi6n Cen­

traie de Surveillance des Sociétés de Prévoyance 
et Président du Conseil d'Administratioll du 1<'ond. 
Commun des Sociétés de Prévoyance du Togo. ' 

JUltie. 

No 498-55fAP. du: 

1

23 mai 1955. Sont nommés membres titulaires 
du Tribunal Supérieul' de Droit Local dc Lomé: 

0 ) M.M. Giard Louis, Administrateur de la F.O.M, 
Aubanel Pierre, Admini'3trateur de la F .0.\1: 

20 ) M.M. Géraldo Moussé, Notable -il Lomé 
Adjallé Joseph, Chef du canton d'Amouthé. 

Sont nommés membres suppléants du Tribunal 
Supérieur de Droit Local de Lomé; 
10 ) M.M. Domissy Louis, Administrateur de laF.O.M. 

Breehignar Paul, Administrateur-Adjoint de 
la F.O.M. 

2" M.M. Semekon8wo Agble\'on; Chef du callton 
d'Aflao 

Lud"ig Occ;U"'y, Notabl,- Togolais. 

Libération condition.eUe 

[\0 4S5-55/SG. du: 

17 mai 1955. Le bénéfice de la libération coiI­
ditionnelle est a.ccordé au nommé Déhoué Sognon 
Martin, détenu à la prison de Mango (Cercle du dit)i 
né vers 1932 il Ousscy, Cercle de Savalou (Dahomev li 
fils de Dého\lé et de Adans; demeurant li Agouévé 
(Cercle de [Almé), condanUlé pOUl' viol à 10 ails de 
reelusion et 10 ans d'interdiction de séjour par l'ar­
rêt de 1", Cour d'Assises du Togo. 

Le nommé Déboué Sognon Martin e5t astreint à 
[a l·é.idellce obligatoire à Lomé jusqu'au 30 mac. 
1958 date d'expiration de su peine de l'riSOli à la­
quelle il avait été condamné. 

L~jntél'essé ne pourra quitter sa l'ésidence Q~ligll­
toire que sur autorisation spéciale' du COlumandallt 
de Cercle de fAlmé. 

".a.ion. 

No 505-55jb'. du: 

25 mai 1955. - Une pension proportionnelle pour 
invalidité nOlI imputa'bic au servÎC't: est coneédée 
sur les fonds de la Caisse Locale de Retraites du 
Togo à l'ex-Ouvrier de 1re classe des Chemins de fer 
du Togo Alfred Lokossou Akossou (indice 345r pour 
compter du 1er janvier 1955. 

Le montant annuel de cette pension est fixé li 
Quarante Quatre Mille Huit Cent Vingt Francs 
(44.820 frs). 

No 506-55/F. du; 

25 mai 1955. - Une pension l'roportionnelle :st 
concédée sur les fonds de la Caisse Locale de Retrai­
tes du Togo Il l'ex-Premier. Ma,ître Matelot du Wharf 
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Kuadjo Dotsè (indice 275) pour compter du 1er 
juillet 1954; 

Le lnQntant annuel de cette pension est fixé il 
Quarante Quatre "Iille Cent Quatre-Vingts l'nilles 
(44.180 frs). 

No a07-55/F. du: 

25 mai 1955. - Une pension proportionnelle es! 
concédée sur les fonds de la Caisse Locale de He­
traitcs du Togo à l'ex-Premier Maitre Matelot Mis­

1ersiamenou Kloutsè (indice 275) pour compter du 
juillet 1954. 

Le llIontant annuel de cette pcnsion est fixé il 
Quarante Sept Mille Neuf Cent Quarante Francs 
(47.940 frs.) 

No 508-55jF. du: 

25 mai 1955. - Une pension proportionnelle est 
eoneédée sur les fonds de la Caisse Locale de Re­
traites du Togo il l'ex-Commis d'Administration Ad­
joint de 5e classe Jean Baptiste KouBss; (indice 31:» 
pOUl' comptel' du 1er février 1955. 

Le Iflontant annuel de cette pension est fixé ft 
;rrente Quatre Mille Quatl'C Cent Douze Frallc. 
(34.412). 

No !l09-5oiF. du : 

25 mai 1955. - Une pension ,proportionnelle pour 
invalidité HOU imputable au Bet'vice est concédée 
sur les fonds de la Caisse Locale de R~traites du 
:rogo à l'ex-Premier Maitre "Iatelot du Wharf Men­
sah Amediro (Indice 27,,) pour eomptcr du 1er 
jaJlvier 19,,5. 

L.:~ montant aUlluc1 de cette pension est fixé à 
Quarante Mille Quatre: Cent Vingt Francs (40,420 Ir:;', 

Pal' application des dispositions de l'an.!té n" 1077­
54/F, du 18 décemhl'e 1954, l'intéressé pourl'a (!,'é­
tend,'c pour compte,' du 1" janvier 19f)!} et su,' 
justification des dl'OÎts, au bénéfil'c des pr.. statiol1s 
familiales pour ses enfants ci-après; 

Ernestine Kossiwoa née le 12 novemb,'c 1944 
Edouard MeIls"b né le 2:J avril 1948 
Christop,hc Kok?u lié le n septembre 1950 
Bruno Kokou Ile le 6 octobre 1954 

REC1'lFlCA1 IF il l'arrété Il' 112-5.>/1<'. du 28 ja/"';"r 
1955 portant revision de pe""ion" proportionnelle., 

'Au lieu de : 
~ • • • • • • • • • • • '.' • • • 0 • : 

La pension propo,'\ionncllc SUl' les fonds de la 
Caisse Locale dc Het,'aites du Togo concédée à :VI. 
Dcvenou Doss,'}, cx-MaÎl"c Matelot du Wharf est 
l'evisée COlurne suit; 

20,580 francs pour cOjupter du 1" janvie,' 1949 
21.:152 francs pOUl' l'ompte!' du 1er janvier 1950 
22.052 francs {!OUl' compler du 1" juillet 1950 
22.928 francs pour comptel'du 2i; décembre 1950 

, 27,476 francs pour rompt", du 10 septembre 1951 

29.576 franc. pour compter du JO septembre 1951 
29.7~2 f,'am:. pour compter du 1"' juill~t 1954. 

Lire: 
La peus;on proportionnelle Sul' les fonds de la 

Caisse Locale de Retraites du Togo ''''lIcédée il M. 
Devcllou Dosscy, ex.Maltre Mat"lot du Wharf est 
revisée comme- suit: 

20.580 fraucs pour <:omplcr !Iu 1" janvier 1949 
21,352 franc. pour compter du le. janvier 1950 
22.052 franc,; pour compter du 1cr juillet ,1950 
22.928 francs pour compter du 2.5 décemhre 19:;0 
27.476 francs pour compte} du 1"' mars 1951 
29.576 francs pour compter du 10 septembre 1951 
29,752 francs pOUl' compter du 1« juillet 19.')4. 

• , • • • • • • 0 • • • • • • • • • • 

Le reste sans (Ohallgemeut. 

ERRATUM. à l'arrêté n" 112-55/F. du 28 janvier 19.55 
portant revision de pen';ons propurtionnelles 

:4u lieu de: 

La pension proportiounelle sur les fonds de ta 
Caisse Loeale de Retraites du Togo concédée à M. 
Kouadjovi Mensah, ex-Matelot duWhal'f est l'l'visée 
comme suit: . 

Lire: 

La pension proportiOlmelle sur les fonds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo concédée il M, 
Kouadjovi Men.al., ex·Maitre '\18/{'lot du Wharf est 
reviséc comUle suit: 

Le re3le sam; challgt:meuL 

REC1'lFlCATlJo; Ù rarr~U) n" 114-55/F. du 28 jan.ier. 
1955 poriant revi";o,, d'une pension ,d'imJ"uhdité. 

Au lieu de: ' 
La pension d'invalidité sur les fonds d" la Caisse 

Locale de Retl'aites du Togo concédé6 à ;\1, Maman 
Soukoul1l, t'~-Ouvriel' ôe lr~ classe du C. F. T. t'st 
l'e'ij~éc COIllIlW suit; 

Lire: 
La pension d'imalidité sur les fouds de la Caisse 

Lotale de Ilctrniks du Togo concédée il M, Maman 
Soulou"" "x-Dunier dr 3< classe du C. F, T. e,t 
l'('vjsée COlllme suit; 

Le: J'este sans ehangeml'llt. 

ERRATUM 1/ l'arrèté nO 116-55/F, du 28 janvier 195& 
portant revision d'une p",,-,ion proportiol/nelle, 

Au lieu de : 

La pension pt.opo,'tiollllelle SIII' les fOllds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo concédée il M. 
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J)ouvoh Gl'é<Yoil'c l'x-Chef de Station Prim'ipal de.' e' . 
'2e dasse du C.F.T. cst revi~~l' comme suit : 

Lire: 
La pcheion proportiollnelk SUl' les fond:, d., la 

Caiss" Loeal" de Retraitl's du Togo eOBcédée 1. M. 
DOtlyoh Grégoire; l'x-Che.f {k Station Prindpal de 
a c1~59(, du C,F.T. e:-t re,isée l'onnne suit :e 

Le ,'este sans ehangeIllcnt 

REOTIFlC/11'lF à l'arrêté nU 118-55/I? du 28 jamder 
1955 portant r<,vision d'une p,.nsion projwrttOI!ILe/le. 

Au lieu de : 

La p"usion proportionnelll' SUI' les fonds de la 
Caisse Lm'ale dt, Retruite-H du Togo eoncédéc il 1\1. 
Sand Eugène. ex-Agent Sanitait·l' Principal dc' ;le 
l'lasse ('st rz'visée conuue suit: 

75.020 francs pour emnpter du le< juillet '1952 
7:;.900 francs pOUl' compter du le< juillet 1954 

Lire: 
~ La pension proportionnellt' SUl' 1" fonds de b 
Caissé Locale de Hetra!tes du Togo concédée à M. 
Sand Eugène. ",-Agent Sanitaire Principal de 3· 
classe (Indice -l:70) (~5t rcvisée romme suit: 

75.680 francs pour l'omple.. du 1er juillet 1952 
77 .OOOfranl'3 pOUl' "omptc-r du 1" juillet 1954. 

Le reste sans changement. 
--~~~ 

llECTJFfCATlI-' à l'arrêlé ,,0 120-55/F. du 28 janvier 
1955 porlont l'l'vision d'unp pm.ian proportionnelle, 

Au lieu de : 

La pellsion proportionnelle sur les fonds de la 
Caisse Locale dl' Retraites du Togo concédée Il ~l. 
Deckon Félix J05eph, planton do 1'. da.se est rcvisée 
connnc suit: 

24.768 fralH" pour ewnptel' du 1°" juillet 19,,2 
24.768 rnUles pOUl' t'oHlI'kl' du 1" juillet 1954. 

Lire: 

La pension proportionnelle SUI' 1"5 fonds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo eOIll'édée il M. 
Deckon Félix ,Joseph,ex-plantoll de Ire e1asse' est 
rcvisée cOInmc suit: 

24.768 franes pOUl' l'Omplel' du 1er juillet 1952 
24.768 frallcs pour l'Ol11plel' du le. juillet 1954. 
Les produi15 arrondi, de la liquidation de j!cnsioll 

rcvisée étant iuféricul' au montant de la pension 
calculée il raison de 4 Q/o du minimum vital pal' an­
[mité liquidable, les taux saut élevés il : 

25.584 frane~ poUl' comptel' du 1er juillet 195:1 
25.584 francs j!0Ul' compter du l ee ,juillet 1954. 

Le l'este sans changement. 

ERRATUM~ il l'arrêté nO 119-55fF. du :18 jamier 1955 
portant rni.ion d'une pension proportionnelle. 

Au lieu de: 

La pension proportionnelle SUI' leS fonds d,' la 
(:"isse Locale de Ikll'aites du Togo "oncérlée " ,\1: 
Fiass<S .Jean. ex-Ouvrirt· de 6e e1a53e dl's T.P. l'st 
J'{~visée eonllne suH : 

:3:~.488 fram's pour l'omplel' du 1.r juillet 19:;2 
34.816 fl'anes pour ('ample!' du iN juillet 19.14. 

•Lire: 
La pension proportionnelle sur les fonds de la 

Caisse Locale dl' Retraites du Togo concédé,' à:\1­
Fiassé .Jean, ex-Ouvrier rle 6" dass,-' des T. p. ('st 
l'<,viséc cOUlrne suit : 

;H.488 francs pour eOHlpter du 1'" juillet 19':;2 
;14.816 franes pour comptet· du 1" ~iuil\ct 1954. 

Le re.5te sans l'hangl'lnent. 

ERRATUM à l'arrêté n" 13-l:-;;5fF. du 28 janvier 1955~ 
portanl r"",.ion d'une {1emioll proportionnelle, 

:4u lieu de: 
La pension proportionnelk SUl' les fonds dl' la 

Caisse Locale ,je Retraites du Togo concédée ù M. 
d'Almeida l\liehel, e,-MonÎ!l'ur d'Agriculture Ordi­
naire de 2e cla5se est r('vi~éc C'OlU1llC ~mit : ' 

Lire: 
La p~nsion proportionnelle' sur les fonds de la 

Caisse Locale de Retraites du Togo cOllcédéc à M! 
d'Almeida Michel, ex-Moniteur d'Agriculture Ordi­
naire de :ie dassc est J'('visée ('ülllme suit ; 

Le reste sans changellJent. 

ERRATUM ù ('arrêté nO 265-55fF. du 1er mars 1955 
portl11,t revision de pension., de vertve ft d'orPhelins. 

'Au lieu de: 

Est rcvisée la [lcnsioJJ temiporaÎre tforphdin dont 
le nom sui t : 

Djihirim ~ Brahima né le H juillet 19:H 
Le fllontant aHnuel est fixé il : 
4.621 francs pour "01l1ptel' du ~ 23 juill 1951 _ 
5.245 francs l'OUI' compter du 10 septemhre 19,,1 
;;.284 fJ'alles pour comple.· du Ipr juillet 1954. 

Lire: 
Est l'l'visée la pension lemporaire de l'orphelin 

dont h· nOlll suit : 
Djihidm Brahima Ilé le H juillet 19::17 
Le montant annuel cs t, fixé li : 
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4.621 francs pour ~omptcr du 23 juin 1951 
5.245 francs pour rompter du 10 septembre 1951 

Le reste sans changement. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

. ~VlS aux importateurs el aUX exportateurs et av'" 110 

267 de l'offiCe. des changes relafl-f au régime des 
~omptes «Exportations-Frai, Accessoires •. (Comp~ 
tes E.F.Ac). 

Mod'fication de Canneie jointe à l'Avz,> 251 comPlé_ 
té par rAvis 254. 

L'annexe joiute ft l'avis .aux importateurs et aux 
exportateurs et avis UO 251, relativ,e aux oomptcs 
E.l<'.Ac. dispensés du rapatriement obligatoire, est 
modifiée ainsi qu'il suit: 

«Sont dispeusés du rapatriement .obligatoire les 
«comptes E.F.Ac. dont les wldes ne sont pas 
«supérieurs aux lnontants ri-après: 

« ai Comptes E.F.Ac. en franes }'.M. 70.000 
« b) Comptes E-F.Ac. eu devises, 
« Dollar canadien 200 
« Dollar des Etats-Unis - 200 
e Franc de Djibouti 45.000 
c Couronne danoise 1.400 
( Couronne norvégienne.. . . 1.400 
c Couronne suédoise . 1,000 
« Couronne tchécoslovaque 1.400 
« Deutsehe mark 850 
« Dinar yougoslave 60.000 
« Escudo portugais 5.700 
« Florin des Pays-Bas 750 
« Franc belge 10.000 
« Franc suiss~! 850 
c: Lire italienne 125,000 
« Livre égyptienne 70 
« Livre sterling 70 
« Peso Inexicain . 2.500 
« Schilling autrichien 5.200 >. 

'AVIS No 268 relatif aux mouvements de fonds entre 
le Laos et le Viet_Nam, d'une part, la France mé­
tropolitaine et les outre.s Territoires de la zone 
franc, d'autre part. 

L'Instruction aux Intermédiaires n" 40 du 19 jan­
;vier 1946 est abrogée. 

Les mouvements de capitaux entre le Laos et le 
,viet-Nam, d'une part, la France métropolitainee! 
les autre~ territoires de la. zone f~anc, d'autr" part, 

s'effectuent désorma.is dans les conditions définies 
par le présent Avis.. 

TlTttE J. 
Dispositionsgl:néroles. 

Les mouvements de fonds entre le Laos ct le 
Viet-~am, d'u~e. part, la France lllétropol'itainc et 
les autres terntOJfCS de la zone franc, d~autre part; 
ne peuvent être effectnés que par l'cntl'emise des 
Intermédiaires Agréés et dans les conditions définies 
au Titre II. 

Toutefois, des envois de fonds peuvent être ef­
fectués dans les deux sens par vuie pootale, dans les 
limites fixées par l'Administration des P.T.T. 

Les Intermédiairci; Agréés doivent informer l'Of­
fille des Changes des t'Otnptes ouvel'ts dans leurs 
livres an nom des banques ~ées par les Autorit~ 
laotiennes ou viet..namicllUCS scion le cas. 

TITRE Il 
OpératIOn., autorÙiées 

A - MOllvementsde fonds à desûnatim. 
du Laos et du Pie/-Nam 

1") Les Intermédiaires Agréés peuvent procéder! 
Slins en référ"" il l'Offiee des Changes, à tout 
transfert il destination du Laos ct du Viet-Nam 
correspondant soit à des paiements courants, soit 
li ,des mouvern'ents de capitaux, sous réserve de 1a 
production de justifications sur la base desquelles 
serout établis les comptes-rendus. statistiques il l'Of­
fice des Changes. 

20 ) Le règlement des importations de marchandises 
en provenanœ du Laos et du Viet-Nam ne peut 
être réalisé que par crédit du compte d'une banque 
agréée laotienne ou vÎet-namÎenuc selon le caS. 

H - Mouvement. de fonds en provenance 
du Laos et du Viet_Nam. 

10 ) Les transferts de fonds en provenance du Laos 
et du Viet-Nam pcu\'ent être exécutés par les in­
termédiaires Agrées cn Franc'" métropolitaine et dons 
les autres territoires de la zone fralH:, flans 
limitation de moniant~ sous réserve de la production 
de justifications sur la base desquelle,s seront établis 
les comptes-rendus statistiques à l'Olfice dés Changes. 

2o~ Le règlement des exportations de uIaréhandises 
à destination du Laos et du Viet-Nam Ile peut être 
réalisé que par le débit du compte d'une banque; 
agréée laoticlme: ou viet...narnicllne selon le cas. 

C - Comptes-rmdu.,. 

Une Instruction aux lntel'mf..diaires précise les ('011_ 

ditions dans lesquelles les Intermédiaires Agréés doi­
vent établir les comptes-rendus statistiques afférents 
aux mouvements de fonds il destination et en pro­
venance du Laos et du Viet-Nam. 

TITRE III 
DispositiollS appli~ables aux voyageurs. 

Le régime applicable auX voyageurs drculant entre 
le Laos et le Viel-Nam et les autres territoires de la 
zone franc reste fixé par l'Avis n" 167 . 

• 

http:d�sorma.is
http:E.l<'.Ac
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TITRE IV: 

Envoi de valeurs mobilières 
au Luo... et art Viet_Nam', 

Les envois de valeurs mobilières françaises ou 
étrangères li destination du Laos - ct du Viet-Nam 
Mnt subordonnés " l'autorisàlion pdalable de l'Of­
fice des Changes, 

'IlVlS No 269 de l'Office de" Changes modifiant le 
régime des comptes «Exportations_frais accessoir.es» 
(<comples E,F,Ac,) 

Afin de permettre aux exportaleurs, titulaires de 
comptes E.F,Ac" d'utiliser les disponibilités de ces 
comptes, dans les eonditions les plus favorablesi 
au règlemc.ut de 'dépenses tendant à l'aecroisscmcnt 
de leurs possibilités d'~xport.tion (notamment pour 
la pl'ospection de nouveaux marchés ou l'achat de 
biens d'équipelllcut ou ifapprovisiolluemeuts), il il 

été décidé d'assouplir le régime des arbitrages de 
comptes E.F,Ac, 

En conséquence, 1"5 dispositions du ChaeHr" v: 
de l'Avis n" 178 - pour la Nouvelle Calédonie: 
Chapitre II de l'A vis nO 220 - sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes: 

'Arbitrage des disponibilités des comptes E,F,Ac, 

A Arbitrages dispensés d'une autorisation 
préawble de l'Office des Changes, 

Ne nécessitent aut'Uilc autorisation de l'Offiee des 
Changea les arbitrages ré-alisés en };""ranct' -et répon­
dant aux conditions énumérées d ...après: 

1") Il. sont faits dans le cadre de l'Amu!'" jointe 
au présent Avis, (1) 

20 ) Les comptes débités et erédités sont tC'llUS 

chez le même Intermédiaire Agl'éé, 

B - 'Arbicrages subordvnnés à autorisation 
pr6ulab!e de l'Office de" Changes. 

Sont subordonnés ù l'autorisation préalable de l'Of­
fice des Changes, tous arbitrages réalisés en France 
ct ne rernplissant pas les conditi-ons visées ail para~ 
graphe A ei-dessus, ainsi que tOU5 arbitrage:, réa­
lisés à l'étranger. 

L'autorisation de l'Office des Changes sera donnée : 

- soit par des lllstrudions aux Intermédiain:s qui 
préciseront 'a nature des arbitrages autorisés 'ct les 
('onditions qui doiveut être remplies, 

- soit par déeisiou particulière. Dans cc dernier <:as; 
l'autorisation ne sera, en principe~ donnée que sur 
justification de l'emploi auquel l'exportateur sc 
p~opose d'uliliser les disponibilités acquises pal' al'­
b.trage. 

(t) L'annexe jointe ù l'avis- n~ 17U (pour la Nou,·ene~Clll.t:­
donie n""' 220) n'e::st pas modifié/;. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Toules personne$: tnttrea.tes ao"t admise. â former op 
position au aux pr'.éntee mlmatricutaUona ès maine 4u con­
servateur aoussig"'. dans te délai de troU. mola à compter~ 
de l'anlchage de. pr'.énta B"l., qui aura Ifeu Inces$ament 
en l'auditoire du tr'bunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, u" 2661, déposée Il' 4 mai 
1955, le sieu.' Hambcrt-Tlwmas Hounou, né ù Porto­
I\ovo (Dahomey) le 25 mai 1904. p,'gfcssion d'ouvrier 
des C,F,T" demeurant et domÎl'ilié li Lomé, majeur 
non -interdit jouissant de ses droit~ civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çai5(:'>, delnnndc ])imnlatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'uu inlmeuhle urbain Hon 
hâti, consistant en un terrain ayant la forme d'ua 
polygone ÎI"'égulier, d'une eonténanee totale de 6 
ares 72 cas, situé à Lomé-Tokoin-Ndanou-Copé, 
Cercle <le Lomé, connu sous le 1I0m de Tokoin­
Ndallou-L:opé et bOl'llé au Nord par un passage. Il 
l'Est par Gerval. AmousBou; au Sud par Ndanou 
Alipui et il l'Ouest par une rue, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est. à sa connaissance, grcvé d"aucuns droits o~ 
churgc5 réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2662, déposée le 4 mai 1955; 
le sieur Laurent de Souza né à Lomé. profession 
de Transporteur; demeurant et domieilié -à LOlUé~ nUl­
jeur non Interdit jouissant de ses droits dvils, scion 
son statut personnel indigène et optant pour la lé­
gislation française, demande l'immatriculation au Li­
vre fOllcier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urhain non hâti; consistant eu un terrain de fOrlue 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 9 arcs 20 cas, situé à Lomé, Corcle de Lom~; 
connu sous le nom de Félicio M. dl' Souza ct horué AU 

Nord par John Todjékpao, ct S<!questre 77, au Sud 
pal' la rue du Dahomey, à \'1<:5t par Félido de Souz. 
et à l'Ourst par 1. rue Thiers, 

Il déelare que )"dit immeublé lui appartient ct 
n~esf, il sa eOfiuaiSsaIICt', gl'evé d'aucuns droits Ou 
charges réels,: actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 266:"1, déposée le 4 mai 
1955, le sieur Patriec de SOU'Jl né ù Lomél profes­
sion de Propriétair~~ demeurant et domicilié à Lomé; 
majeuL' non interdit jouissant de ses droits civils 
selon sou statut personnel indigène et optant pour 
la législation f"ançaise, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un imumu­
bIc urbain non hâti, consistant -en un terrain de forme: 
de quadrilatère irrégulier, d'une contenanoo .totale 
de 4 ares 10 cas; situé ù Lomé; Cercle de Lomé, 
connu sous le nom dl' F élici" M. de SOHza et borné 
au Nord par Amenouvckou, au Sud "par la rue du 
Dahomey. ù l'Est par Shamélé et a l'Ouest par 
Laurent go ao.uza, 
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II dérlare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est~ à sa connaissance, grevé d~aucuns droits ou 
charges réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" :.!66f, déposée le 7 IIIai 
1955, la dame Julia Bocco née Ajavon, née à Anécho 
,le 22 février .1918 profession d" Hevendeuse, de­
meurant ~t dOlniciliéc II Lomé, majeut'C ))011 interdite 
jouissant de seS droits eivils sdoll AOll staf ut p'"'rsOllllcl 
indigèut' ct optant pour la législatioll fraH\'aise, de­
mande l"hllmatrieulatiou au Livre fonder du Ter­
ritoire du Togo, d'un imuli.:ublc urbain non bâti; 
COllsÎslallt en un tl'nain ayant la forme (l'un quadl'i­

ïatère jnégulier~ d'ullc eOlltcnancc totale de .. arcs 
54 ras, situé il Lomé, Cercle de LOiné. COHllU sous 
le nom de quurtier n" 1 bis et horm, à rEM ct ,. 
l'Ouest par Preseilla d,· Medei"o8, aU Nord par la me 
Anippah Dossou ct au Sud pa .. ronression OIympio. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient 
et Il"est; à sa e-olluaÎssânt"I', gl'evé d'aucuns droi1!" ou 
chargt's réel:;, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, HU :2665~ déposée le 7 111 ai 
1955, le sieur Tiama Landon né li Ballssi le 13 juilkt 
1912, profession d'Agent de Police au Commissariat 
de Lomé, demeurant et domicilié fi LOlné, Inajeur 
110ll hltcrdit jouissant de i'\es droits dvils selon 
son statut personnel indigène et oplant pour la légis­
lation francaise, demande Pirnrnatriculatioll au Livre 
foncier du' Territoire du Togo; d~un imlneuble ur­
bain bâti, consistant CH un tel'l'ain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une cori"tcnance totale 
de 1 are 91 cas, situé ù Lomé, Cercle de Lomé~ connu 
sous le nom du quartier nO 1 his et borné à l'Est 
et au Sud par Preseilla de Medeio'os, au Nord par la 
rue Okiki Aguiar ct à l'Ouest par la rue de Nyé­
konakpoé. • 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, fi sa connaissance, grevé d~au('un5 droits ou 
charges réels, aduels ou évenluels. 

Suivant réquisition, nO 2666, déposée le 5 tuai 
195,\ le sieur Heinf,'kd KOIlOU, né ;, Akata {C~rcle 
de Klouto), wr, l8SS, profeSSIOn de CatechIste, 
dCllleUl'ant et domit'ilié ft DA)cs-Alavanyo, majeur 
nOll interdit jouissant de ses droits civils scion ·son 
statut personnel indigène et optant pou,' la législation 
fralIf;aisc~ demande Phnmatriculation au Livre fon .. 
cÎér du TelTÎloire du Togo, d'un immeuble rural 
bâti, c.Qnsistant Cil un terrain Cil forme de, polygone 
irrégulier d'une contenance t,Qtale de :.! hectares 20 
ares 20 cas, situé il Dayes-Apéyémé, Cerele de Klouto, 
connu sous. le ,n~m, d!A~IUIO,! c~ homé au, No;,d I?ar 
la route dAl'cycme-Adeta, " 1- Est pa.' Kossl DJo­
djinou; au Sud par le ruisseau Azauou ct KOh:u 
,Venyi ct il l'Ouest par Nutsugnn Constantin et la 
route de Kétémé. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaÎssunee, grevé d~aucuns droits ()~' 
<-:harge3 réels, actuels ou éventu~18. 

Suivant réquisition, nO 2667, déposée Je 11 mai 
1955, le sieur Augustin Amouzou né il Kpélé-Alimé, 
profession de PfUllh'ul'. dt'Incurant et domidlié à 
Kpélé~Atirné. Jnajcur l;on ÎlltcrdH joui&~ant de ses 
droits civils sdon son statut persollllci indigène et 
optaHt pOUl' la législation fral1\'aise (kmande l'imma­
tl'Ïculatiou au Livre fondc'l" du TI..'rritoirt, du Tog01 

d'un jnuneublc rural nOn bâti, l'on~.,i:;tant cn un tel'­
rain a)'unt la forme (h~ 11'ap(.ze cntièreme-nt eomplanté 
de jeunes caféiers par1icllclficn1 en rapport, d'une 
contcuaure totale de 7:1 ares 50 ras, situé à Kpélé .. 
Athné« Cercle dl: Klouto. connu 50U5 l~ nom df' \\,'ou­
tOIlOU cl borllé au NOl'cl pa,' AIUt'g"h Dcwoe, à r Est 
par ./t'lm Kokou Dckotl, au Sud par ~\la('ado, Dovi 
ct " 1'0u<'St par Amcg",loboc Zougah. 

Il dé,'lare que ledit .Îllllneuble lui appartient et. 
n~Lst il sa connaÎSSall('C, grcvé dtaut'uns droits ou 
ch~l'gt~s récls7 actuels ou éventuels. 

Suivant réqnJRitiou. llU :!66a. déposé!.: l,,: 14 mai 
19.;,;, le sieur Komi Antoine AlIagbé né il -\takpalllé 
Vet'8 1934. profession de ComnH'l'\'RUC dClncurant 
et domit'ilié à Atakpamé, majeul' lion interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut Pl'I'SOmlt:. 

imligène ('t oplant pour la légi,lalioll f.'an,aise, de­
luaude riHUJlatl'Ît'ulatioll au Livre fOIJ("ÏL'l' du Tl\r­
l'iloire du Togo~ d'un hnnlt'uhle rural nOll bâti, ('Ou­
sistant en un ten'ain ayant la forme (PUll polygone 
irrégulier complanté de "aCaovers et palmiers à buile, 
d;unc cont<:nanCe totale de 4" hectares 05 ares, situé 
il Kpelé-Maflo (Litimé) Cerele d'Alakpamé, connu 
sous Ic nom d'AwouanÎbé et borné au Nord par, 
Cléophas Gaba Adoukounou et la rivi .... e Awounibé; 
il l'Est par Cléophas Gaha Adoukoultou. au Sud 
pa.' Tiko Alphonse et il. l'Ouest par la rivière Awou_ 
niM. 

II déclare que ledit immeuble lui "ppartienl ct 
n\'st, à Sa cOllnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aduds ou éven fuels. 

Suivant réquisition, n" 2669. dépqsée le If mai 
195:;, le sieur Augustin K. Obim né il Gohé (Akposso­
Sud) en 1925, profession de Cormll(·r,altt. demeurant 
d domicilié à B.dou-village (Litiméî, H)ajcur Ilon 
int..~l'dit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène ct optant pour la législation {ru}] .. 
eui5c. demande l'immatriculation au Lh're foncier 
;lu territoire du Togo~ d'un immt'uhlc rural lion 
bâti, consistant ('u un lel'l'aÎJJ avant la forme t1"UH 

pol~-gonc irrégtilit.. r (>OlnpJanté de eacaoycrs; d'une 
cOlltcHaUl'C totale dc 1 hertare -ti ares 25 ('as, situé 
" Gohé-Egho (Akposso-Sudi, Cerde d'Atakpamé, con­
nu sous le nom d'Egbo ct horné au Nord pal'Tchi­
guidi Lakpassé, il l'Est pal' ,\ ugustÎn K. Obim. au Sud 
par Zanou Bicla Dado et un ravin BOil dénonnné 
ct ù l'Ouest par Augustin K. Obim. 

Il dédal'e que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa con11aissarH'(~, grevé d'aU(~UIlS droits ou 
charges l'hl., actuels ou éventuels_ ' 

Suivant réquisition, li" 2670, déposée le 14 mai 
1955, le sieur Zanou Dado né à Logodohè, Cerde 
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d" Savalou (Dahomey), profession de Cultivateur, 
demeurant et domicilié à Gobé-Egbo (Akposso-Sud­
Plateau), majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pOUl' la législation fl'all~~aisc, demande l'immatri~ 
cutation au Lh'l"c foncier du Territoire du Togo; 
d'un immeuble rural nOIl bâti, consistant en UH 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, com­
planté entièrement de (,8caoyers, caféiers et de pro­
duits vivriers, d'une contenance totale de 5 hecto 92 
arcs 32 cas, situé ù Egbo-Gobé Akposso-Sud-Plateau, 
Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom d'Egbo et 
borné au Nord, Est et ù l'Ouest par Obim Yao et 
au Sud par Oscar Zogli. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
-ll~cst~ à sa connaissance, grevé d'auculls droils ou 
chargc'i réels, actuels ou éventuels. 

Le COllservateur de la Propriété foncière, 
J.<'élix de GUISE. 

Avis de bornage 

TQ1..Itea personnes Intéressées son. invllee. à 'N assisler 
DU " SI', lalre repréaenter par un mandala Ire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

If mercredi 3 aotlt 1955 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

/ 	 situé à Hadou-Eloisisi (Litimé), Cercle d'Atakpamé, 
consistant en un terrain rural non bâti ayant [a forme 
d'un polygone irrégulier d'une eontenan!l~ de 1 hectac 
,re 69 ,ares 59 cas, connu sous le nom d'Eloisisi et 
horné au Nord par Mayéboni E~blomassé, ù l'Est 
Far Gabriel Koffi, au Sud pa,' Stephan Ogouki et à 
l'Ouest par la Famille Egblomassé, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Mathias 
·Et;blomassé, Commerçant ù Hadou (Litirné),' suivant 
reguisition du 20 janvier 19.55, nO 2601. 

Le vendredi 29 juillet 1955 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage cont..ad~ctoirc d'un _ÏInmcublc 
situé à Tomégbé-Litimé, Cercle d'Atakpamé, con­
sistant en un terrain ('ural non bâti ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de cacaoyers et 
de caféiers, d'une contenance de 47 hectares 70 ares, 
ct borné au Nord par Kokou, ù l'F-Bt parla mute de 
Tomégbé à Kpété-Maflo et un terrain appartenant 
au requérant, au Sud par Koffi Alnou3sou et le 
marigot Otogoun et ù l'Ouest par Aya d'Accroa 
et la rivière Elèbè, dont l'immatriculation a été 
demandée par Sébastien Kuaku Glikpo, Cultivateur 
à Tomégbé-Litimé, suivant réquisition du 27 janvier 
1955, n" 2606. 

Le mardi 14 Jum 1955, à 8 heurcs, il sera p,'océdé 
au bornage contradictoire d'un immeublc situé à 
LOlné, Cercle de Lomé. consistant en un terrain 
urbain non bâti en forlne' d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 13 ares 64 cas, connu sous Je 
nom de Tokoin et borné au Nord par Joseph Lodo­
nou, à l'Est par la route de Palimé, au Sud par une 
rue en projet ct à l'Ou.,,;t par la Collectivité Dadzié, 

dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Lodonou Joseph, COffinlis d'AùllIÏnistratioll à Lomé 
suivant i'équisition du 5 février 1953, nO, 2607. 

Le mardi 26 juillet 1955, à 16 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un iInmeuble 
situé à Badou-Kpatébo (Litimé); Cercle d'Atakpamé, 
con9istant en un terl'ain rural non bâti avant la 
forme d'un polygone irrégulier complanté de" cacao­
yers, d~une contenance de 1 hectare 97 arl~S 7;") cas 
~ollnu sous te nom de Kpatébo (Litimé) et bOl'né 
au Nord par Agbényignan Nyamikou et Mégnahoho 
Hisso\\'o, à l'Est par Akué Nyamikou, au Sud pal' 
Lucas Nyamikou et ù l'Ouest par Agbényignan Nya­
mikou, dont l'immatriculation a été dClllandé~ par 
Je sieul' Blaise Kodjo Nyamikou, Cultivakur à Ha­
dou-village (Lilimé), 5uivant réquisition du 8 février 
1955, n" 2611. 

Le mardi 14 juin 195.5, à 10 heures, il 5e"a procédé 
au bornage contradictoire dlull immeuble situé à 
Lomé, Cercle de LOIné, eonsista,llt en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier,' d'une contenance de 3 ares 36 cas, connu 
sous le nOln de quartier nn 9 ZOllgO, et borné au 
Nord, Sud et à l'Est par les Héritiers Tométi et à 
l'Ouest par une rue Cil pl'ojet~ dont l'immatriculation 
a été demandée par le RieUl' Bernard Gbedey, Me­
nuisier-ébéniste à Lomé. suihnt réquisition du 14 
février 1955, nO 2612. 

Le vendredi 8 juillet 1955, ù 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un illuneuble 
situé ù Palimé (Agouekondji), Cercle de Klouto, 
consistant en Wl terl'ain urbain bâti ayant la forme: 
d'un polygone irrégulier scindé en deux parties par 
un projet de l'ue, complanté de caféiers, d~une con­
tenance de 1 heetare 91 ares 87 cas. eonnu sous h: 
nom de Massé-Lom-Nava, d borné au Nord par 
Comlan Adodo et Dagan Dora, à l'ERt par "'ovon 
Segnon et le cimetière d'Agouékondji. au Sud par 
Ahianka et Seidou el à l'Ouest par Sododo Afipe 
ct Cy'priano, dont Pirninatl'icuiatioll a été demandée 
par I~~ieur. Korto ,T~v.o? Ahianb!JU" C~ltivate'!.r 
a Palnne, sUIvant reqUisItlOn du 14 fevner 195;),' 
nO 2613. 

Le lundi let' août 19.55, Ù 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoir,e d'un imm-cuhle situé à 
Tomégbé (Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forlne d'Wl poly­
gone irrégulier c'Olnplanté de cacaoyers et palmiers,' 
d'une contell3.11Ce de 4 hectares 2.5 al'es, eonnu sous Je 
nom de Yaléet borné au Nord par Eboudjo Hode 
et Gamessou Barthélemy, ù l'Est par la rivière Yalé­
héto, au Sud par Peter Saye et à l'Ouest par Kouassi 
Marcus Koffi et Christian Déhou Abotchi, dont l'im­
nlatriculation a été demandée par le sieur Christian 
Déhou Abotchi, Cultivateur à Tomégbé village (Li­
timé), suivant réquisition du 14 février 19.55, nO, 
2614. 
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LJ mardi 2 aoCit 1955 il 8 heures, il sera procéqé 
au borna~ rontradir-toirc d~un Ïlnmeuble situé ft 
Tomégbé-Kaibôbô, Cercl" d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural non hiti ayant la forme d'un pqly­
gon(~ il'régulie,' complanté de eacaoycrs et paJmeraies; 
dlune contenance de :1 hectares 5 ares, connu SOus 
le nOm de KaihôbO et borné au Nord par Kékrébéssi, 
Îl l'Est par Kékrébéssi et Odignan, au Sud par Sémé_ 
nou Otadi et il 1'0ue.,t par Kékrébéssi Awuanié, 
dont rimlnatrieulation fi été dt"malldée par l,: sif'ur 
KoUi Akossou Kékrébéssi, Cultivateur il Tomégbé­
village (Litimé), suivant réquisition du 14 février 
195.5, nO 2615. 

. LJ lundi 1er aollt 1955, il 1~ heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Tomégbé, Cercle d'Atakpamé, consistant eu un ter­
"ain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier eomplanté Cil partie de caŒoyers et pal­
rn-l'raies, d'une contenance de 7 hectares 25 al'es, 
connu sous le nom de Yalé ct borné au Nord rUI' 

Christian Déhou Abotcbi, " l'Est par ravin Yalébeto, 
au Sud par All:bokou Kékrébéssi Akossou et il l'Ouest 
pur Christian nébou Abotrhi et Stéphan Ol.bi Hodé, 
dont l'immatriculation a été demandée pal' le' sieur 
Petel' Sayé Akak~, Cultivateur .ù Tomégbé, suivant 
réquisition du 14 février 1955, n" 2616. 

Le vendrcdi 1er juillet 1955, à 8 beures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un inuneuble 
situé à Lomé, Cercle de LOlUé, consistant en un ter­
rain . urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'ulle contenanCb de 8 ares, eonnu sous le 
nom de quartier Il'' 9 ct borné il l'Est par Thimothy 
A. Anthony, à l'Ouest par Ken!z!cr Benno, au NOI'cl 
par Woklatsi et au Sud pal' la rue Thimothy Agbé­
tsiafan Anthony, dont l'immatriculation a été deuum­
déc par le sieur \Vi\Iiam Mess"vi Al!;bevallu Quashie, 
Chef Comptable Pl'Încip" t des Travaux Publics du 
Togo il LOtné~ agissant ('OUIlllC eo-héritier et man­
dataire de ses fl"ères el sŒurs. suivant réquisition du 
14 févricr 195;'. Il'' :/617. 

Le samedi 2 juill!'t 19;,,). à 8 l'''ure;, il sera 
procfdé au Lornage ('ontradîctoire d'un inlllh'ubic 
situé ù Lomé, Ccrde dl' Lomé. consistant t'II UU 

terraÎn urbalu lIOH hâti H)'ant Ja forme d'un quadri­
Jat{>re irrégulier, d'une <"onknauec .de 8 ares 21 ras, 
et bomé li l'Est, à "Ouest cl au Sud par la famille 
Aghélsiafan Anthony ct au '\;01'(1 par uue rue en 
projet, dont FÎlntnatriculatiolt a été demandée pal' 
le sieur B. T. Dovi, Agent d'Affaires, Géomètre 
(~t Drsi:>Înateul* ;1 Lomé. \lnndatliiri' de la dUlll{> Cnihé­
rine Kayi Kagllj~ PropriétaiL"~ il Lomé, suivullt réqui­
sition du 14 févriel' 1955, 11(1 2618. 

Le mercn'di 6 jllillet 19;;.:;, il 8 heures, il Aera 
procédé au borna9c contradictoil'e d'un immeuble 
situé à Agou-Atigbe-'\bayémé, Corde de Klouto, COII­

.SÎstalIt en un terrain l'ural ayant la fOl'lllC d'un poly­
gone irrégulier complanté de caeaoycrs et de pahnÎcl's 
à huile, d'ulle rontenauec d~ 67 ares 39 ras, rOllnu 

sous le nom de Glimédjo ct borné au Nord par 
Hounkpoti, fi l'Est par Atikou ,Michel, au Sud pa, 
Apedo Fran!z ct ., l'Ouest par Ad.ioa Gamli, dont 
l'immatriculation a été demandée pal' Mc Pierre Bar­
toli. AH,,,at défenseur à Cotonou, Mandataire du. 
sieur Léo Adabrah, Cultivateur 1t Agou-Atigbé-Aba­
yémé, Cercle de Kouto, suivant réquisition du 1.=) 
février 1955, n" 2619. 

Le mardi fi juillet 1955, à 1~ heures. il sera 
procédé au bomage contradictoire d'un immeuble si­
tué 11 Agou-Atil!;bé-Abayémé, Cercle de Klouto, con­
sistant ('11 un terrain l'uraJ Ryant la" forme d~un 
polygone irrégulier complanté de cacaoyers, d'une 
contenance de 71 areS 56 ('RS, conIlU 50US le Hom d~ 
Glimédjo et borné au Nord par Atikou Micbel. à 
l'Est par Koudzi Raphaël et Atikou Michel, au Sud 
par Apédo Frant. ct à l'Ouest pa,' Dzoti Kokou 
Piel're, dont l'immatriculation a été demandée pal' :VI'. 
Pierre Bartoli, Avocat-Défenseur à CotOlloU, Man­
dataire du sieur Leo Adabrah; Coltivateur il Agou­
Atigbé-Ahayérné, suivant réquisitioll du 15 février 
1955, n" 2620. . 

Le mercredi 6 juitlet 1905;;. à 1-1,' hcures. il sera 
procédé au bornage contradictoire ,l'ull immeuble 
situé à Palilué, C'..erclc de KloutoJ consistant cu un 
fenain l'ural bàti ayant la fornlC d'un polygone 
irréguHt,l' .(~omplanté de jeunes eaféiers. palmiers il 
huih,~ et ('ultures vivrièr,t's (rUlh~ eont(,'llUlICe dl> 86 
ares :~9 CM. eonnu sous le nom di? ltiové ct borné aU 

Nord par la route Palimé-Agou l\yongbo, à l'Est 
. pal' Koffi Goan, Adjabli Lav; et Al!;het,i Kag}ulI, au 
Su.i pal' Lillus Dalltsé et à l'Ouest par Seidou Radj', 
Sa:lifou Ger.ldo, Badamassi Badam et Paulinus Ha­
ghonol', dont l'immatriclllatioll a été demalldée par 
le sieur Lovi Mj(~bd~ Cuhhatpur-Pb.n1cllI' 21 Paiimé­
(}l'iové), suivant réquisition du 16 février' J95fi, nO 
2621. 

Le ieudi 7 juill':t 1955, à 10 heures. il sera 
pl'océde aU bornage c()ntradietoirl~ d'un inuneuble 
situé n PalîméJ Cel"cle de Klouto. ('ollsÎ!-;tant {'II un 
h'nuiu urbain ayant la forme d'un quadrilatère ir­
régulier {'olllplanté de cuféierH d'uBc ('ontenanee de 
49 "l't'S 0:1 eilf', connu sous le HOtU de Zongo ct 
bor"é au r>;OI'd par la famille Ata!l'y. au Sud par 1. 
famille Alah'y, AhinnI...por ~rhOl11a:~ ('t Gb1tdamu$:;.i. 
il. l'Est par .\Iex Aholoo et '1 l'Ou''s! par Dallie! 
Elc,'iEs(.'ssi. dont rimmatriculation a été dClnandée par 
le sieur Gubdd Kmnapley, Employé de (:ommel'C.'D 
John Holi il Palimé, suivant réquisilioll du 16 l'évricr 

n qJ955, 26:!2. 

Le jeudi 7 juillet 195;'. à Il b,·uI·cs. il sera pl'o"édé 
aju bornage eonttadictoire d~ull inllllcubJ(~ ~itué à 
Palîmé, Cerple tle Klouto, COlls.lstant t'Il un terrain 
urbain non bâti ayallt la forme d'ull quadrilatère 
irrégulier d'une contenance de 18 ares 80 {'as~ connu 
sous Je Hom d(' To\'émoudji et hOfnf au Nord par 
Mareu, \\ oalllédé, à l'Est pal' la route Palimé-LolOé, 
au Sud pa" :\fil'hel At,,,!s,,,'ouvou "t il l'OU""! 1'''1' 



530 JOURNAL: OFFICIEL: DU TERRITOIRE DU TOGO 

Chef Tsogbé, dont l'immatricul~tion a été demandée 
par le sieur Gabriel Kuma)'ley; Emplo]é de Com­
merce John Holt il. Palime, suivant requisition du 
16 février 1955, nO 2623. 

Le jeudi 7 juillet 1955, il. 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un illlineuble situé à 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant el! un terrain 
urbain bàti aVlUlt la forme d'un quadrilatère irrégu­
lier, d'une coiüenance de 15 arcs 40 cas, connu sous # 

le nom d'Atakpamékondji et borné au Nord par ulle 
ruelle,' il. l'Est par la route Palimé-Atakpamé, au Sud 
ét il. l'Ouest par la collectivité. Guidiguidi, dunt 
l'immatriculatiun a été demandée par le sieur Houe­
tso DoUou, Contrematlre; au Réseau-Bénin-Niger il 
Cotunou (Dahomey), suivant réquisition du 13 fé­
vrier 1955, nO 2624. 

~ lund,i 18 juillet 1955, il 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoir,c d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé. consistant en un ter­
rau. urbain non bâti en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de .5 ares 82 cas, connu 
sous le num de Tokoin et borné au Nord par l'an­
cienne ruute circulaire, 11 l'Est par ,Kodjo Georges' 
Djanado, T.T. 2045, au Sud par Aholou Hermann 
et à l'Ouest var Woalanis Gabriel, dont l'immatri ­
rulation a éte demandée par le sieur Amedchonou 
Djadé,'Meunicr li Lonlé; suivant réquisition du 22 
fevrÎer 1955, nn 2626. 

Le lundi 18 juillet 1955, Il 10 beures, il s:era procédé 
au hornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-TUkoin, Cercle de Lomé, consistant en un ter­
rain urhain non bâti ayant la lorme d'un polygone 

'irrégulier, d~une contenance de 19 a!1eS 51 cas, .connu 
sous Ic nom de Tokoin et borné au Nord et au Sud 
par des rues en projet, il. l'Est par Joseph Lodonou 
et Dadzie le,t " l'Oue"t par Dadzie et une rue en projet; 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
'Emmanuel d'Almeida, Acheteur de Produits il. Lomé~ 
Nyékonakpoé, suivant réquisition du 28 février 1955,' 
nO 	 2627. . 

Le mardi 19 juillet 1955, à 8 heures, il sera procédé 
au 	'bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, cOllBistant en 

un terrau. urbain non bâti ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une eontcnance de 4 ares 
63 CIl5, connu sous le nom de Nvékonakpoé et borné 
au Nord par Kossi Eklou, à l'Est par la rue de Nyéko­
nakpoé, au Sud par IlllC rue en frojet et li l'Ouest 
par Constantin Amcgah, dont 1immatriculation a 
été demandée par le sieur Jacob Iso; Acheteur de 
Produits il Lomé-Zongo, suivant réquisition du 28 
février 1955, 11° 2628. 

L~ COIlservaleur de ta Propriété foncière, 
I!'élix Dt: GtaSE. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné, conformément aIL" dispositions de 
l'article 99 du décret du 24 juillet 1906 de la perte, 
des certificats d'inscriptiull hvpothécaire, objets des 
bordereaux analytiques: ' ' 

- nO 11 en date du 24 février 1947 
- nO 12 en date du 24 décembre 1947 

du tit",; foncier nO 5.3 du Cercle de Lomé. 
Pour première inse flion. ' , 

DECLARATION D'ASSOCIATIONS 

T.ltr~ d~ t;AiisocÙltion: District Territorial de Ten­
nis, du Togo. 

But: 
10 ) 	 Enseigner; contrôler; organiser ct développer 

le tennis: 
2°) Créer Illl lien entre les Clubs du Territoire. 
Jo) Entretenir toutes les relations avec les Ter­

ritoires VIOisins et avec les pouvoirs publies; 
Il est r~ttaché li la Ligue de Tennis de l' A.O.F. 

Siège ~ocia,t :Lomé. 
Pièces annexées, li I!i d6clo.rat,lOlÎ: Statuts. 

Titre de l'AssoCÙltion : Union Sportive de Niamtou­
~u (U.S.N.). 

But: Pratiquer l'athlétisme et tous sports d'équipe 
, li Niamtougou. 
Siège Socili.: Niamtougou (Cercle d~ [;ama-Kara): 
Pièee~ annexées: Statuts. 

l_l~e DE L't.coLe ffi~' ... Ç. LOÛ-TIlG) 

DÉPOT LEGAL N" 270 
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